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LE MDN DÉNONCE DES ARTICLES QUI VÉHICULENT DES INFORMATIONS
QUI SÈMENT LE TROUBLE ET LA CONFUSION PARMI LES CITOYENS

Les frontières nationales sont

«sécurisées»

Le ministère de la Défense nationale a souligné jeudi que
les frontières nationales sont «sécurisées» et que les unités
de l’Armée nationale populaire (ANP) et les différentes
forces de sécurité «demeurent vigilantes contre toute
tentative susceptible de porter atteinte à nos frontières».
«Certains médias de la presse écrite ont publié,
aujourd’hui 19 février 2015 des articles relatifs à la

situation sécuritaire qui prévaut dans les pays voisins
notamment en Libye. Ces articles véhiculent des
informations qui sèment le trouble et la confusion parmi
les citoyens», a précisé le ministère dans un communiqué.
«A cet effet, le ministère de la Défense nationale rappelle
que les frontières nationales sont sécurisées et que les
unités de l’Armée nationale populaire et les différentes

forces de sécurité demeurent vigilantes contre toute
tentative susceptible de porter atteinte à nos frontières», a
ajouté la même source. «Aussi, nous invitons ces médias à
plus d’objectivité et de s’appuyer sur la vérité, de mettre
en primauté l’intérêt général du pays et d’éviter de tomber
dans le piège de la propagande pernicieuse», a conclu le
ministère de la Défense nationale. 

4 Les forces de sécurité demeurent «vigilantes»

Le Président Bouteflika reçoit l'Emir Turki Ben Mohamed
Ben Fahd Ben Abdelaziz Al-Saoud

A L G É R I E - A R A B I E - S A O U D I T E

Yousfi remet 
un message 
de Bouteflika 
à Poutine sur le
marché pétrolier

MESSAHEL À LA RÉUNION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE
L’ONU CONSACRÉE À L’EXAMEN DE LA SITUATION EN LIBYE

L'Algérie «convaincue» que 
le dialogue est le «seul moyen»
de résoudre la crise libyenne 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT BRITANNIQUE AUX AE
ET DU COMMONWEALTH, PHILIP HAMMOND :
«Convergence de vues» entre
l'Algérie et la Grande-Bretagne
en faveur d'une solution
pacifique à la crise en Libye 

COMMUNICATION
Grine met en avant 
l'importance de la formation
continue du journaliste

5 banques
publiques financent
un vaste plan de
développement 
de la SNVI

M. NECIB 
Le système «Est» des grands
transferts hydrauliques des
hautes plaines sétifiennes
livré début 2017 IN
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Régions Nord :  14° à Alger 
Temps voilé à nuageux avec quelques averses de pluies loca-

lement assez marquées notamment vers les Hauts-Plateaux et les
Aurès en cours de journée. Chutes de neige sur les reliefs de l'Ouest
dépassant 1200 mètres d'altitude. Les vents seront modérés en gé-
néral. La mer sera peu agitée à localement agitée.M
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4 Régions Sud : 24° à Tamanrasset
Des passages nuageux du Nord-Saoura vers le Nord Sahara et

les Oasis avec pluies en cours de journée. Temps voilé à nuageux
de l'Extrême Sud vers le Hoggar/Tassili, le Sahara Central et Orien-
tal avec pluies locales en fin de journée. Ailleurs, temps ensoleillé.
Les vents seront modérés avec soulèvements de sable locaux.

Horaires des prières
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MOBILIS 
Une dizaine d’associations
subventionnés à Béjaïa

Une dizaine d’associations
de la wilaya de Béjaia ont béné-
ficié jeudi d’une aide finan-
cière de prés de 10 millions DA,
octroyée par l’opérateur public
de téléphonie mobile Mobilis
pour les accompagner dans la
réalisation de projets concrets
et pérennes. Le contrat d’aide a été paraphé par le P. DG de
Mobilis, Saâd Damma, d’une part, et chacun des présidents
des associations récipiendaires, d’autre part, à l’issue
d’une cérémonie organisé à la Résidence de la wilaya. La
sélection des associations retenues a été faite au terme d’un
appel à projet, lancé par l’entreprise, laquelle, après exa-
men, a choisi les propositions jugées les plus pertinentes
en matière d’encadrement social, sportif et  culturel, selon
les explications fournies par les cadres de mobilis . Parmi
les bénéficiaires, figurent l’association d’aide aux ma-
lades atteints de cancer d’Akbou, l’association des handi-
capés de Seddouk, l’association écologique «Ardh», «Main
tendue» de Béjaia, qui collecte des denrées alimentaires pour
les sans revenus, et l’équipe de handball d’Ifri-Ouzellaguene.
«Nous poursuivons notre action citoyenne et notre appui
aux jeunes», a déclaré M. Damma, qui relève que l’entre-
prise s’est dotée, à ce titre, d’une «stratégie globale et na-
tionale, venant en appoint à une démarche économique très
ambitieuse, notamment la couverture avant la fin de l’an-
née de l’ensemble du territoire avec la technologie de la 3G».
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CE MATIN AU FRONT 
DU CHANGEMENT
Conseil national
consultatif 

Le président du
parti du Front du
changement, Ab-
delmadjid Me-
nasra, présidera
ce matin à partir
de 10h au siège na-
tional du parti sis à Alger (Les Sources), les
travaux du conseil national consultatif. 

SAMEDI 21 FÉVRIER 
À MASCARA
Rencontre régionale
des élus Ouest du RND

A l’occasion de la célébration  du 18e anniversaire du
parti, le secrétaire général du Rassemblement national dé-
mocratique (RND), M. Abdelkader Bensalah, présidera demain
samedi 21 février à partir de 9h à la salle des conférences de
la commune de Bouhanifia, wilaya de Mascara, une rencon-
tre régionale des élus locaux des wilayas de  l’Ouest.

LYCÉE SAÏD MAZARINE DE DÉLY
IBRAHIM
Les élèves sensibilisés 
sur les dangers de la drogue
et de la toxicomanie

A l’occasion de la célébration de la Journée nationale du cha-
hid qui coïncide avec le 18 février de chaque année, le Centre
d’orientation scolaire et professionnelle de Ben Aknoun a or-
ganisé hier une journée de sensibilisation et d’information
sur les dangers de la drogue et la toxicomanie au niveau du
lycée Saïd Mazarine de Dély Ibrahim. Co animée par la direc-
trice du COSP, Mme Halfaoui Fatima, et M. Aïssa Kasmi, ca-
dre retraité de l’Office national de lutte contre la drogue et la
toxicomanie, et ancien instructeur et directeur de l’Ecole de
police de Soumaâ, l’opération de sensibilisation initiée par la
direction de l’Education Ouest d’Alger, s’est déroulée en pré-
sence du directeur du lycée  M.Necir Mohamed, du chef du ser-
vice de la formation et d’inspection M. Habib Ziane, de pro-
fesseurs ainsi que d’élèves de l’établissement. Nous y revien-
drons demain. 

UNION DES RADIOS 
DES PAYS ARABES
La Radio algérienne
remporte le 3e prix
de la coordination
Radios

La Radio algérienne a remporté hier jeudi 19 fé-
vrier 2015, le troisième prix de la coordination Ra-
dios par le Minos parmi 22 pays arabes membres
de l’Union des radios des pays arabes. L’annonce
de ce couronnement est intervenue en marge de
la septième réunion des coordinateurs de radios
arabes qui s’est déroulée le 19 février à l’hôtel She-
raton d’Alger. Le premier prix est revenu à la ra-
dio du Royaume d’Arabie saoudite tandis que le
deuxième prix est revenu au Royaume haché-
mite de Jordanie.

DEMAIN SAMEDI À 10H30
AU FORUM DE DK NEWS
Conférence du
président de l’ANCC
sur «La lutte contre 
la corruption»

CE MATIN À 10H À 
LA SALLE EL MOUGAR
Pièce théâtrale
et chants
patriotiques

À l’occasion de la Journée nationale
des martyrs, un programme riche a été
concocté à la salle El Mougar ce matin à
partir de 10h comportant une pièce théâ-
trale pour enfants intitulée «L’artiste mar-
tyr» de la Coopérative de Tiaret et des
chants patriotiques présentés par l’asso-
ciation Ithran, de Tizi Ouzou.
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DEMAIN AU SIÈGE DE TAJ
Réunion du Bureau
politique

Le président de TAJ, le Dr Amar
Ghoul, présidera la réunion du Bu-
reau politique demain samedi 21
février à partir de 10h30 au siège na-
tional du parti sis à Dély Ibrahim, Al-
ger.

CE MATIN À ZÉRALDA 
Réunion du comité
central du PT

La présidence du Parti des travail-
leurs (PT) Mme Louisa Hanoune, pré-
sidera ce matin à partir de 10h à la Mu-
tuelle générale des travailleurs des
travailleurs des matériaux de construc-
tion de Zeralda, les travaux de la réu-
nion du comité central du parti. 

Le Forum de DK
News reçoit demain sa-
medi 21 février à 10h30,
le président de l’Acadé-
mie nationale de lutte
contre la corruption,
M. Zermane Khoutir,
pour une conférence-
débat qui portera sur
«La lutte contre cor-
ruption». 

La rencontre aura
lieu au Centre de
presse de notre publi-
cation,  3, rue du

Djurdjura, Ben Ak-
noun, Alger.  
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COMMUNICATION
Grine met en avant l'importance 
de la formation continue du journaliste

«Il importe d'accorder davantage
d'intérêt à la formation continue du
journaliste en Algérie notamment
dans les régions du Sud et des
Hauts-Plateaux», a affirmé le pre-
mier responsable du secteur qui
s'exprimait lors d'une session de
formation au profit des profession-
nels de la presse sous le thème
«Contenus géopolitiques des mé-
dias: l'Algérie et les enjeux interna-
tionaux» organisée à l'Ecole
nationale supérieure de journa-
lisme et des sciences de l'informa-
tion. Après avoir rappelé que son
département œuvrait dans ce sens,
le ministre a précisé devant un par-
terre de journalistes et d'étudiants
des sciences de la Communication
et de l'Information que «le projet de
professionnalisation des journa-
listes que nous oeuvrons à concréti-
ser conformément aux nouveaux
défis dictés par la géopolitique des
médias s'articule autour de la for-
mation continue et régulière des
journalistes des secteurs public et
privé». «J'ai perçu lors de mes sor-
ties dans 29 wilayas du pays un désir

d'apprentissage et de spécialisation
chez les professionnels qui deman-
dent chaque fois à la tutelle d'orga-
niser des cycles de formation afin
d'améliorer leurs compétences et de
les doter des nouvelles technologies
de l'information et de la communi-
cation dans le contexte des dévelop-
pements des médias
internationaux», a soutenu le minis-
tre suggérant que cette formation
soit organisée en cycle mensuel et
de façon continue.

Le ministre a fait savoir que le
programme de formation de son
secteur pour l'année 2015 prévoyait
l'organisation, à partir du 28 février
en cours, d'un cycle de formation au
profit des chargés de l'information
au niveau des ministères, qui sera
suivi d'une autre session en faveur
des responsables de la communica-
tion des wilayas. Pour le ministre,
ces sessions sont organisées «dans le
cadre des principes de bonne gou-
vernance du processus d'informa-
tion et de communication au niveau
local». S'agissant de la diffamation à
laquelle recourent certains titres

nationaux, le ministre de la Com-
munication a indiqué que cet acte
relevait beaucoup plus d'un
manque de professionnalisme des
journalistes que d'une volonté mal-
saine.

Mais quand il s'agit d'éthique
professionnelle, «il est nécessaire de
s'en tenir au principe d'abstention
même au risque de rater le scoop», a
averti le ministre.

Le ministre de la Communica-
tion a évoqué, en marge de la séance
d'ouverture de la session, la dé-
marche de son secteur visant le pa-
rachèvement du recensement des
journalistes professionnels en Algé-
rie. Il a rappelé à ce propos que 2200
(bien 2200) cartes professionnelles
ont été délivrées jusqu'à présent et
que ce nombre pourrait atteindre
2700 à 3000 cartes à juillet prochain.

Cette démarche nous permettra,
a-t-il ajouté, d'élire un conseil
d'éthique, une autorité de régula-
tion de la presse écrite ainsi qu'une
commission permanente chargée
de la carte du journaliste profes-
sionnel».

Le ministre de la
Communication

Hamid Grine a mis en
avant hier à Alger
l'importance de la

formation continue
des journalistes dans

la perspective du
projet de

professionnalisation
de la presse que son

département
envisageait de

concrétiser.

Nécessité de lancement 
de médias pour l'extérieur
pour faire entendre 
la voix de l'Algérie 

Le directeur de l'Ecole nationale supérieure de journa-
lisme et des sciences de l'information (ENSJSI), Abdeslam
Benzaoui, a plaidé jeudi à Alger pour le lancement de médias
algériens à destination de l'extérieur pour faire entendre la
voix de l'Algérie. 

"Il est nécessaire d'avoir des chaînes d'information et des
radios à destination de l'extérieur. Nous appartenons à un es-
pace vital (pays du sud) où il y a des enjeux très important et
où la voix et l'identité de l'Algérie doivent être prises en
charge", a déclaré M. Benzaoui lors d'une conférence-débat
organisée par l'ENSJSI portant sur "La géopolitique des mé-
dias: l'Algérie et les enjeux internationaux".

Il a ajouté que "tant qu'en aura pas mesuré l'enjeu identi-
taire (véhiculé notamment par les médias) et compris que
nous sommes dans une situation de passivité par rapport aux
pays du Proche-Orient et de l'Occident, on ne jouera aucun
rôle sur le plan géopolitique".

"Nous avons une politique internationale avec des enjeux
régionaux, d'où la nécessité de mettre en place une politique
d'influence et c'est notamment aux médias que revient cette
mission", a-t-il expliqué. M. Benzaoui a donné l'exemple de
la chaîne de télévision française "France 24", qui a été pensée
depuis l'époque de l'ancien président François Mitterrand
pour diffuser l'image de la France, en la forgeant grâce à une
politique audiovisuelle. "Il est indispensable de repenser la
notion de société de l'information et la remplacer par celle
de la connaissance", a insisté le DG de l'ENSJSI, soulignant
que les modes d'appropriation des nouvelles technologies
"sont plurielles et se négocient à partir des réalités sociales,
culturelles et historiques qui sont incontournables".

APS

M. NECIB
Le système «Est» des grands transferts
hydrauliques des Hautes Plaines sétifiennes
livré début 2017 

Le système «Est» des
grands transferts hydrau-
liques vers les hautes
plaines sétifiennes, entre
le barrage de Tabellout
( Jijel), et le nouvel ou-
vrage de Draâ Eddis, près
d’El Eulma (Sétif ) sera ré-
ceptionné «début 2017», a
indiqué hier le ministre
des Ressources en eau,
Hocine Necib.

Le ministre qui effec-
tuait une visite de travail
qui l’a conduit dans les
wilayas de Sétif et de Jijel,
a rappelé le caractère
«hautement stratégique»
de ces grands transferts
qui comprennent égale-
ment un système dit
«Ouest» entre le barrage
d’Ighil Emda (Bejaïa) et
de Mahouane, à côté de
Sétif.

Les deux systèmes (Est
et Ouest) de ce mégapro-
jet destiné, également, à
structurer le schéma hy-
draulique national, per-
mettront d’acheminer
plus de 300 millions de
m3/an pour sécuriser
l’approvisionnement des
populations de la wilaya
de Sétif, mais aussi une
partie de celles de Jijel et

de Mila, ainsi que pour ir-
riguer 36.000 hectares de
terres agricoles, a ajouté
M. Necib, soulignant, à ce
propos, que l’aménage-
ment des périmètres visés
par ces transfert débutera
cette année.

Le grand projet des
transferts hydrauliques
vers les hautes plaines sé-
tifiennes découle égale-
ment d’une vision
prospective qui va donner
un contenu concret à la
notion «d’hydro-solida-
rité» dès lors qu’il s’agit

d’acheminer des res-
sources hydrauliques de-
puis des wilayas
pluvieuses vers une zone
où la pluviométrie n’ex-
cède pas les 4000 mm/an,
a également expliqué le
ministre. Si le système
«Ouest» (Ighil Emda-Ma-
houane) sera «livré en to-
talité en 2015», après la
construction et l’équipe-
ment, en aval, d’une sta-
tion de traitement, le
système «Est» (Tabellout-
Draâ Eddis) a connu, en
revanche, un retard dû

principalement à l’aban-
don de la construction
d’un tunnel près d’Aïn
Sebt en raison de
contraintes géologiques.

Ce tunnel conçu pour
13,42 km mais creusé sur
4,4 km seulement, sera
remplacé, au titre d’une
nouvelle étude, par une
‘‘solution alternative’’
consistant en un procédé
plus simple de conduites,
ce qui permettra un gain
de temps et d’argent, a
ajouté, en substance M.
Necib.

Ce délai n’empêchera
pas, toutefois, de com-
mencer à approvisionner
prochainement, et gra-
duellement, plusieurs
communes des wilayas de
Jijel et de Mila, en atten-
dant l’achèvement de la
totalité des travaux de ce
transfert vers la partie Est
de la wilaya de Sétif, dont
la ville d’El Eulma et les
localités environnantes,
aussi bien pour l’eau po-
table que pour l’irriga-
tion, a encore ajouté le
ministre, se félicitant, au
passage, du rythme im-
primé actuellement aux
travaux.

ÉDUCATION
Les syndicats appelés 
à formuler leur réponse
quant aux propositions 
de la tutelle 

La ministre de l'Edu-
cation nationale, Nouria
Benghabrit a indiqué
hier que les dix syndicats
ayant pris part mercredi
à la réunion d'examen
des revendications qu'ils
ont soumises, sont appe-
lés à formuler leur ré-
ponse jeudi quant à
l'acceptation ou non des
propositions formulées
par la tutelle. «Nous
avons proposé aux syndi-
cats avec qui nous nous sommes réunis mercredi de 15h à
21h30 un certain nombre de résolutions, mais il faudra at-
tendre aujourd'hui ( jeudi) à 12h pour voir s'ils acceptent ou
non de signer la déclaration commune», a déclaré Mme Ben-
ghabrit sur les ondes de la Chaîne III de la Radio algérienne.
Ont assisté à cette rencontre qui s'est déroulée à huis clos,
des représentants de la coordination syndicale qui regroupe
le syndicat national autonome des professeurs de l'enseigne-
ment secondaire et technique (SNAPEST), le syndicat natio-
nal des travailleurs de l'Education (SNTE), l'Union nationale
des travailleurs de l'Education et de la formation (UNTEF),
le Conseil des lycées d'Alger (CLA), le Syndicat national au-
tonome des travailleurs de l'Education et de la formation
(SNATEF), le Syndicat national autonome des professeurs de
l'enseignement primaire (SNAPEP), le Syndicat national au-
tonome du personnel de l'administration publique (SNAPAP)
et de la Fédération nationale des travailleurs de l'Education
(FNTE) affiliée à l'Union nationale des travailleurs algériens
(UGTA). Il s'agit également du syndicat des corps communs
et des travailleurs professionnels (SCCTP) et du Conseil na-
tional autonome des professeurs de l'enseignement secon-
daire et technique élargi (CNAPEST).

La ministre a précisé que son département avait proposé
la révision du statut particulier en prenant en considération
«tous les dysfonctionnements constatés et prouvés», mais en
même temps, «il faudra signer une charte d'étique et de sta-
bilité pour instaurer un consensus permettant de préserver
l'école publique, établir un calendrier de mise en oeuvre des
procés-verbaux et l'établissement des rencontres au niveau
des directions de l'éducation avec les syndicats pour traiter
les problèmes dans chaque wilaya».

Selon Mme Benghabrit, «certains des partenaires sociaux
sont convaincus, par rapport aux propositions, et je dirais
qu'il y a, dans ce sens, une maturité par rapport à ce qui se
passe dans le secteur alors que d'autres sont nettement plus
méfiants et continuent à affirmer qu'ils allaient maintenir
leur grève». Tout en rappelant qu'elle était «favorable» sur le
principe de la révision du statut particulier, la ministre a in-
diqué avoir proposé la date du 2 mars 2015 pour l'installation
de la commission de la révision de ce statut pour définir un
calendrier de travail. 
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Cours d'anglais
au British Council
en mai 2015 au
large public 

Philip Hammond, a annoncé l'ouverture au
large public en mai 2015 du centre d'enseigne-
ment de la langue anglaise rattaché au British
Council.

M. Hammond a exprimé la disponibilité de
son pays à renforcer l'apprentissage de l'an-
glais en Algérie, ajoutant que le centre d'ensei-
gnement du British Council, «n'est pas
suffisant à lui seul». Il a ajouté que l'enseigne-
ment de la langue anglaise «sera renforcé au
fur et à mesure que les relations économiques
entre les deux pays se développeront».

Concernant les relations de coopération
entre l'Algérie et son pays, M. Hammond a af-
firmé que les deux pays œuvraient à dévelop-
per la coopération dans la lutte antiterroriste,
au vu de la situation sécuritaire qui prévaut
dans le monde arabe et au Sahel, ainsi que la
coopération économique dans divers do-
maines.

A ce propos, il a souligné les opportunités
d'investissement qui s'offraient aux opéra-
teurs économiques des deux pays dans plu-
sieurs secteurs, dont ceux de l'énergie et des
infrastructures, rappelant que le Royaume uni
est «très intéressé par le plan de développe-
ment initié par l'Algérie qui ambitionne de di-
versifier son économie». Il a ajouté que son
pays souhaitait être un «vrai partenaire» dans
la réalisation des programmes inscrits dans le
plan algérien de développement.

Par ailleurs, avant la tenue de la conférence
de presse, M. Hammond a planté un arbre
dans le carré de l'amitié internationale en
signe d'amitié algéro-britannique.

ALGÉRIE-GRANDE-BRETAGNE
M. Sellal reçoit le ministre britannique 
des Affaires étrangères

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a reçu
mercredi le ministre des Affaires étrangères et

du Commonwealth du Royaume-Uni, de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Philip Hammond,

qui effectue une visite de travail à Alger,
indique un communiqué des services du

Premier ministre.
«Cette rencontre, qui a permis de procéder à une évaluation

des relations bilatérales et de la coopération, a été l'occasion
de souligner la disponibilité des deux pays à les renforcer da-
vantage, notamment dans le domaine économique», précise
le communiqué

«L'évolution de la situation dans la sous-région et les déve-
loppements en cours en Libye et au Mali ont, par ailleurs, fait
l'objet d'un examen particulier», souligne la même source,
ajoutant, qu'«à ce propos, l'hôte du Premier ministre a tenu à
saluer les efforts constants déployés par l'Algérie, en vue

d'aboutir à des solutions inclusives et pacifiques entre les dif-
férentes parties en conflit».

L'audience, qui s'est déroulée en présence du ministre des
Affaires étrangères, Ramtane Lamamra, a permis également
d'«évoquer un certains nombre de questions internationales
d'intérêt commun».

Entretien Lamamra - Hammond
Le ministre des Affaires étran-

gères, Ramtane Lamamra, s’est
entretenu mercredi soir à Alger
avec le secrétaire d'Etat britan-
nique aux Affaires étrangères et
du Commonwealth, Philip Ham-
mond, en visite en Algérie.

Les délégations des deux pays
ont assisté aux entretiens. Aupa-
ravant, M. Hammond a été reçu

par le président de la Répu-
blique Abdelaziz Bouteflika. La
visite de deux jours en Algérie
du secrétaire d'Etat britannique
répond à la volonté des deux
pays d'approfondir le dialogue
politique, de consolider et de
promouvoir les relations poli-
tiques, économiques et de par-
tenariat.

Signature d’une convention sur la non-double imposition
L’Algérie et la Grande-Bretagne

ont signé mercredi soir au siège du
ministère des Affaires étrangères à
Alger, une  convention sur la non-
double imposition et la prévention
de l’évasion fiscale relative aux im-
pôts sur le revenu et le capital.

La signature de cette convention
entre le gouvernement algérien et le
gouvernement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et de l’Irelande
du Nord tend à encourager les
échanges commerciaux et les inves-
tissements entre les deux pays, a-t-

on expliqué. La cérémonie de signature a
été présidée par le ministre des Affaires
étrangères, Ramtane Lamamra et le se-
crétaire d'Etat britannique aux Affaires
étrangères et du Commonwealth, Philip
Hammond, en visite en Algérie.

La signature de cette convention inter-
vient à l’occasion de la visite de deux jours
en Algérie du secrétaire d'Etat britan-
nique, qui répond à la volonté des deux
pays d'approfondir le dialogue politique,
de consolider et de promouvoir les rela-
tions politiques, économiques et de par-
tenariat.

CRISE LIBYENNE
M.Hammond :
«L'intervention militaire
n'est pas la solution»

Le secrétaire d'Etat britannique aux
Affaires étrangères et du Common-
wealth, Philip Hammond, a réaffirmé
hier à Alger qu'une intervention militaire
en Libye «ne représentait pas la solution
idoine» pour régler la crise qui prévaut
dans ce pays, plaidant pour une «solution
politique». M. Hammond qui s'exprimait
dans une conférence de presse conjointe
avec le ministre des Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra, a relevé que l'objec-
tif des efforts fournis à l'égard de la Libye
consiste en la mise en place d'un gouver-
nement d'unité nationale qui sera «effec-
tif» dans sa lutte contre le terrorisme.

«Nous ne pensons pas qu'une inter-
vention militaire soit la solution, pour ré-
gler la crise en Libye. Le but de tous les
efforts déployés, est de permettre à la
Libye d'installer un gouvernement
d'unité nationale qui sera effectif dans sa
lutte antiterroriste et empêchera le
groupe terroriste +Daesh+ de s'implan-
ter sur le territoires libyen», a indiqué M.
Hammond.

Il a tenu à rappeler que la Grande-Bre-
tagne et l'Algérie partageaient la «même
position» quant à la résolution de la crise
en Libye et soutenaient les initiatives
conduites par les Nations unies pour

aboutir à «une solution politique basée
sur un dialogue inclusif».

En réponse à une question sur la
contribution de son pays dans la lutte
contre les groupes terroristes en Afrique,
notamment +Boko Haram et Daesh+, M.
Hammond a souligné l'importance d'une
coopération avec les pays de la région mi-
toyens aux pays qui connaissent des
crises sécuritaires.

Il a également relevé la nécessité de
mener une lutte «sans merci et pas uni-
quement militaire» contre ces groupes
terroristes qui «exploitent les espaces
non gouvernés où il n'y a pas d'adminis-
tration pour s'y implanter», et qui défen-
dent, a-t-il dit, «une
idéologie barbare
dont l'impact risque d'affecter l'Afrique et
même l'Europe».

Soulignant que l'Algérie est parmi les
pays qui sont «bien préparés» pour
contrer la menace terroriste, M. Ham-
mond a indiqué que le rôle de son pays et
de l'Algérie était d'aider les pays qui sont
«moins préparés» pour faire face au ter-
rorisme, car ils «pourraient être exploités
pour servir comme base arrière pour non
seulement attaquer les pays de la région
mais également toute l'Europe».

LUTTE ANTITERRORISTE
Lamamra appelle 
à éclairer sur les véritables
enseignements de l'Islam

Lamamra, a appelé les intellectuels et prédicateurs
du monde arabo-musulman à éclairer sur les véritables
enseignements de l'Islam, afin de contribuer à contre-
carrer la propagation du terrorisme. «Il est nécessaire
pour les intellectuels et les prédicateurs à travers le
monde arabo-musulman de développer un discours de
modération et d'équilibre afin d'éclairer sur les vérita-
bles enseignements de la religion musulmane», a af-
firmé M. Lamamra dans une conférence de presse
conjointe avec le secrétaire d'Etat britannique aux Af-
faires étrangères et du Commonwealth, Philip Ham-
mond. Il a expliqué que «le terrorisme d'une manière
générale, est une menace sécuritaire caractéristique bien que contemporaine, qui se
manifeste surabondamment sur le continent africain, comme à travers le monde
arabe», ajoutant qu'«il faut savoir, raison gardée, percevoir cette menace dans sa juste
proportion» et établir un diagnostic afin d'adopter de «bons remèdes». A cet égard, M.
Lamamra a relevé que les solutions sécuritaires et militaires qui «dans beaucoup de
circonstances sont une composante nécessaire de la riposte nationale et internationale
à ce phénomène» soulignant, toutefois, la nécessite de conjuguer les efforts pour des
«solutions d'ordre culturel, spirituel, mais aussi économique et social, afin d'éliminer
le terreau qui permet au terrorisme de s'épanouir et de se développer».

Par ailleurs, le ministre a jugé nécessaire d'«éviter les amalgames et l'intolérance
au sein de certaines sociétés occidentales, notamment, qui produisent l'islamophobie»
et appelé au respect mutuel des valeurs partagées. «La coopération internationale de-
vrait aboutir à régler des problèmes tels que la question de la Palestine qui dure depuis
trop longtemps et qui est exploitée par des extrémistes aux fins qui sont les leurs», a-t-
il déploré. Par ailleurs, et concernant la coopération algéro-britannique dans la lutte
antiterroriste, M. Lamamra a rappelé que les positions des deux parties «se rappro-
chent et sont les mêmes pour certaines questions». A ce propos, il a relevé qu'Alger et
Londres «défendent l'impérative application des principes du droit international mo-
derne pour toutes les crises et veillent à l'unité de la position de la communauté inter-
nationale quant à la lutte antiterroriste et du comportement à adopter face aux origines
profondes de ce phénomène».
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M. HAMMOND :
«Convergence 
de vues» entre
l'Algérie et la
Grande-Bretagne
en faveur d'une
solution pacifique
à la crise en Libye 

Le secrétaire d'Etat britannique aux Affaires
étrangères et du Commonwealth, Philip Ham-
mond a souligné mercredi à Alger la «convergence
de vues» entre l'Algérie et la Grande-Bretagne
concernant le soutien des efforts de l'ONU en fa-
veur d'une «solution pacifique» au conflit en
Libye. «Nous avons discuté des défis auxquels la
Libye fait face et je suis ravi de la convergence de
vues à propos du soutien des efforts de l'ONU vi-
sant à trouver une solution pacifique au conflit en
Libye», a précisé M. Hammond dans une déclara-
tion à la presse à l'issue de l'audience que lui a ac-
cordée le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika.

Le responsable britannique a indiqué avoir
évoqué avec le Président Bouteflika «les défis aux-
quels la région est confrontée notamment au plan
sécuritaire» soulignant les «opportunités de coo-
pération entre l'Algérie et la Grande-Bretagne
dans ce domaine et dans la lutte antiterroriste».

S'agissant de la coopération bilatérale, le diplo-
mate britannique a indiqué que les entretiens ont
porté sur « les opportunités de coopération entre
son pays et l'Algérie dans le domaine de l'investis-
sement et du commerce» soulignant «l'intérêt
accru des opérateurs économiques britanniques
après le forum commercial algéro-britannique
tenu en décembre dernier à Londres».

A ce propos, M. Hammond a souligné que ce
forum « a été l'occasion pour le ministre  algérien
du commerce de présenter le programme écono-
mique et de développement qui a permis à la par-
tie britannique de prendre connaissance des
domaines de coopération bilatérale».

Il a également réitéré au Président Bouteflika
«l'engagement du Premier ministre britannique
et de son gouvernement à aller de l'avant pour le
renforcement des relations bilatérales et la dispo-
sition de son pays à contribuer au programme éco-
nomique et de développement algérien» .

La Libye demande
à l'ONU de lever
l'embargo sur 
les armes

Le ministre libyen des Affaires étrangères Mo-
hammed al-Dairi a demandé mercredi au Conseil
de sécurité de «lever l'embargo sur les armes» im-
posé à son pays, pour mieux lutter contre les ter-
roristes. «La Libye a besoin que la communauté
internationale fasse preuve de détermination
pour nous aider à renforcer nos capacités mili-
taires nationales et cela implique de lever l'em-
bargo sur les armes pour que notre armée puisse
recevoir des équipements et des armes pour lutter
contre le terrorisme», a-t-il déclaré lors d'une ses-
sion du Conseil consacrée à la Libye.

Le ministre a réaffirmé que son pays «ne de-
mandait pas une intervention étrangère», contrai-
rement à ce qu'avaient laissé entendre des
responsables égyptiens à la suite de l'assassinat de
coptes égyptiens par l'Organisation autoprocla-
mée «Etat islamique».

Selon la diplomatie égyptienne, le groupe
arabe à l'ONU a préparé un projet de résolution
qui inclut une levée des restrictions sur les armes
à destination du gouvernement libyen reconnu
par la communauté internationale.

MESSAHEL À LA RÉUNION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE
L’ONU CONSACRÉE À L’EXAMEN DE LA SITUATION EN LIBYE

L'Algérie «convaincue» 
que le dialogue est le «seul moyen»
de résoudre la crise libyenne 

L'Algérie demeure
«convaincue» que la voie du

dialogue et la réconciliation
nationale reste le «seul

moyen» pour régler la crise
en Libye, a indiqué mercredi à

New York, le ministre
délégué chargé des Affaires

maghrébines et africaines,
Abdelkader Messahel.

«Nous restons totalement et entiè-
rement convaincus que c'est seule-
ment par le dialogue et la
réconciliation nationale que les diffé-
rentes parties libyennes pourront dé-
passer la grave crise qui les affecte avec
toutes les conséquences que cela pour-
rait entraîner dans toute la région», a
souligné M. Messahel lors d'une réu-
nion du Conseil de sécurité de l'ONU
consacrée à l'examen de la situation en
Libye.

«Je ne peux que dire, de nouveau,
que cette solution tant désirée et je
crois qu'il ne peut y avoir la moindre
divergence là-dessus, ne peut venir
que des Libyens eux-mêmes et pour la
Libye», a-t-il précisé, tout en rappelant
que «le devoir de la communauté in-
ternationale étant d'apporter tous les
moyens politiques et diplomatiques
pour accompagner, encourager et fa-
voriser cette voie sans égal».

Suite à la dégradation de la situa-
tion en Libye, le ministre délégué a fait
part de la «préoccupation majeure» de
l'Algérie, «à la fois pour la restauration
rapide de la stabilité du pays, mais éga-
lement pour la paix et la sécurité ré-
gionale et internationale».

«Plus que jamais, ces développe-
ments interpellent notre conscience et
nous poussent à consentir davantage
d'efforts pour aider et encourager les

Libyens à s'engager dans le dia-
logue en reconstruisant leur unité,
leur cohésion nationale et à bâtir en
dernier ressort leur consensus natio-
nal sur des objectifs communs, avec
l'aide de la communauté internatio-
nale», a fait valoir M. Messahel.

Il a réitéré, à cet effet, l'engagement
de l'Algérie à «continuer d'œuvrer, no-
tamment au travers des efforts et de
l'action menés au nom de l'ONU par
Bernardino Léon, à l'émergence de
cette solution politique consensuelle
qui préserve l'unité, l'intégrité territo-
riale du pays et la cohésion du peuple
libyen et qui ouvre la voie à la mise en
place des institutions nationales que
les Libyens voudront se doter».

La voie du dialogue et de la réconci-
liation

«Par devoir de solidarité envers le
peuple libyen, mais aussi par parce
que la stabilité de la Libye nous
concerne directement comme l'en-
semble des pays voisins, l'Algérie a ini-
tié et s'est associée pleinement et avec
conviction aux efforts des pays voisins,
à ceux de l'Union africaine ainsi qu'à
ceux de la communauté internationale
visant à accompagner les frères li-
byens sur la voie du dialogue et de la
réconciliation», a-t-il souligné.

Il a rappelé également que «c'est
aussi à la demande des frères libyens,
que l'Algérie continue à déployer ses
efforts  dans la discrétion qu'impose ce
genre de situation pour rapprocher les
points de vue des parties et préparer
les conditions d'un dialogue inclusif,
qui bien évidement, sera ouvert à tous
ceux qui rejettent la violence et le ter-
rorisme», saluant le «travail accompli

par le Groupe des pays voisins de la
Libye».

«L'Algérie, qui assume la responsa-
bilité de coordination de sa commis-
sion des Affaires sécuritaires,
s'acquitte de cette responsabilité avec
foi et détermination» a-il expliqué.

M. Messahel a précisé également
que l'Algérie «continue d'encourager
M. Bernardino Léon pour qu'il pour-
suive ses efforts et sa démarche en vue
de réunir l'ensemble des parties».

Il a noté, d'autre part, que la tenue
des pourparlers de Ghadamès I et Gha-
damès II et ceux de Genève «sont em-
blématiques de l'existence, en dernier
ressort, d'une volonté que nous
croyons sincère, de ces parties pour
rechercher entre elles la solution poli-
tique».

«Nous nous réjouissons que lors du
dernier round du dialogue inter-li-
byen de Ghadamès II, les différentes
parties de la crise libyenne se sont en-
gagées à établir un agenda pour for-
mer un gouvernement d'union
nationale», a indiqué M. Messahel,
soulignant qu'il s'agit d'une «étape
cruciale et nécessaire». Il a exprimé, à
cet effet, la «conviction que la forma-
tion d'un gouvernement d'union na-
tionale pourra, dès lors, affirmer, aux
yeux des Libyens, la pleine souverai-
neté libyenne en requérant légitime-
ment l'aide et l'appui, sous toutes ses
formes, de la communauté internatio-
nale et du Conseil de sécurité».

«La constitution de ce gouverne-
ment d'unité nationale serait, de notre
point de vue, le meilleur gage dans la
lutte contre le terrorisme qui se nour-
rit du chaos et de la faiblesse des insti-
tutions étatiques», a-t-il soutenu.

Il a précisé que «l'Algérie y appor-
tera, pour sa part, sa pleine contribu-
tion». «Nous réaffirmons
solennellement notre engagement à
poursuivre les démarches avec les pays
du voisinage et les acteurs internatio-
naux pour parvenir à une solution po-
litique qui garantisse le retour de la
sécurité et de la stabilité dans ce pays
frère et favorise l'édification d'un Etat
avec des institutions fortes et capables
de relever les défis, y compris ceux de
l'éradication du terrorisme et de toutes
les formes d'extrémisme», a-t-il as-
suré.

L'Algérie «réitère également son
engagement à apporter toute l'aide né-
cessaire pour l'établissement et le ren-
forcement des institutions publiques
libyennes unifiées, et nous le ferons
avec toutes les bonnes volontés inter-
nationales en accord avec les autorités
libyennes», a-t-il précisé.

«L'Algérie forme l'ardent vœu pour
que cette unité de la nation libyenne
puisse se reconstituer dans les meil-
leurs délais», a-t-il indiqué, ajoutant

que le peuple libyen «l'exige, les pays
voisins l'attendent et je crois pouvoir
dire que c'est l'espoir de toute la com-
munauté internationale comme en té-
moigne notre réunion d'aujourd'hui».

«Nous n'avons pas le droit de faillir
dans cette mission et nous avons le de-
voir de regarder avec sincérité, lucidité
et tirer tous les enseignements du
passé», a poursuivi M. Messahel.

«Cette mission, a-t-il rappelé, est
exigée de nous par chaque réfugié,
chaque déplacé et la mémoire de
toutes les victimes du terrorisme et de
la violence aveugle. Ce sont l'ensemble
des peuples de la région qui exigent de
nous aussi de ne pas faillir et de travail-
ler ensemble pour une Libye unie et vi-
vant en paix avec tous ses enfants»,
a-t-il ajouté, soulignant que «l'Algérie
fera tout pour y contribuer, avec toute
sa ténacité et sa détermination».

M. Messahel a exprimé, par ailleurs,
ses «remerciements au président du
Conseil de sécurité, l'ambassadeur Liu
Jieyi, pour avoir bien voulu organiser
ce briefing sur la situation en Libye,
ainsi qu'à l'ensemble des membres du
Conseil pour nous avoir permis de
partager avec eux l'évaluation et les ap-
préciations de l'Algérie sur une ques-
tion si cruciale et déterminante pour la
sécurité et la stabilité d'un pays frère et
voisin, mais aussi pour la paix dans
toute la région et au-delà».

«Je voudrais aussi remercier et dire
toute l'estime que nous portons au Re-
présentant spécial du secrétaire géné-
ral pour la Libye, Bernardino Leon,
pour son abnégation, son engage-
ment, ainsi que le rapport qu'il nous a
fait au début de cette séance», a-t-il
ajouté.

Le ministre délégué à salué égale-
ment la présence des ministres égyp-
tien et libyen des Affaires étrangères,
MM. Sameh Shoukry et Mhamed Dairi.

Rappelant l'«horreur» qu'a suscité
le «lâche» assassinat de 21 ressortis-
sants égyptiens par un groupe terro-
riste, il indiqué que l'Algérie
condamne avec la plus grande vigueur
cet acte criminel abject et je tiens à réi-
térer les condoléances de l'Algérie aux
autorités égyptiennes et dire toute
notre sympathie et notre compassion
aux familles des victimes», a-t-il relevé.

«L'Algérie qui a vécu et combattu
les affres du terrorisme, y compris à
partir du territoire libyen comme ce
fut le cas pour l'attaque contre le com-
plexe gazier de Tiguentourine que les
forces de sécurité algériennes ont
réussi à neutraliser en libérant plus de
800 otages et à préserver les installa-
tions, sait combien la solidarité, la coo-
pération internationale sont
nécessaires en de pareilles circons-
tances», a-t-il rappelé.
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Bouchouareb : 
«Vers une
opération
d'absorption 
de Ferrovial 
par la SNVI»

La Société nationale de véhicules in-
dustriels (SNVI) va absorber l’Entreprise
nationale de construction de matériels et
équipements ferroviaires (Ferrovial) dans
le cadre de la réorganisation du secteur
public marchand, a annoncé, hier à Alger,
le ministre de l’Industrie et des mines, Ab-
desselam Bouchouareb.

S’exprimant lors de la cérémonie de si-
gnature d'une convention de crédit entre
5 banques publiques et la SNVI, le minis-
tre a expliqué que cette convention ban-
caire intervenait «à un moment important
de la vie de la SNVI qui va être renforcée
par l’arrivée, dans son portefeuille, de Fer-
rovial». La nouvelle vision du secteur in-
dustriel prévoit, selon lui, de «créer une
nouvelle SNVI» dans un contexte de dis-
ponibilité des moyens financiers pour at-
teindre cet objectif. Dans le cadre de sa
restructuration, la SNVI sera érigée en
une plateforme industrielle destinée à
prendre en charge l’intégration de com-
posants stratégiques en fournissant des
pièces et sous-ensembles à toutes les so-
ciétés constituées en partenariat avec des
entreprises leaders dans le domaine de la
mécanique et du véhicule industriel, a
souligné le ministre. De son côté, le P-DG
de la SNVI, Malek Salah, lui-même ancien
patron de Ferrovial, a précisé à l’APS que
l’objectif de la restructuration de la SNVI
est d’aller vers un groupe industriel re-
groupant à la fois toutes ses filiales ac-
tuelles et Ferrovial laquelle est spécialisée
dans la fabrication d'équipements ferro-
viaires et de rames de tramway avec le par-
tenaire français Alstom.  

Le décret exécutif fixant les conditions et
les modalités d'exercice de l'activité de
concessionnaires de véhicules neufs a été
publié au Journal officiel n°5. Le texte sti-
pule que la concession consiste en un
contrat par lequel le constructeur concède
au concessionnaire un droit de commercia-
lisation de ses produits sur le territoire na-
tional et pour une période donnée.

Il est entendu par activité de concession-
naire toute activité consistant en l'importa-
tion pour la vente de véhicules neufs sur la
base d'un contrat de concession liant le
concessionnaire au constructeur. Quant à
l'activité de revendeur, il s'agit de toute ac-
tivité de revente de véhicules neufs, sur la
base d'un contrat liant le revendeur au
concessionnaire et/ou distributeur. L'acti-
vité d'importation de véhicules neufs en
vue de leur revente en l'état est ouverte aux
concessionnaires constitués sous la forme
de sociétés commerciales, souligne le dé-
cret précisant que l'obtention de l'agrément
définitif pour l'exercice de cette activité est
conditionnée par la souscription au cahier
des charges. Préalablement à son inscrip-
tion au registre du commerce, le postulant
est soumis à l'obtention d'une autorisation

provisoire délivrée par le ministère chargé
de l'industrie mais sans qu'elle constitue
une autorisation d'exercice de l'activité. Sa
validité est fixée à 12 mois, mais qui pour-
rait être prorogée, exceptionnellement, de
6 mois au maximum. Le texte note aussi
que le souscripteur doit disposer d'infra-
structures appropriées pour le stockage,
des ateliers de service après-vente, de la
pièce de rechange dont les superficies mi-
nimales sont fixées dans le cahier de
charges. Le concessionnaire d'automo-
biles, à l'exception des motocycles, est tenu
de disposer d'un entrepôt sous douane
dans un délai de 12 mois après l'octroi de
l'agrément définitif. Il doit aussi développer
son réseau de distribution à travers le ter-
ritoire national sur les quatre régions Est,
Ouest, Sud et Nord dans un délai de 12 mois
après octroi de son agrément définitif.

De ce fait, ne sont autorisés à la vente
que les véhicules neufs importés, qui doi-
vent répondre aux normes de sécurité et de
protection de l'environnement prévues par
la loi ou, à défaut, reconnues à l'échelle
mondiale, sans qu'elles soient en deçà de
celles applicables dans le pays d'origine du
constructeur. Le concessionnaire est tenu

de s'approvisionner auprès d'un construc-
teur et de s'engager à n'importer que les vé-
hicules dont les marques sont portées dans
le cahier des charges. Par ailleurs, le
concessionnaire s'engage à respecter les
quotas de véhicules roulant au GPL/C fixés
par la réglementation. Pour ce qui est des
investissements, le concessionnaire est
tenu d'en réaliser dans l'activité indus-
trielle et semi-industrielle ou toute activité
ayant un lien direct avec le secteur de l'in-
dustrie automobile. Le texte précise que le
défaut d'entrée en production à l'expiration
du délai fixé par la législation entraîne le
retrait de l'agrément. S'agissant du prix de
vente figurant sur le bon de commande, il
doit être ferme, non révisable et non actua-
lisable à la hausse, et établi en toutes taxes
comprises (TTC), et inclure, éventuelle-
ment, les rabais, ristournes, remises
consentis ainsi que les avantages fiscaux
prévus par la législation en vigueur.

Si le concessionnaire exige un acompte
lors de la passation de la commande, son
montant ne doit en aucun cas excéder 10%
du prix de vente du véhicule neuf en TTC et
20% du prix de l'engin roulant en TTC.

Le délai de livraison du véhicule neuf

commandé ne peut dépasser une durée de
45 jours pour l'automobile et 90 jours pour
l'engin roulant, et de 7 jours en cas de paie-
ment de la totalité du montant. En cas de
non respect des termes de la commande,
les deux parties peuvent convenir d'une so-
lution à l'amiable.

Si le client refuse la solution proposée, le
concessionnaire doit, sous huitaine, rever-
ser au client l'acompte ou le montant inté-
gral versé avec une pénalité représentant
10% du prix du véhicule neuf. Concernant
la sécurité au volant, il est interdit au
concessionnaire de procéder à toute forme
de publicité susceptible d'encourager des
comportements dangereux pour la sécurité
routière.

Pour ce qui est de la garantie, elle porte
sur une distance égale à 100.000 km dans la
limite des 36 mois pour les automobiles et
à 5.000 km dans la limite des 12 mois pour
les motocycles. Les concessionnaires déjà
installés disposent d'un délai de 12 mois
pour se conformer à ces nouvelles condi-
tions en termes d'infrastructures et à l'obli-
gation de s'approvisionner exclusivement
auprès du constructeur concédant. 

APS

Les nouvelles modalités d'exercice de l'activité
de concessionnaires publiées au JO

Cinq (5) banques publiques ont
signé, hier à Alger, une convention
de crédit de 91,748 milliards de DA
avec l'Entreprise nationale des véhi-
cules industriels (SNVI) pour finan-
cer un vaste plan de développement
de cette entreprise industrielle.

Signée par les P-DG de la SNVI et de la
BNA, respectivement Malek Salah et
Omar Boudiab, cette convention porte
sur le financement d'un programme
d'investissement et de formation ainsi
que sur la mise en œuvre de partenariats
ciblés avec des leaders mondiaux notam-
ment les constructeurs allemand Mer-
cedes-Benz et français Renault. Outre la
BNA comme chef de file, le consortium
bancaire est composé de quatre (4) au-
tres banques publiques: BEA, CPA, BADR
et CNEP Banque. Le délai de rembourse-
ment de ce crédit est de 15 ans et est as-
sorti d'un taux d'intérêt bonifié. Présent
à la cérémonie de signature, le ministre
de l’Industrie et des mines, Abdesselam
Bouchouareb, a affirmé que cette
convention constituait «un acte dans la
voie de la relance de l'industrie algé-
rienne» en visant à «faire émerger une
nouvelle SNVI» telle que conçue par le
nouveau plan de reconfiguration du sec-
teur public industriel. Il s'agira de met-
tre la SNVI en amont de toute l’industrie
mécanique en développant les filières de
fonderie, de carrosserie et de forgerie, et
ce, à même de permettre d'approvision-
ner les autres usines du secteur comme
celles de Oued H’mimine et d'Aïn Smara
(Constantine), d'Aïn Bouchekif (Tiaret)
et de Sidi Bel-Abbès pour le machinisme

agricole. La nouvelle plateforme de la
SNVI sera, en outre, capable de prendre
en charge l’intégration de composants
stratégiques en fournissant des pièces et
sous-ensembles à toutes les entreprises
constituées en partenariat avec des en-
treprises leaders dans le domaine de la
mécanique et du véhicule industriel, a-
t-il souligné. M. Bouchouareb a rappelé
dans ce sens que le gouvernement
£uvrait à aller vers «une économie pro-
ductive plus importante» dans le cadre
de la réindustrialisation du tissu écono-
mique du pays, estimant que le secteur
de la mécanique constitue un des élé-
ments essentiels de cette démarche avec
d’autres segments comme ceux de la si-
dérurgie et de l’industrie du ciment. Au-
jourd’hui, a-t-il poursuivi, «nous
constatons la concrétisation de tous les
programmes prévus par le gouverne-
ment, à savoir l’assainissement des en-
treprises et la mobilisation des moyens
financiers pour leurs plans de dévelop-

pement». Selon le ministre, ces pro-
grammes vont permettre au pays d'at-
teindre, à la fin du plan quinquennal
2015-2019, un taux de croissance de 7%,
de réduire les importations et de déve-
lopper les exportations hors-hydrocar-
bures. Le secrétaire général de l’Union
générale des travailleurs algériens
(UGTA), Abdelmadjid Sidi Saïd, a, quant
à lui, salué la volonté du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, de ré-
habiliter l'outil de production nationale.
Pour lui, cette convention de crédit
constitue «un acte d’oxygénation» de la
SNVI: «Nous n’allons pas hypothéquer
l’industrie du pays et l’économie natio-
nale, mais nous devrons rentabiliser
cette opportunité en mettant en synergie
les travailleurs et les gestionnaires pour
l’émergence d’une nouvelle SNVI».

De son côté, le P-DG de la SNVI a indi-
qué que la signature de cette convention
marquait une nouvelle phase pour le dé-
veloppement de cette entreprise. 

Industrie

La SNVI bénéficie d'un crédit de près de 92 mds
de DA pour financer ses investissements

L’Entreprise nationale des véhicules industriels (SNVI) a
signé, hier à Alger, une convention de crédit de 91,748 milliards
de DA avec un syndicat bancaire mené par la Banque nationale
d’Algérie (BNA). Signée par les P-DG de la SNVI et de la BNA,
respectivement Malek Salah et Omar Boudiab, cette conven-
tion porte sur le financement du plan de développement de
cette entreprise industrielle, qui porte sur un programme d'in-
vestissement et de formation ainsi que la mise en œuvre de
partenariats ciblés avec des leaders mondiaux notamment les
constructeurs allemand Mercedes-Benz et français Renault.

Outre la BNA comme chef de file, le consortium bancaire est
composé de quatre (4) autres banques publiques: BEA, CPA,
BADR et CNEP Banque, Présent à la cérémonie de signature,
le ministre de l’Industrie et des mines, Abdesselam Bouchoua-
reb, a affirmé que cette convention constituait un acte dans la
voie de la relance de l'industrie algérienne. Le secrétaire géné-
ral de l’Union générale des travailleurs algériens (UGTA), Ab-
delmadjid Sidi Saïd, a, quant à lui, salué la volonté du président
de la République, Abdelaziz Bouteflika, de réhabiliter l'outil de
production national.  

5 banques publiques 
financent un vaste plan de
développement de la SNVI
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ÉNERGIE

Un colloque national
sur la transition
énergétique demain
à Alger

Un colloque national sur la transition énergétique en
Algérie sera organisé demain à Alger, dans l'objectif de dé-
battre d'un modèle de croissance non dépendant de la
rente pétrolière, ont annoncé les organisateurs.

Organisé par l'Association des ingénieurs d'Etat diplô-
més de l'Institut algérien du pétrole (IAP), ce colloque vise
à susciter un débat et d'apporter une contribution sur les
différents défis et enjeux énergétiques du pays telle que
la sécurité énergétique, le développement des énergies
renouvelables et l'efficacité énergétique.

Des experts nationaux, des représentants d'institu-
tions, des universitaires, des associations ainsi que des or-
ganisations patronales débattront aussi de la croissance
du marché intérieur des énergies et de la politique tari-
faire appliquée.

D'autres sujets liés au financement de la transition
énergétique par les revenues des hydrocarbures, l'état
d'avancement du programme des énergies renouvelables
seront également au menu  de cette rencontre placée sous
le thème «nouveau modèle de croissance et probléma-
tique énergétique (2015-2030).

L'objectif final est d'essayer de trouver les moyens de
sortir l'économie algérienne de la dépendance de la rente
pétrolière dans un contexte marqué, à la fois, par la chute
des prix des hydrocarbures et la croissance permanente
de la consommation interne, selon la même source.

«En Algérie, les énergies conventionnelles vont dispa-
raître à l'horizon 2030 alors que les énergies non conven-
tionnelles ne constituent pas une rente, étant donné que
le coût élevé de la production et la consommation interne
d'énergie est en nette progression. Donc, il faut prendre
en considération ces deux paramètres pour définir le mo-
dèle de croissance qu'il faut adopter», ont-ils estimé.

Les organisateurs, qui sont aussi experts dans le do-
maine, ont souligné la nécessité de lancer un débat sur les
ressources énergétiques alternatives qui peuvent faire
l'objet d'exploitation tout en ayant une vision respec-
tueuse de l'environnement.

MONDE ARABE

La 9e rencontre de l’UASA 
axée sur le développement 
des marchés financiers arabes

HYDRAULIQUE-AGRICULTURE

Valorisation des eaux usées pour renforcer l'irrigation agricole
Par Fatma Hamouche

Confronté à son climat aride et semi-
aride, l'Algérie a opté, entre autres me-
sures, pour la valorisation des eaux usées
domestiques afin de préserver ses res-
sources conventionnelles et répondre aux
besoins du secteur agricole qui pompe 65%
des volumes disponibles.

Actuellement, près de 800 millions de
m3 d'eau épurée sont produits annuelle-
ment par les 165 stations d'épuration à
l'échelle nationale, un volume qui devrait
passer à un (1) milliard de m3 d'ici à cinq
ans, indique à l'APS le directeur de l'assai-
nissement et de la protection de l'environ-
nement au ministère des Ressources en
eau, Ahcène Aït Amara.

«C'est un potentiel extraordinaire qu'il
faut absolument valoriser étant donné que
l'eau devient de plus en plus rare du fait des
changements climatiques», souligne le
même responsable.

Mais faut-il aussi élargir l'utilisation des
eaux usées épurées pour rentabiliser les in-
vestissements engagés dans ce créneau hy-
draulique sachant qu'une station de
capacité moyenne (pour 150.000 habitants)
co-te près de 4 milliards de DA.

Pour rentabiliser cet investissement, un
schéma directeur a été conçu par le secteur

en 2007 avec des prévisions d'irriguer par
les eaux recyclées une superficie de
100.000 ha à moyen terme contre 10.000 ha
actuellement.De plus, le gouvernement
compte porter la superficie des terres agri-
coles irriguées d'un (1) million d'ha actuel-
lement à deux (2) millions d'ici cinq ans.

«A partir de 2020, nous commencerons
à avoir des superficies importantes irri-
guées à l'eau recyclée, et ce, à la faveur de la
nouvelle donne du secteur d'introduire le
mode de traitement tertiaire (traitements
biologique et ultra-violet de l'eau) dans les
Stations de traitement des eaux usées
(Step)», prévoit le directeur de l'hydrau-
lique agricole au ministère des Ressources
en Eau, M. Omar Bougueroua.

«Le passage au traitement tertiaire va
nous permettre d'aller plus loin en matière
d'irrigation de façon à utiliser cette eau
pour irriguer d'autres cultures comme les
maraîchers», selon cet agronome.

Toutes les Step fonctionnent avec le sys-
tème de traitement secondaire (traitement
bilogique seulement), mais certaines, les
plus importantes, vont passer au tertiaire
comme celles de Baraki, de Réghaïa et de
Beni Messous (Alger) et d'El Karma à Oran.

Une eau de qualité cédée gracieusement
Pour promouvoir cette eau auprès des

agriculteurs, les deux secteurs chargés des
ressources en eau et de l'agriculture comp-

tent sensibiliser les utilisateurs en mettant
en avant l'arsenal juridique et réglemen-
taire existant.

M. Bougueroua cite la loi relative à l'eau,
qui représente le cadre général, et le décret
exécutif portant sur les principes d'utilisa-
tion de ce nouveau produit, ainsi que des
arrêtés ministériels.

Il cite l'arrêté relatif à la fiche des
normes comprenant les caractéristiques
que doit avoir cette eau à la sortie des Step
lesquelles disposent de laboratoires d'ana-
lyses, et le texte définissant les cultures à ir-
riguer par type de traitement.

Ainsi, le traitement secondaire est ré-
servé uniquement à l'irrigation des arbres
fruitiers et au fourrage.

«Au niveau des services d'assainisse-
ment, nous fournissons cette eau dans les
normes requises étant donné que toutes les
stations disposent de laboratoires d'ana-
lyses dédiées au contrôle de l'eau qui sort
de ces stations. C'est une eau produite dans
les normes conformément aux normes de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS)»,
rassure M. Aït Amara.

C'est une eau conforme qui peut être uti-
lisée dans l'irrigation agricole à l'instar de
ce qui se fait ailleurs dans le monde, ajoute-
t-il.

«Il faut que les utilisateurs sachent qu'en
plus de la préservation de l'environnement,
l'utilisation de cette eau permet d'économi-

ser l'eau conventionnelle tout en dimi-
nuant la pression sur la nappe phréatique»,
insiste M. Bougaroua.

Il constate, d'ailleurs, l'intérêt particu-
lier qu'accordent les agriculteurs à cette
eau cédée gratuitement, en citant des
exemples de périmètres irrigués à l'eau
usée épurée dans les vignobles à Bou-
merdes et ceux de Henaya (Tlemcen) pour
les orangers ainsi que l'équipement en
cours d'un nouveau périmètre de 5.000 ha
à Oran.

La politique de valorisation des eaux
usées incite à réaliser les futures stations
d'épuration en déterminant, au préalable,
des objectifs bien ciblés: la préservation de
la ressource conventionnelle, la protection
de la mer méditerranée et la réutilisation
de cette eau à des fins économiques.

Autre produit d'assainissement à valori-
ser, les boues récupérées des stations
d'épuration: «C'est un produit d'une excel-
lente qualité à utiliser comme fertilisant»,
promet M. Aït Amara.

Les stations opérationnelles produisent
l'équivalent de 250.000 tonnes de boue/an,
l'objectif étant d'atteindre 400.000 tonnes
avec l'entrée en production des nouvelles
Step. Une étude de valorisation de ces
boues, menée avec la Corée du Sud, a été
d'ailleurs finalisée en vue de promouvoir ce
produit. 

APS

Les régulateurs boursiers
Arabe, réunis mercredi à

Alger lors de leur 9e

rencontre annuelle, ont
souligné l’importance de
développer les marchés

financiers qui représentent
une alternative importante

pour le financement des
économies arabes.

Intervenant au début des travaux
de la session annuelle de l’Union
des autorités de valeurs mobilières
arabes (UASA) qui s’est tenue à huis
clos, le ministre des Finances Moha-
med Djellab a saisi cette occasion
pour évoquer la nouvelle orienta-
tion du gouvernement algérien de
recourir davantage au marché des
capitaux pour financer l’économie.

Le ministre a rappelé à ce titre
que le gouvernement avait entamé
l’application de cette démarche vi-
sant à diversifier les sources de fi-
nancement de l’économie en
recourant au marché des capitaux.

«Nous avons déjà commencé à
associer le marché financier par des
grands projets à l’image de l’aéro-

port d’Alger, le nouveau port de la
région centre du pays et l’acquisi-
tion de 51% de l’opérateur Djezzy»,
a-t-il indiqué à ce propos.

De même, le ministère est en
train d’examiner la possibilité d’ou-
vrir le marché obligataire algérien
aux investisseurs institutionnels
étrangers ainsi qu’aux Algériens
non-résidents, a-t-il ajouté.

Le ministre a relevé que la réu-
nion de l’UASA à Alger vise dans ce
sens à rapprocher la bourse d’Alger
des places boursières arabes, souli-
gnant la nécessité de la coopération
et de l'échange d’expériences entre
les membres de cette union.

Le marché des actions, un autre
compartiment du marché des capi-
taux en Algérie qui est à la traîne de-
puis plusieurs années devrait lui
aussi connaitre une avancée impor-
tante prochainement.

Selon le président de la Commis-
sion d'organisation et de surveil-
lance des opérations de bourse
(COSOB) Adelhakim Berrah, l’exa-
men des dossiers de l’introduction
en bourse de plusieurs entreprises
publiques est en bonne voie, notam-
ment ceux des cimenteries pu-
bliques qui est sur le point d’être

achevé. De son côté, Yassine  Bou-
hara, DG de Tell Market qui a animé
une conférence sur l’ouverture des
marchés financiers dans la région
MENA a expliqué que l’Algérie lui
manquait des acteurs profession-
nels pour animer son marché finan-
cier.

Tell market, qui est le premier
IOB privé (intermédiaire des opéra-
tions en bourse) agréé par la Bourse
d’Alger, a décidé d’implémenter
une stratégie pour développer le
marché financier en Algérie, a-t-il
fait savoir.

Selon M. Bouhara, le développe-
ment du marché des capitaux en Al-
g é r i e  p a s s e  d ’ a b o r d  p a r  l a
dynamisation du marché obliga-
taire qui a d’énormes potentiels au
regard des dépôts des ménages et
des entreprises en banques et qui
dépassent actuellement les 30 mil-
liards de dollars.

M. Bouhara a soutenu toutefois
que l’Algérie devait faire un effort
en matière de communication pour
faire connaitre à l’étranger l’évolu-
tion positive de sa législation écono-
m i q u e  a f i n  d e  c a p t e r  p l u s
d’investissements.

Cette conférence a été aussi l’oc-
casion pour présenter les expé-
riences d’ouverture des marchés
financiers aux investisseurs non-ré-
sidents dans les pays émergents.

Lors de la rencontre, M. Abdelha-
kim Berrah, président de la COSOB
été désigné comme nouveau prési-
dent du conseil de l’UASA en rem-
placement du marocain Hacen
Boulknadel qui dirige le Conseil
déontologique des valeurs mobi-
lières du Maroc.

Créée en 2007, l’UASA qui re-
groupe presque toutes les autorités
de régulation des marchés finan-
ciers arabes, £uvre à favoriser
l’échange de savoir-faire et d’exper-
tise entre ses pays membres et à
unifier leurs efforts en matière de
coopération dans les domaines de
surveillance et de contrôle des mar-
chés des capitaux.
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M. Zitouni appelle les Algériens 
à demeurer fidèles aux valeurs 

de la Révolution du 1er Novembre

M. Zitouni qui a participé à la com-
mémoration officielle de la Journée
du chahid, a insisté, en marge des fes-
tivités, sur la nécessité de «rester fi-
dèle aux valeurs du premier
novembre 1954 et à la mémoire des
martyrs» pour faire barrage, a-t-il dit,
à tous ceux qui «sont à l’extérieur ou
à l’intérieur du pays, et qui tentent à
coup de complots et de manipula-
tions de déstabiliser l’Algérie, et d’at-
tenter à son unité nationale».

L'indépendance de l’Algérie est un
acquis arraché par plus d’un million
et demi de martyrs qui avaient

consenti au sacrifice suprême pour li-
bérer le pays du joug colonial, a-t-il
rappelé .

La participation «massive» de la
population et notamment des jeunes
à la commémoration de cette journée
historique, sous une pluie battante,
«est une preuve que l’Algérie se porte
bien», s’est-il félicité, rappelant que
cette wilaya (...) a donné pendant la
guerre de Libération nationale une
leçon de patriotisme et de nationa-
lisme aux ennemis de l’Algérie et af-
firmé son attachement à l’unité
nationale». Le ministre a affirmé, à ce

propos, que l’Algérie a «enfanté des
hommes et des femmes  «novem-
bristes» qui ont repris le flambeau de
cette génération de 1954 et qui le pas-
seront aux générations futures.

S’agissant du rôle de la Wilaya III
historique pendant la guerre de Libé-
ration nationale, le ministre des
Moudjahidine, a souligné que la célé-
bration officielle de la Journée du
chahid dans la wilaya de Tizi-Ouzou
est une «reconnaissance historique»
du  rôle qu’elle a joué et qui lui a valu
l'appellation de «capitale de la guerre
de Libération nationale». 

COMMÉMORATION OFFICIELLE DE LA JOURNÉE DU CHAHID

Les Algériens sont
appelés à demeurer

fidèles aux valeurs de la
Révolution du 1er

Novembre 1954 pour
prémunir le pays des
«manipulations» et

sauvegarder son unité
nationale, a affirmé,

mercredi à Tizi Ouzou, le
ministre des

Moudjahidine, Tayeb
Zitouni.

AÏN EL KEBIRA (SÉTIF) 

Un grand
hommage 
à nos martyrs

Azzedine Tiouri

C'est la commune d'Aïn El Kebira, située
à une trentaine de km au nord du chef-lieu
de wilaya, qui a été choisie pour abriter les
festivités officielles pour la  commémora-
tion de la Journée nationale du chahid qui
a été marquée par diverses activités. 

Elle a été aussi l'occasion pour le wali de
Sétif de programmer une visite de travail
dans cette commune afin de s'enquérir sur
les travaux de certains projets. 

C'est ainsi qu'après le dépôt d'une gerbe
de fleurs en hommage aux martyrs de la
glorieuse Révolution à Makam Chahid, la
délégation de la wilaya, composée des au-
torités civiles et militaires et conduite par
le wali de Sétif, Mohamed Bouderbali, ac-
compagné du P/APW, s'est rendue dans la
commune d'Aïn El Kebira pour commé-
morer cette journée, hautement symbo-
lique. 

Après avoir déposé une gerbe de fleurs
devant la stèle des martyrs de la région, le
premier responsable de la wilaya de Sétif a
entamé sa visite de travail en se rendant sur
le site des travaux du projet d'un bureau de
poste situé à la cité Sayari Khelifa ou par la
même occasion il a donné le coup d'envoi
pour sa réhabilitation urbanistique. Avant
de procéder à l'inauguration d'un canton-
nement des services des forets, d'une nou-
velle école primaire dans la cité Belabed
Mohamed, le wali a visité les travaux de
réalisation d'un siège pour une antenne
des travaux publics. 

Le wali a poursuivi sa tournée à Aïn El
Kebira par la visite au domicile de la
femme du chahid Kadour Boulahya, avant
de faire une halte au siège de l'association
'' Assafir eldjana'' (Les oiseaux du paradis),
réservée aux jeunes enfants. Avant de se
rendre au centre d'entraînement et au
camp des scouts musulmans algériens à
l'école Belgharbi Belgacem, le chef de l'exé-
cutif de la wilaya de Sétif a procédé à l'inau-
guration d'une crèche pour enfants à la cité
des 400 Logements Douibi Benmerabet. 

Cette journée a été marquée aussi à Aïn
El Kebira par l'organisation d'exposition de
photos des martyrs de la région, des objets
d'artisanat et culinaires. Cela a été l'occa-
sion pour entendre des témoignages des
moudjahidine sur la bataille  d’Ouled Mou-
men qui a eu lieu dans la région durant la
lutte de Libération. 

Cette journée a été clôturée par d'autres
moments forts lors de la remise des clés à
30 bénéficiaires de logements sociaux lo-
catifs avant d'honorer quelques moudjahi-
dine et des ayants droit des chouhadas.

Salim Ben 

L'association Badret El Kheir dans la ville de Rouiba
quant à elle a célébré cette glorieuse journée en orga-
nisant une conférence qui a été animée par plusieurs
moudjahidine de la région en présence des autorités ci-
viles et militaires.

« La Journée du chahid en Algérie est la célébration
du sacrifice et celui de la fin de l'injustice, de l'agression
et de l'exploitation par le sang et la mort » nous a dit Mme

Haouari Nadia membre de l'APC de Rouiba et membre

active dans l'association. « Aussi est-il du devoir de cha-
cun de se remémorer ces hommes, tous autant qu'ils
étaient, du fait qu'ils ont été les fers de lance de la lutte
pour la libération du pays et du peuple, répondant pré-
sent au rendez-vous de novembre ». Pour le maire de la
ville « penser à ces hommes, c'est s'inscrire dans la
continuité du combat, qui les a menés à la chahada,
c'est aussi avoir une pensée pieuse et s'incliner devant
ce courage et cette loyauté indéfectible ». 

« Leur sacrifice a été l'engagement envers les géné-
rations devenant ainsi le legs mémoriel qui doit être
sans cesse renouveler et ce au nom des idéaux qu'ils ont
défendu » Pour Samir Kafia, le président de l'associa-

tion, c’est «une date qui a son poids historique. Le choix
du 18 février, depuis sa consécration en 1989 témoigne
d'une volonté de fidélité et de continuité, et qui symbo-
lise la date de la création de l'Organisation SpécialeOS
qui a été le prélude de la lutte armée ».

A travers cette journée, il convient de se rappeler et
honorer ces martyrs qui sont morts au nom du devoir. 

La Journée du 18 février consacrée au chahid, doit
être exclusive et nous interpelle pour s'imprégner des
hautes valeurs de ces hommes dont les noms sont in-
crustés à jamais dans la mémoire collective du peuple
et pour qui ils n'ont pas hésité à donner ce qu’il a de
plus cher : la vie.

ROUIBA (ALGER), ASSOCIATION BADRET EL KHEIR :
«La commémoration est un devoir envers nos chouhada»

Les sacrifices consentis durant la guerre de
Libération nationale mis en relief à Tindouf

Les grands sacrifices consentis par les chouhada et les
moudjahidine pour le recouvrement de la souveraineté
nationale ont été mis en relief, lors d’une rencontre tenue
mercredi à Tindouf, à l’initiative de l’association nationale
«Mechaâl Chahid».

Organisée au centre universitaire de Tindouf, dans le
cadre de la célébration de la Journée nationale du chahid,
cette cérémonie mémorielle, à laquelle ont assisté des
chercheurs en histoire et des universitaires de différentes
régions du pays, a été marquée par des interventions de
moudjahidine dans lesquelles ils ont rendu hommage aux
sacrifices des glorieux chouhada.

L’enseignant Mohamed Benayad de l’université de Bé-
char a souligné qu’il appartient d’inculquer aux jeunes
générations les sacrifices consentis par leurs aînés, afin
d’ancrer en eux l’amour de la patrie et préserver le mes-
sage des chouhada.

De son côté, l’enseignant Salah Ait Aldjet (université
d’Alger) a mis en exergue le haut rang qu’accorde la reli-
gion au chahid, et l’importance pour les jeunes de s’im-
prégner et s’inspirer du sens du sacrifice qui avait animé
les martyrs de l’Algérie.

D’autres intervenants ont estimé que cette commémo-
ration est une opportunité pour transmettre le message
des chouhada aux jeunes générations et leur faire connaî-
tre leurs énormes sacrifices au service de la patrie. Ils ont
saisi l’opportunité de cette rencontre, pour saluer aussi les
sacrifices consentis par les éléments des différents corps
de sécurité dans la lutte contre le terrorisme, et toutes les
formes de criminalité, et pour préserver la sécurité et dé-

fendre le territoire national, considérant que «ces efforts
sont la continuité des sacrifices des chouhada de la glo-
rieuse guerre de libération». La rencontre a donné lieu,
par ailleurs, à l’organisation d’une réception en l’honneur
des familles et veuves de chouhada et aux moudjahidine
de la wilaya de Tindouf. Le président de l’association «Me-
châal Chahid», Mohamed Abbad, a, pour sa part, déclaré
que cette rencontre est mise à profit pour rendre hom-
mage aux chouhada et contribuer aux efforts visant à
transmettre leur message aux générations montantes. 

APS
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TÉBESSA 
Le wali met en avant les programmes 
de développement dans sa wilaya

Dans une déclaration à la presse,
le wali de Tébessa a indiqué que cette
rencontre d'évaluation supervisée
par le secrétaire général du minis-
tère, Ahmed Adli «a permis de passer
en revue le développement qu'enre-
gistre la wilaya frontalière qui recèle
de grandes potentialités», indiquant
que «cette réunion a été sanctionnée
par d'importantes décisions qui per-
mettront de réaliser une relance éco-
nomique effective». M. Belyouz a
rappelé les différents programmes
enregistrés dans cette wilaya, notam-
ment dans le cadre du programme

destiné à toutes les régions fronta-
lières, liés à des projets «ambitieux»
consistant à réaliser des complexes
et de nouveaux pôles pour assurer
des postes d'emplois aux habitants
de Tébessa. Le wali de Tébessa a,
dans ce sens, cité le complexe de
phosphate situé dans la nouvelle
zone industrielle de «Aouniet» et qui
«assurera plus de 4.000 postes d'em-
plois». Dans le secteur des travaux
publics, le réseau routier de Tébessa
sera soumis à une opération d'amé-
nagement et de réhabilitation sur
1.000 km linéaires. Plusieurs projets

ont été tracés pour cette région agro-
pastorale, lesquels «permettront de
transformer Tébessa en un bassin de
production laitière». Il est également
prévu «la plantation de 30.000 ha
d'oliviers pour en faire l'une des plus
importantes régions productives
d'huile d'olive». 

Concernant la contrebande qu'a
connue cette région frontalière des
années durant, le wali de Tébessa a
souligné que «ce problème n'existe
plus aujourd'hui à la faveur des me-
sures strictes prises pour sécuriser
l'ensemble de la bande frontalière».

Les projets prévus dans la
région frontalière de Té-

bessa pour ouvrir «des
perspectives promet-

teuses» et réaliser «une re-
lance économique

effective» au profit des ha-
bitants de cette wilaya, ont
été au centre de la réunion

consacrée hier par le minis-
tère de l'Intérieur et des col-

lectivités locales au wali de
Tebessa, Mabrouk Belyouz.

RELIZANE
Dotation de 26 artisans en matériels
d’artisanat artistique

Pas moins de 26 artisans de Relizane ont bénéficié,
dernièrement, de matériel d’artisanat artistique, a-t-on
appris mercredi auprès du directeur de la chambre d’ar-
tisanat et des métiers de la wilaya.

Cette opération a été financée par le Fonds national de
soutien et de promotion de l'artisanat à hauteur de 5,7
millions DA, pour valoriser les activités artisanales, ac-
croitre leurs capacités de production et améliorer la qua-
lité du produit artisanal dans la wilaya, a indiqué, à l'APS,
Abdelkader Mehadni.

Les bénéficiaires de ce soutien activent dans les do-
maines de l’habit traditionnel, de la céramique, de la van-
nerie, de la pâtisserie traditionnelle, de la menuiserie, de
la joaillerie traditionnelle, de la sculpture sur verre et de

la maroquinerie.  Il a signalé que le nombre de dossiers
des artisans désirant bénéficier du soutien du fonds na-
tional précité dans la wilaya de Relizane a atteint 90 de-
mandes en artisanat artistique déposées auprès de la
commission de wilaya chargée de leur étude.

Dans le même cadre, onze autres artisans bénéficie-
ront de matériel au mois de mars prochain, a annoncé le
même responsable. 

Le nombre d’inscrits dans les activités d’artisanat
dans la wilaya est de 5.900 en fin d’année dernière dont
ceux activant en artisanat de production de services, d’ar-
tisanat artistique et d'artisanat de production de ma-
tières, selon le directeur du tourisme et de l’artisanat,
Djillali Toualbia. 

BÉCHAR 
Plaidoyer pour un programme «spécial investissement 
et formation» dans le tourisme saharien

Des opérateurs économiques à Béchar plaident pour
un programme «spécial investissement et formation»
dans le tourisme au Sud, afin de mettre le secteur au dia-
pason des exigences actuelles des utilisateurs. Ce pro-
gramme, qui devra s’étaler sur cinq années, doit être
dirigé vers l’encouragement et l’intensification des in-
vestissements, tant publics que privés, pour la réalisa-
tion de grandes structures hôtelières et autres unités
d’hébergement répondant aux normes et standards in-
ternationaux, estime Othmane Hamadi, ancien prési-
dent de la Chambre de commerce et d’industrie de la
Saoura.

«Nous souhaitons que ce programme soit élaboré en
partenariat avec les pouvoirs publics, locaux et natio-
naux, et les différents opérateurs économiques dans le
sud et d’autres régions du pays, pour aboutir à une
feuille de route dédiée uniquement à la réalisation de
nouvelles infrastructures hôtelières dans les régions du
sud, et, en parallèle, prendre en charge le volet forma-
tion dans les différents segments de prestations hôte-
lières et de tourisme», a-t-il déclaré à l’APS.

Le renforcement des liaisons aériennes, du Nord vers
le Sud, et de l’étranger vers cette région, durant la saison
touristique dans le Sahara, ainsi que l’encouragement et
l’incitation des différents organismes de voyages et de
tourisme à promouvoir la destination saharienne, sont
d’autres propositions formulées par le même operateur
économique qui active dans les secteurs des transports,
de l’automobile et des matériaux de construction.

Les aéroports du Sud, à l’instar de ceux de Béchar,
Adrar, Timimoun et Béni-Abbes, doivent, au cours des
cinq prochaines années, pouvoir disposer de dessertes

avec l’étranger, pour pouvoir faire venir des groupes de
touristes dans ces régions à partir de l’Europe notam-
ment, a-t-il ajouté. La relance des circuits touristiques
des différentes régions du Sud, spécifiquement celui de
la Saoura, et l’organisation d’événements nationaux et
internationaux dédiés au tourisme, à l’art et à la culture
en général, ainsi qu’aux sports du désert, à l’exemple du
ski sur sable, sont aussi des activités à mettre sur
l’agenda de ce programme spécial investissement et for-
mation dans le secteur du tourisme, a indiqué, pour sa
part, Mohamed Belagraâ, propriétaire et directeur géné-
ral du complexe touristique «El-Djazira» à Bechar. La re-
vivification des différents circuits touristiques dans le
désert constitue un atout jugé important pour une véri-
table relance des activités touristiques dans le Sahara, où
il est souhaité un soutien de l’Etat pour la promotion de
ces circuits devant permettre aux touristes, nationaux et
étrangers, de connaître les différentes facettes et la
beauté des sites du sud, a-t-il estimé.

Les investissements effectués actuellement par l’Etat,
en matière de rénovation et de mise à niveau des hôtels
dans la région du sud-ouest, notamment à Adrar et Bé-
char, démontre la volonté des pouvoirs publics de com-
bler le déficit en hébergement et restauration hôtelière,
selon les normes internationales, et la mise à niveau des
hôtels pourra être un début de lancement de ce pro-
gramme spécial, a souligné M. Belgraa lors de la visite,
lundi dernier, à son complexe de la ministre du tourisme
et de l’artisanat, Nouria Yamina Zerhouni, dans le cadre
d’une visite de travail dans la wilaya de Béchar.

Actuellement, rien que pour la wilaya de Béchar, huit
(8) projets de nouveaux hôtels et complexes sont en voie

de réalisation, dans le cadre de l’investissement privé,
pour un cout de plus d’un milliard DA, dénotant ainsi
une réelle volonté des opérateurs économiques d’inves-
tir dans l’un des secteurs les plus porteurs dans la ré-
gion, ont fait remarquer les mêmes operateurs
économiques. 

Un certain engouement est également perçu pour la
création de nouvelles agences de voyage et de tourisme
dans la wilaya où quatre (4) nouvelles structures du
genre sont proposées à l’accréditation de la tutelle, et
viendront s’ajouter aux cinq (5) en activités actuellement
dans la région, selon les responsables locaux du secteur
du tourisme.

Un institut national supérieur de formation profes-
sionnelle (INSFP), consacré à la formation de techni-
ciens-supérieurs dans les métiers du tourisme et de
l’artisanat traditionnel, est en réalisation au chef lieu de
la commune de Béni-Abbès (246 km au sud de Bechar),
en plus de l’ouverture, depuis plus d’une année, d’une
spécialité de formation de guides locaux et nationaux de
tourisme au niveau de l’INSFP de Béchar, dans la pers-
pective de renforcer l’encadrement des activités touris-
tiques, a-t-on signalé à la direction locale du secteur de
la formation et de l’enseignement professionnels.

En 2014, un total de 43.724 touristes dont 1.385 étran-
gers, ont séjourné dans les différentes zones touristiques
de la wilaya de Béchar. Ce chiffre pourra connaitre une
augmentation sensible, dans les deux prochaines an-
nées, à la faveur de l’ouverture de nouvelles unités hôte-
lières, notamment à Taghit et Béni-Abbès, régions les
plus prisées par les touristes.

APS

GHARDAÏA 
Le raccordement 
des communes en
fibre optique achevée
prochainement

Le raccordement de l’ensemble des com-
munes de la wilaya de Ghardaïa au réseau de
fibre optique a atteint un taux de 90% et sera to-
talement achevé prochainement, a appris hier
l’APS auprès des services techniques d’Algérie
Telecom (AT).

Prés de 860 km de câbles de fibre optique ont
été posés dans les différentes communes et ag-
glomérations de la wilaya, à l’exception de la lo-
calité rurale de Seb-Seb (70 km au sud de
Ghardaïa) où les travaux de pose de fibre optique
sont en cours, a-t-on indiqué.

L’ensemble des antennes administratives si-
tuées dans différentes communes de la wilaya
ont été raccordées par fibre optique, dans le
cadre du programme de modernisation et de ré-
habilitation du service public au niveau des col-
lectivités locales, en vue de la généralisation de
l’e-administratif (l’administration électro-
nique).

Cette opération va permettre au citoyen d’ob-
tenir ses documents d’Etat-civil directement de
l’antenne à travers un logiciel informatique,
sans avoir à se déplacer pour cela au siège de la
commune, a-t-on expliqué.

Par ailleurs, AT compte procéder à l’installa-
tion, avant la fin de l’année en cours, de 85 équi-
pements MSAN (Noeud d'accès multi-services)
supplémentaires, qui viendront s’ajouter aux 44
déjà existants à travers la wilaya qui recense plus
de 41.000 abonnés à la téléphonie fixe et 20.375 à
l'internet, selon les cadres locaux du secteur.

Ce nouvel équipement de système d’accès
multi-services nouvelle génération (MSAN) per-
mettra à tous les citoyens d’accéder au réseau In-
ternet haut débit sur une simple ligne fixe et
d’améliorer les prestations téléphoniques.

En matière de prestations de services et d'in-
formation du client sur les différentes nouveau-
tés relatives aux offres d’AT, six points de
présence commerciale viendront s’ajouter à
cinq déjà existants dans les grandes aggloméra-
tions de la wilaya.

Avec la généralisation des stations MSAN à
travers pratiquement toutes les localités de la wi-
laya, le problème de faiblesse des débits, des dé-
connexions récurrentes et d’accès limité à la
Toile «ne sera que du passé», a assuré le respon-
sable technique d’Algérie télécom de Ghardaïa.
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COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES POUR UN TÉLÉPHONE PORTABLE

6 ans de prison ferme

A.Ferrag

L’attention de Yazid fut attiré par
le portable de Mourad, il décida de le
lui voler.

Yazid  lui asséna un violent coup
dans le dos, dans le but de lui voler
son portable, heureusement pour lui
ses jours ne sont pas en danger.

L’agresseur âgé de 38 ans, repris
de justice, fut interpellé et conduit au

siège de la sûreté, Yazid nie les faits
qui lui sont reprochés, pressé de
questions, il avoua sans peine être
l’auteur de l’agression.

Le jour du procès, en ce mois de
février 2015, le président ne man-
quera pas de rappeler le passé de
l’accusé, l’accusé est connu pour son
passé judiciaire et auteur de plu-
sieurs vols.

Le représentant du ministère pu-
blic, relate les faits contenus dans le

dossier, requiert une peine de 8 ans
de prison ferme pour Yazid en vertu
des articles 254, 255, 256, 257 et 261 du
code pénal.

L’avocat de la défense demande
que son client soit jugé pour coups et
blessures involontaires, et demande
les circonstances atténuantes en fa-
veur de son mandant.

A l’issue des délibérations, Yazid
est condamné à 6 ans de prison
ferme. 

Le tribunal
s’est penché

sur une
affaire 

de coups 
et blessures
volontaires.

TISSEMSILT
Mort d'un homme
de 48 ans, les
médecins attendent 
les résultats
d'analyses

ABED  MEGHIT

Le service des maladies infectieuses de l'éta-
blissement public hospitalier  de Tissemsilt a
reçu le 17 février 2015  un cas suspect du nouveau
virus grippal de type A appartenant au sous-type
H1N1. Selon notre source, il s'agit d'un homme
âgé de 48 ans, mis en isolement dans une cham-
bre pour recevoir les soins appropriés. 

Des prélèvements ont été effectués pour des
examens approfondis et transmis  à l'Institut Pas-
teur d'Alger pour déterminer s'il s'agit bien du
virus de la grippe A. Le 19 du mois en cours, le pa-
tient est décédé à l'EPH de Tissemsilt. 

Ce cas reste a confirmer après les résultat de
l'institut Pasteur, selon notre source. 

Par ailleurs, une autre source, ces nouvelles
données qui ont alarmé les services de santé de la
wilaya, ont été à l'origine d'une enquête épidé-
miologique approfondie. Signalons que la per-
sonne décédée souffre  de pathologies .

L'établissement public hospitalier  de Tissem-
silt est équipé de moyens humains et matériels
adéquats. Aussi, l'implication des médecins géné-
ralistes est capitaux, car ils ont souvent l'occasion
de consulter des patients suspects et sont donc les
premiers à détecter la maladie et à prendre en
charge le malade tout en l'orientant vers les struc-
tures sanitaires appropriées. 

Aussi les services de la santé recommandent
l'observation des règles d'hygiène: se laver les
mains plusieurs fois par jour avec du savon, de
préférence liquide.

DGSN
Le partenariat entre le citoyen et le policier
nécessaire pour lutter contre la criminalité 

Le Directeur général de la
sûreté nationale (DGSN), le gé-
néral-major Abdelghani
Hamel, a insisté mercredi à Bis-
kra sur la nécessité d’un parte-
nariat entre le citoyen et le
policier pour lutter contre la
criminalité.

«La coordination et le parte-
nariat avec le citoyen revêtent
une grande importance’’, a
ajouté le général-major Hamel
dans une réponse à une ques-
tion sur la stratégie de lutte contre la
criminalité lors d’un point de presse
animé au célibatorium de la police,
au chef-lieu de wilaya.

Le DGSN a également affirmé
qu’il n’y a pas de «formule magique’’
pour combattre la criminalité, c’est
pourquoi, selon lui, «il nous faudrait

des agents formés, disposant de
moyens techniques modernes, mais
aussi une grande coordination entre
les corps de sécurité et les citoyens».

La couverture sécuritaire à
l’échelle nationale est assurée à 75%
et atteindra prochainement les 100%
grâce au programme de développe-

ment de la DGSN qui prévoit
de nouvelles infrastructures
et de nouveaux équipe-
ments, a ajouté le général-
major. Le DGSN a inauguré,
à l’occasion de sa visite de
travail à Biskra, les nou-
veaux sièges de la sûreté de
wilaya, au centre-ville, de la
brigade mobile de la police
judiciaire (BMPJ), dans la
zone urbaine ouest, et d’un
célibatorium de police à la

cité Béni Morra, baptisé du nom du
chahid du devoir Abdelhamid Ghe-
machi (1974-2007). Le général-major
Hamel a notamment insisté, au
cours de ces inaugurations, sur le
respect des droits de l’homme et des
dispositions prévues par le code de
procédures pénales.

BÉCHAR 
Saisie de 10 QX 
de kif et arrestation
de 5 narcotrafiquants

Quelque 10,52 quintaux de kif traité ont été
saisis et cinq (5) narcotrafiquants arrêtés, ces
dernières 48 heures, par les éléments de la bri-
gade régionale de lutte contre la commercialisa-
tion illicite de drogues et des psychotropes,
a-t-on appris hier de la cellule de communica-
tion de la sûreté de wilaya de Béchar.

La saisie et l’arrestation des cinq membres
d’un réseau de trafiquants de drogues ont été ef-
fectuées en étroite collaboration avec les élé-
ments de l’Armée nationale populaire (ANP),
suite à des renseignements parvenus au service
de sécurité du secteur militaire de Béchar faisant
état de la présence d’un réseau de trafiquants en
possession d’une grande quantité de drogue, au
lieudit «Rouknat El Hamra», dans la wilaya de
Naâma, a-t-on indiqué.

Une embuscade a été ensuite tendue au lieu-
dit «Dayat Halima», passage des trafiquants de la
région de Oued-Namous (Bechar), à destination
du nord du pays.

Les éléments de la brigade régionale de lutte
contre la commercialisation illicite de drogues et
des psychotropes ont procédé aussi à la saisie
d’un fusil à pompe de calibre 12mm, de cinq car-
touches de même calibre, d’une paire de ju-
melles, de quatre (4) téléphones mobile, dont un
(1) satellitaire de type Thuraya ainsi que de trois
(3) véhicules, d'un motocycle de grosse cylindrée
et 200 litres de carburant, a précisé la source.

Une somme de 265.500 dinars, qui était en
possession de ces trafiquants, a été également
saisie lors de cette opération de lutte contre les
réseaux de trafiquants et contrebandiers, menée
conjointement par les services spécialisés de la
sureté de wilaya et de l’ANP, a-t-on fait savoir.

Une enquête est menée par la police judiciaire
pour connaître avec exactitude les activités de ce
réseau et d’éventuels complices, et ce, sous la su-
pervision de la justice, a conclu la même source.

MÉDÉA 
Un mort et douze blessés dans 
le renversement d’un bus à Boughezoul

Une personne est décédée et douze autres ont été bles-
sées suite au renversement, tôt hier à Boughezoul, au Sud
de Médéa, d’un bus de transport de voyageurs assurant
la liaison Adrar-Alger, a-t-on appris auprès de la Protec-
tion civile.

L’accident s’est produit vers une heure du matin, à la
sortie nord de la commune de Boughezoul sur un tron-
çon de la RN1 qui longe le lac de Boughezoul, a précisé la
source, selon laquelle l'excès de vitesse et un manque de
visibilité seraient à l'origine de l'accident. Le bus, à bord

duquel se trouvait une cinquantaine de voyageurs qui
devaient se rendre sur Alger, a dérapé dans un virage
avant de se renverser sur le bas-côté de la route, a indi-
qué la même source, ajoutant que l’intervention rapide
des éléments de la Protection civile a permis de secourir
les passagers et leur prodiguer, sur place, les soins né-
cessaires.

Certains passagers, souffrant de traumatismes divers,
ont été transportés vers l’hôpital de Ksar-El-Boukhari où
ils ont été pris en charge, a-t-on encore précisé. 

TLEMCEN
Saisie de 73 grammes de cocaïne 

La brigade mobile des douanes de Ghazaouet (Tlemcen) a saisi mardi soir
73 grammes de cocaïne, a-t-on appris mercredi auprès de la direction régio-
nale des Douanes de Tlemcen.

Cette quantité de drogue a été découverte en possession d'un jeune, âgé
de 25 ans, dont le véhicule a été intercepté lors d’un barrage à proximité du
village de Meftahia dans la daira de Fellaoucène, a-t-on indiqué à la cellule
de communication de la direction des douanes.

Le mis en cause a été présenté devant les instances juridiques compé-
tentes. La valeur de la drogue et du moyen du transport est estimée à plus de
1,65 million DA et l’amende douanière à plus de 16,5 millions DA, a-t-on ajouté
de même source.

APS
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KENYA
Epidémie de choléra : 14 morts 

Quatorze personnes ont suc-
combé à l'apidémie dans les comtés
de Homa Bay et Migori, a déclaré le
directeur régional de la Croix Rouge
kényane, John Roche.

Il a ajouté que plus de 780 per-
sonnes ont été infectées, dont 637 cas
enregistrés à Migori et 143 à Homa
Bay, selon le quotidien «Daily Na-
tion». Les autorités sanitaires ké-

nyanes avaient annoncé qu'une série
de nouvelles mesures seront entre-
prises pour faire face à l'épidémie. 

Le gouvernement procèdera au
déploiement des professionnels de la
santé et des techniciens ainsi qu'au
traitement des eaux dans les comtés
touchés, avait déclaré le responsable
des services médicaux au ministère
de la Santé, Nicholas Muraguri, dans

un communiqué. Parmi ces mesures
figure également le renforcement de
l'appui technique, financier et logis-
tique des trois comtés concernés
pour contenir la propagation de
l'épidémie, a ajouté le responsable,
soulignant la coordination avec les
gouvernements des comtés pour en-
treprendre une réponse efficace à la
maladie. 

L'épidémie de
choléra qui sévit

dans certaines ré-
gions du Kenya
depuis le début

du mois a fait 14
morts, selon un

bilan établi par la
Croix- Rouge.

USA
Un nouveau 
vaccin contre 
les papillomavirus
efficace à 90% 

Un nouveau vaccin contre les papillomavirus hu-
mains (HPV) serait plus efficace que la version pré-
cédente et protégerait contre 90% des cancers du
col de l'utérus, révèle une étude publiée mercredi
dans une revue américaine.

Ce vaccin, le Gardasil 9, est commercialisé par le
laboratoire américain Merck, qui a également réa-
lisé cette étude menée auprès de 14.200 femmes
âgées de 16 à 26 ans et publiée dans le New England
Journal of Medicine.

Le Gardasil 9 protégerait contre 9 sortes de HPV,
parmi lesquels 7 sont responsables de la plupart des
cancers du col de l'utérus. Le vaccin sur le marché
actuellement, le Gardasil (du même laboratoire), ne
protège lui que contre deux d'entre elles.

La mise sur le marché en 2006 de ce dernier avait
provoqué une levée de bouclier de certains parents,
pédiatres et élus aux Etats-Unis. Ils estimaient que
la vaccination des adolescentes pourrait encourager
des activités sexuelles précoces ou risquées, et des
Etats se sont opposés à une vaccination obligatoire.

4 Explosion dans 
une raffinerie de
Californie: 4 blessés 

Quatre employés ont été légèrement blessés
mercredi lors d'une explosion survenue dans une
raffinerie de pétrole de la compagnie ExxonMobil
au sud de Los Angeles, a indiqué un communiqué
de la compagnie.

L'explosion a projeté des particules dans tout le
quartier où se trouve le complexe, forçant les écoles
à fermer pour la journée à Torrance, à une trentaine
de kilomètres du centre de Los Angeles. Mais
d'après ExxonMobil, «aucune émission de matières
dangereuses n'a été détectée».

«Aucun employé ne manque à l'appel. Quatre
personnes ont été transférés au Centre médical de
Long Beach pour soigner des blessures légères», a
expliqué la compagnie dans un communiqué. 

APS

ARABIE SAOUDITE
Coronavirus MERS : 3 morts et 1 nouveau cas
enregistrés au cours des dernières 24 heures

Le syndrome respiratoire du Moyen-Orient (corona-
virus MERS) a fait, au cours des dernières 24 heures, 3
nouvelles victimes, en Arabie saoudite, a indiqué, mer-
credi, le ministère saoudien de la santé qui fait également
état de l'enregistrement d'un nouveau cas d'infection.

Le ministère saoudien de la santé fait, en outre, état de
32 cas actuellement  en cours de traitement. Selon les
chiffres, fournis par le ministère, quelque 897 cas d'in-
fection par le coronavirus ont été enregistrés, depuis son
apparition en juin 2012, faisant 377 morts alors que 486
personnes infectées ont pu être soignées.

Le ministère saoudien de la santé a averti, mardi der-
nier, contre une augmentation des cas d'infection par le
virus Corona au cours des deux prochains mois, appelant
la population à observer les mesures de précaution né-
cessaires.

MAROC
Accidents: 23 morts et 1.307 blessés 
en périmètre urbain la semaine dernière

Vingt-trois personnes ont été tuées et 1.307 autres bles-
sées, dont 71 grièvement, dans 960 accidents de la circula-
tion survenus en périmètre urbain durant la semaine
allant du 9 au 15 février courant.

Ces accidents sont principalement dus au défaut de
maîtrise des véhicules, l'excès de vitesse, l'inadvertance
des piétons, le non-respect des feux de signalisation et du
stop, la conduite en état d'ébriété, le non-respect de la
priorité, le changement de direction non-autorisé, la cir-
culation sur la voie gauche et en sens interdit ainsi qu'au
dépassement non autorisé, indique mercredi un commu-
niqué de la Direction générale de la sûreté nationale
(DGSN).

Concernant le contrôle et la répression des infractions,
les services de sûreté ont enregistré 41.607 contraventions
et rédigé 17.565 procès-verbaux soumis au parquet général,
alors que 24.042 amendes à l'amiable ont été recouvrées.

NIGERIA 
50 immigrants clandestins arrêtés 
dans le sud-ouest

Les agents des Services nigérians de l'immigration (NIS) ont
arrêté 50 immigrants clandestins dans différentes parties de
l'Etat d'Ogun dans le sud-ouest du pays avant les élections gé-
nérales du mois de mars.

Ces immigrants clandestins ont été arrêtés dans différentes
parties de la région d'Odeda dans l'Etat d'Ogun, a indiqué le
NIS. Cette nouvelle a été annoncée par la contrôleuse du NIS
dans cet Etat, Victoria Isang, lors d'une conférence de presse
mercredi à Abeokuta, capitale de l'Etat fédéré.

Les immigrants clandestins ont été appréhendés en appli-
cation de la politique de tolérance zéro face aux entrées clan-
destines dans le pays, a déclaré Mme Isang. Elle a assuré que les
immigrants clandestins arrêtés seraient rapatriés vers leur
pays respectif dans les 24 heures à venir.



Les facteurs de risque
Le glaucome est une maladie du nerf op-

tique qui détruit plus ou moins rapidement
les cellules de la rétine chargées transmet-
tre les images captées par l'œil au cerveau.
Maladie redoutable, elle évolue silencieuse-
ment, sans douleur et vous ne présentez ni
symptôme, ni perte de vision. On estime
ainsi qu'une personne sur deux atteinte de
glaucome reste dans l'ignorance jusqu'à ce
qu'il soit trop tard : quand le champ visuel
commence à diminuer, la vision perdue ne
peut pas être regagnée.

Les principaux facteurs
de risque sont :

- une myopie forte (qui multiplie le
risque par 3)

- l'élévation de la pression intraoculaire
(l'humeur aqueuse s'accumule derrière
l'iris et augmente la pression à l'intérieur de
l'œil)

- l'hypertension artérielle
- les apnées du sommeil
- les prédispositions génétiques (les

mêmes que pour l'insuffisance corona-
rienne ou l'anévrisme intra-crânien)

- l'utilisation de pesticides.

L'importance du dépistage
En France, environ 800 000 personnes

sont traitées pour le glaucome primitif à
angle ouvert également appelé glaucome
chronique. Mais la Société française d'oph-
talmologie estime que le même nombre de
personnes en serait atteint mais non diag-
nostiqué : «une méta-analyse épidémiolo-
gique récente rapporte que le glaucome
toucherait 2,6 % de la population. Cela veut
dire qu'une personne sur deux n'est pas
diagnostiquée et va, sans le savoir, vers la

cécité absolue» explique le Professeur
Christophe Baudouin, chef de service aux
XV-XX, à Paris.

Le glaucome à angle ouvert, qui est la
forme de la maladie la plus fréquente en
France, évolue longtemps sans symptôme
apparent : pas de douleur, pas de rougeur
de l'œil, la vision centrale reste nette. Et
lorsque les premiers troubles de la vision
s'observent, le nerf optique est déjà en
grande partie détruit. «Seuls des examens,
simples et indolores, réalisés par un ophtal-
mologiste permettent de le dépister et le
traiter» insiste le professeur Baudouin.

Le dépistage comment
ça se passe ?

«La mesure de la pression intra-oculaire
et l'examen de la naissance du nerf optique
au fond de l'œil permettent de diagnosti-
quer dans un premier temps la maladie.
Puis l'évaluation du champ visuel et une go-
nioscopie (c'est-à-dire un examen de l'an-
gle entre l'iris et la cornée) vont permettre
de préciser la nature du glaucome et son
stade d'avancement» explique l'ophtalmo-
logiste. La mesure de la pression intra-ocu-
laire se fait au moyen d'un tonomètre. De
plus en plus d'ophtalmologistes optent
pour la version sans contact, par l'envoi
d'un jet d'air dans l'œil, qui n'oblige plus à
utiliser de collyre anesthésiant. Une autre
méthode consiste à exercer sur la cornée
une pression suffisante pour l'aplanir, à
l'aide d'un cône en plastique. Mais cet exa-
men nécessite l'administration d'un collyre
anesthésiant. L'examen du nerf optique est
réalisé grâce à un ophtalmoloscope, un ap-
pareil qui émet une lumière qui éclaire l'in-
térieur de l'œil et rend ainsi visible le point
de départ du nerf. Cela permet à l'ophtalmo
de constater qu'il y a des lésions ou non. Cet

examen ne dure que quelques minutes
mais il peut nécessiter de dilater les pu-
pilles au moyen d'un collyre.

La mesure du champ visuel (également
appelée périmétrie) consiste à faire fixer un
point central dans une coupole tandis que
de petits tests lumineux apparaissent briè-
vement dans les différentes parties du
champ visuel. Il faut indiquer au fur et à
mesure quelles sont les lumières que l'on
perçoit, ce qui permet de se rendre compte
s'il y a des zones manquantes.

La gonioscopie (ou examen de l'angle
irido-cornéen) consiste à observer l'ouver-
ture de l'angle entre l'iris et la cornée (la
partie transparente de l'œil) au moyen

d'une loupe spéciale placée à la surface de
l'œil. Cet examen se fait sous anesthésie lo-
cale par l'instillation de gouttes dans l'œil.
Cet examen est nécessaire pour distinguer
le type de glaucome et pouvoir ainsi choisir
le traitement adapté.

« Ces deux derniers examens ne sont pas
réalisés systématiquement par l'ophtalmo
mais, «à la carte» en fonction de la situation
médicale du patient, essentiellement
lorsque la pression oculaire est élevée ou
que l'observation du fond d'œil laisse sus-
pecter une atteinte du nerf optique. Leur
interprétation ne peut être faite que par un
ophtalmologiste expérimenté en ce do-
maine» conclut le Pr Baudouin.
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La cataracte,
ça se soigne ! 

La cataracte est une opacification
totale ou partielle du cristallin (la
partie de notre œil qui permet d’ac-
commoder, c'est-à-dire de bien voir
à toutes distances) qui normale-
ment devrait être transparent. Ré-
sultat, la vue baisse progressivement
: elle devient floue, terne et peut
même s’accompagner de halos ou
de vision double. L’âge constitue la
première cause de cette affection : à
partir de 60 ans les fibres du cristal-
lin vieillissent et les deux yeux sont
touchés plus ou moins en même
temps.

Mais la cataracte existe aussi
chez le sujet jeune, parfois dès la
naissance en fonction de facteurs
héréditaires ou génétiques. Une
contusion ou une inflammation de
l’œil peuvent aussi provoquer une
cataracte sur un œil. Les personnes
possédant des antécédents fami-
liaux ou ayant subi un traumatisme
à l’œil (même ancien) s’avèrent
donc à risque. Certaines maladies
comme le diabète mais aussi la prise
de corticoïdes constituent aussi des
facteurs favorisants.

Les symptômes doivent pousser à
consulter son ophtalmologiste : lui
seul pourra confirmer ou infirmer
le diagnostic à l’examen.

A noter : seules les cataractes to-
tales et blanches se voient à l’œil nu.
Il faut savoir que la cataracte aug-
mente avec le temps : la baisse de la
vue peut s’accentuer en quelques
mois, parfois en quelques années
mais elle demeure inéluctable. La
corriger avec des verres plus forts ne
suffit donc pas.

Comment ça se soigne ?
Les spécialistes conseillent en

général d’opérer si le patient pré-
sente une acuité visuelle inférieure
ou égale à cinq dixième sauf de-
mande particulière (patient très
gêné ou exerçant un métier de pré-
cision par exemple). Les résultats
sont excellents. Si vous ne souffrez
pas d’un autre problème de vue,
vous retrouvez une vision parfaite
avec et parfois même sans lunettes.

L’ophtalmologiste vous explique
la situation et les risques d’une
éventuelle opération : infection
grave de l’œil , décollement de ré-
tine (moins d’un cas pour 100), rup-
ture capsulaire (l’enveloppe du
cristallin se casse) dans de très rares
cas. Puis il réalise un fond d’œil et
une échographie afin de déterminer
la puissance de l’implant en fonc-
tion de la longueur et de la courbure
de votre œil mais aussi de la correc-
tion souhaitée.
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10 CONSEILS POUR MIEUX
VIVRE LA MALVOYANCE 

Les causes de la malvoyance sont multiples mais les effets demeurent les mêmes :
perte de repères et sentiment profond de déprime. Il est pourtant possible de trouver

un autre équilibre et une nouvelle autonomie en suivant quelques conseils.
Sur qui puis-je compter ?

Au moment de l’annonce du diagnostic,
l’entourage peine à comprendre vos senti-
ments contradictoires et ne trouvent pas les
mots justes. Consulter un psychologue peut
vous aider à passer ce cap en douceur.

Comptez sur vos ressources
personnelles 

La mémoire des gestes (appelée kinesthé-
sique) et des lieux, l’ouie, le touché mais aussi
votre imagination vous permettent de trouver
vos marques autrement. Faites-vous
confiance et petit à petit, vous allez vous habi-
tuer et même compenser votre déficit visuel
en développant de nouvelles compétences.

Comment retrouver
l'autonomie ?

Rester dans le noir, s’interdire de prendre
l’avion, éviter le vent, garder les yeux immo-
biles : autant de précautions qui ne protègent
en rien de l’évolution des troubles visuels !

Exprimez vos besoins
clairement

Pour devenir autonome pas « assisté », ex-
plicite pas « exigeant », exprimez très claire-
ment vos besoins à votre entourage.
Choisissez des personnes de confiance pour
accomplir les tâches administratives d’ordre
privé, des proches pour les besoins intimes (se
maquiller par exemple), sa famille ou ses amis
pour aménager l’espace en votre présence. 

Pourquoi ma vue baisse ?
DMLA, rétinite pigmentaire, cataracte, at-

teinte cérébrale… Chaque situation de mal-
voyance est différente. Pourquoi votre vision
baisse, comment évolue t-elle, quels traite-
ments existent ? Posez toutes vos questions à
votre spécialiste et renseignez-vous à fond sur
votre pathologie. La comprendre, c’est déjà
l’accepter et la prendre en charge.

Entourez-vous de nombreux
professionnels

Même chez les personnes atteintes de
graves déficiences visuelles, la visite chez
l’ophtalmo demeure indispensable. D’ailleurs
la rééducation visuelle sert même chez les
personnes âgées. Il faut donc compter sur
l’opthalmo pour surveiller l’évolution du
trouble et les traitements mais aussi l’opticien

pour les aides techniques (lunettes, loupes,
éclairages, pupitres de lecture…), l’orthoptiste
pour réorganiser ses possibilités visuelles,
l’ergothérapeute pour retrouver une autono-
mie au quotidien, l’assistante sociale pour
l’aide matérielle (allocations, cartes de prio-
rité dans les transports…). D’autres acteurs du
réseau santé peuvent vous soutenir mais tout
dépend de votre secteur géographique.

Comment faire au quotidien ?
Adaptez votre logement
- Augmentez l’éclairage car vos besoins en

lumière sont deux à trois fois supérieurs.
- Créez des contrastes de couleur pour vous

aider à trouver des repères : repeindre cer-
tains meubles ou objets pour qu’ils ressortent.

- Installez des repères visuels et tactiles (éti-
quettes, objets colorés, gommettes, feutres)
pour vous retrouver plus facilement, notam-
ment pour faire fonctionner les appareils mé-
nagers en «marquant» les boutons
marche/arrêt.

- Réduisez les obstacles grâce au range-
ment et à la sécurisation de l’espace (portes,
escaliers, fils électriques, tapis…)

- Installez des appareils spécifiques avec ca-
ractères agrandis ou synthèse vocale (calcula-
trice, téléphone, montre…)

Prenez soin de vous
La malvoyance n’empêche pas de rester co-

quet et en bonne santé. Pour faciliter votre toi-
lette sécurisez votre salle de bain, choisissez
des accessoires de couleurs (serviettes,
brosses, gels douche…). Pour les soins plus

précis, si le miroir grossissant ne suffit pas,
faites appel à une esthéticienne. Pour vos mé-
dicaments, pensez à investir dans un pilulier.
Enfin, concernant votre look, classez vos vête-
ments pas style ou par couleur grâce à des ran-
gements spécifiques.

Comment profiter de la vie ?
A vous de trouver les astuces qui vous

conviennent le mieux à table : éclairage,
contraste grâce à la vaisselle, disposition des
aliments dans l’assiette et aide de votre entou-
rage pour découper vos mets.Contrairement
aux idées reçues, vous pourrez apprendre à
cuisiner grâce à une pièce bien organisée et
sécurisée. Dans les premiers temps, n’hésitez
pas à vous faire livrer (il existe des services
spécifiques, à voir avec votre mairie). Pour les
courses, vous pouvez prendre l’habitude de
vous repérer dans votre supermarché mais le
plus simple consiste à tout commander par té-
léphone ou Internet.

Restez actif
Vous pouvez continuer à communiquer

(téléphones et ordinateurs adaptés) mais aussi
à lire (lunettes de lecture, loupes éclairantes,
appareils électroniques grossissants, machine
à lire, lecture audio…), sortir (canne blanche,
chien guide…) même si cela dépend encore
trop du bon vouloir de votre commune en ma-
tière d’accessibilité mais aussi vous amuser
(salles de ciné adaptées, associations, sports
de plein air).

Bref, ne vous enfermez pas et continuez à
profiter de la vie au maximum!

G L A U C O M E
LES EXAMENS QUI PERMETTENT

DE LE DIAGNOSTIQUER 
Et si vous profitiez de la Journée mondiale de la vue, ce 9 octobre, pour prendre rendez-vous

chez un ophtalmo et vérifier que vous n'êtes pas atteint de glaucome ? Une personne sur deux en serait
atteinte mais non diagnostiquée.

POURQUOI DEVEZ-VOUS PENSER AU DÉPISTAGE ? 

Cataracte : non à la chirurgie chez l'ophtalmo     
A la demande de la Direction de la sécu-
rité sociale, la Haute autorité de santé
s'est penchée sur l'opération de chirurgie
de cataracte afin de voir s'il était possible
de réaliser cette chirurgie en cabinet de
ville, ce que souhaitent certains ophtal-
mologistes.
La cataracte touche plus de 20 % de la po-
pulation à partir de 65 ans et plus de 60 %
à partir de 85 ans. Le traitement consiste
à extraire le cristallin opaque et à le rem-
placer par un implant intraoculaire arti-
ficiel. Cette opération se pratique sous
anesthésie générale, anesthésie locoré-
gionale ou anesthésie locale.
Lors de ses discussions, le groupe de tra-
vail a considéré que la réalisation de la

chirurgie de la cataracte nécessitait un
environnement technique propre aux
blocs opératoires ainsi que la présence
d’un anesthésiste réanimateur, d'autant
que la population concernée, âgée de
plus de 65 ans, est plus fragile.
Néanmoins, la HAS précise que l'opéra-
tion de la cataracte pourrait éventuelle-
ment être réalisé au sein d'une structure
de type «centre de chirurgie ambulatoire
autonome» à terme, avec présence d'un
anesthésiste sur le site. Ces centres «au-
tonomes» seront toutefois soumis à cer-
taines règles, notamment en matière
d'hygiène, de gestion des équipements et
des dispositifs médicaux, et de procé-
dures de bio-nettoyage.

«Contre-indiqué en cas de glaucome» : cette
mention apparaît souvent sur les notices de
vos médicaments. Mais avez-vous déjà pensé
que vous pourriez être atteinte de la maladie
sans même le savoir ? Voici pourquoi il faut
penser à dépister le glaucome.

La glaucome évolue sans bruit
Le glaucome est une maladie du nerf optique
liée le plus souvent à une augmentation
anormale de la pression oculaire. Maladie
redoutable, elle évolue silencieusement, sans
douleur et vous ne présentez ni symptôme, ni
perte de vision. On estime ainsi qu'une
personne sur deux atteinte de glaucome reste
dans l'ignorance jusqu'à ce qu'il soit trop tard :
quand le champ visuel commence à diminuer,
la vision perdue ne peut pas être regagnée.

Dépister le glaucome à 45 ans
Les causes précises du glaucome n'étant pas
connues, on ne sait pas encore en guérir. Mais
lorsque la maladie est dépistée suffisamment
tôt, l'ophtalmologiste sait comment
l'empêcher de progresser et de s'aggraver.
C'est pourquoi les médecins recommandent
de se faire dépister dès 45 ans (40 ans si un
membre de la famille est déjà atteint) pour ne
pas risquer de devenir aveugle à cause d'un
dépistage trop tardif, les morceaux du champ
visuels perdus ne se récupérant jamais.
Le dépistage se fait au cabinet de

l'ophtalmologiste : celui-ci mesure la tension
oculaire pour vérifier s'il n'y a pas hypertonie,
une élévation de la pression oculaire qui a
pour conséquence d'écraser et dégrader le
nerf optique. Il mesure également le champ
de vision et vous fait un fond d'oeil pour
mieux voir l'état de votre nerf optique.

Les avantages d'un dépistage
précoce
Certes, il n'est pas encore possible de
régénérer un nerf optique dégradé par le
glaucome, mais lorsque la maladie est
dépistée suffisamment tôt, elle est ralentie
dans son évolution et empêchée d'atteindre
un stade trop handicapant. Le traitement
consiste, dans 80 % des cas, à réduire la
pression exercée sur le nerf optique à l'aide
d'un collyre que vous instillez dans les yeux
plusieurs fois par jour, à heures régulières. Si
le collyre ne donne pas de résultat,
l'ophtalmologiste peut avoir recours au laser
ou à la chirurgie, pour «drainer» le liquide qui
fait pression sur le nerf optique.
Le glaucome est, ne le cachons pas, une
maladie liée à l'âge, qui évolue lentement et
progressivement. Sachant que l'on perd déjà
6000 fibres visuelles par an, mettre un coup
de frein au vieillissement accéléré de nos
yeux grâce à une visite préventive chez
l'ophtalmo peut être considéré comme une
chance à saisir!
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toucherait 2,6 % de la population. Cela veut
dire qu'une personne sur deux n'est pas
diagnostiquée et va, sans le savoir, vers la

cécité absolue» explique le Professeur
Christophe Baudouin, chef de service aux
XV-XX, à Paris.

Le glaucome à angle ouvert, qui est la
forme de la maladie la plus fréquente en
France, évolue longtemps sans symptôme
apparent : pas de douleur, pas de rougeur
de l'œil, la vision centrale reste nette. Et
lorsque les premiers troubles de la vision
s'observent, le nerf optique est déjà en
grande partie détruit. «Seuls des examens,
simples et indolores, réalisés par un ophtal-
mologiste permettent de le dépister et le
traiter» insiste le professeur Baudouin.

Le dépistage comment
ça se passe ?

«La mesure de la pression intra-oculaire
et l'examen de la naissance du nerf optique
au fond de l'œil permettent de diagnosti-
quer dans un premier temps la maladie.
Puis l'évaluation du champ visuel et une go-
nioscopie (c'est-à-dire un examen de l'an-
gle entre l'iris et la cornée) vont permettre
de préciser la nature du glaucome et son
stade d'avancement» explique l'ophtalmo-
logiste. La mesure de la pression intra-ocu-
laire se fait au moyen d'un tonomètre. De
plus en plus d'ophtalmologistes optent
pour la version sans contact, par l'envoi
d'un jet d'air dans l'œil, qui n'oblige plus à
utiliser de collyre anesthésiant. Une autre
méthode consiste à exercer sur la cornée
une pression suffisante pour l'aplanir, à
l'aide d'un cône en plastique. Mais cet exa-
men nécessite l'administration d'un collyre
anesthésiant. L'examen du nerf optique est
réalisé grâce à un ophtalmoloscope, un ap-
pareil qui émet une lumière qui éclaire l'in-
térieur de l'œil et rend ainsi visible le point
de départ du nerf. Cela permet à l'ophtalmo
de constater qu'il y a des lésions ou non. Cet

examen ne dure que quelques minutes
mais il peut nécessiter de dilater les pu-
pilles au moyen d'un collyre.

La mesure du champ visuel (également
appelée périmétrie) consiste à faire fixer un
point central dans une coupole tandis que
de petits tests lumineux apparaissent briè-
vement dans les différentes parties du
champ visuel. Il faut indiquer au fur et à
mesure quelles sont les lumières que l'on
perçoit, ce qui permet de se rendre compte
s'il y a des zones manquantes.

La gonioscopie (ou examen de l'angle
irido-cornéen) consiste à observer l'ouver-
ture de l'angle entre l'iris et la cornée (la
partie transparente de l'œil) au moyen

d'une loupe spéciale placée à la surface de
l'œil. Cet examen se fait sous anesthésie lo-
cale par l'instillation de gouttes dans l'œil.
Cet examen est nécessaire pour distinguer
le type de glaucome et pouvoir ainsi choisir
le traitement adapté.

« Ces deux derniers examens ne sont pas
réalisés systématiquement par l'ophtalmo
mais, «à la carte» en fonction de la situation
médicale du patient, essentiellement
lorsque la pression oculaire est élevée ou
que l'observation du fond d'œil laisse sus-
pecter une atteinte du nerf optique. Leur
interprétation ne peut être faite que par un
ophtalmologiste expérimenté en ce do-
maine» conclut le Pr Baudouin.
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La cataracte,
ça se soigne ! 

La cataracte est une opacification
totale ou partielle du cristallin (la
partie de notre œil qui permet d’ac-
commoder, c'est-à-dire de bien voir
à toutes distances) qui normale-
ment devrait être transparent. Ré-
sultat, la vue baisse progressivement
: elle devient floue, terne et peut
même s’accompagner de halos ou
de vision double. L’âge constitue la
première cause de cette affection : à
partir de 60 ans les fibres du cristal-
lin vieillissent et les deux yeux sont
touchés plus ou moins en même
temps.

Mais la cataracte existe aussi
chez le sujet jeune, parfois dès la
naissance en fonction de facteurs
héréditaires ou génétiques. Une
contusion ou une inflammation de
l’œil peuvent aussi provoquer une
cataracte sur un œil. Les personnes
possédant des antécédents fami-
liaux ou ayant subi un traumatisme
à l’œil (même ancien) s’avèrent
donc à risque. Certaines maladies
comme le diabète mais aussi la prise
de corticoïdes constituent aussi des
facteurs favorisants.

Les symptômes doivent pousser à
consulter son ophtalmologiste : lui
seul pourra confirmer ou infirmer
le diagnostic à l’examen.

A noter : seules les cataractes to-
tales et blanches se voient à l’œil nu.
Il faut savoir que la cataracte aug-
mente avec le temps : la baisse de la
vue peut s’accentuer en quelques
mois, parfois en quelques années
mais elle demeure inéluctable. La
corriger avec des verres plus forts ne
suffit donc pas.

Comment ça se soigne ?
Les spécialistes conseillent en

général d’opérer si le patient pré-
sente une acuité visuelle inférieure
ou égale à cinq dixième sauf de-
mande particulière (patient très
gêné ou exerçant un métier de pré-
cision par exemple). Les résultats
sont excellents. Si vous ne souffrez
pas d’un autre problème de vue,
vous retrouvez une vision parfaite
avec et parfois même sans lunettes.

L’ophtalmologiste vous explique
la situation et les risques d’une
éventuelle opération : infection
grave de l’œil , décollement de ré-
tine (moins d’un cas pour 100), rup-
ture capsulaire (l’enveloppe du
cristallin se casse) dans de très rares
cas. Puis il réalise un fond d’œil et
une échographie afin de déterminer
la puissance de l’implant en fonc-
tion de la longueur et de la courbure
de votre œil mais aussi de la correc-
tion souhaitée.

In
 to

ps
an

té
.f

r
10 CONSEILS POUR MIEUX

VIVRE LA MALVOYANCE 
Les causes de la malvoyance sont multiples mais les effets demeurent les mêmes :

perte de repères et sentiment profond de déprime. Il est pourtant possible de trouver
un autre équilibre et une nouvelle autonomie en suivant quelques conseils.

Sur qui puis-je compter ?
Au moment de l’annonce du diagnostic,

l’entourage peine à comprendre vos senti-
ments contradictoires et ne trouvent pas les
mots justes. Consulter un psychologue peut
vous aider à passer ce cap en douceur.

Comptez sur vos ressources
personnelles 

La mémoire des gestes (appelée kinesthé-
sique) et des lieux, l’ouie, le touché mais aussi
votre imagination vous permettent de trouver
vos marques autrement. Faites-vous
confiance et petit à petit, vous allez vous habi-
tuer et même compenser votre déficit visuel
en développant de nouvelles compétences.

Comment retrouver
l'autonomie ?

Rester dans le noir, s’interdire de prendre
l’avion, éviter le vent, garder les yeux immo-
biles : autant de précautions qui ne protègent
en rien de l’évolution des troubles visuels !

Exprimez vos besoins
clairement

Pour devenir autonome pas « assisté », ex-
plicite pas « exigeant », exprimez très claire-
ment vos besoins à votre entourage.
Choisissez des personnes de confiance pour
accomplir les tâches administratives d’ordre
privé, des proches pour les besoins intimes (se
maquiller par exemple), sa famille ou ses amis
pour aménager l’espace en votre présence. 

Pourquoi ma vue baisse ?
DMLA, rétinite pigmentaire, cataracte, at-

teinte cérébrale… Chaque situation de mal-
voyance est différente. Pourquoi votre vision
baisse, comment évolue t-elle, quels traite-
ments existent ? Posez toutes vos questions à
votre spécialiste et renseignez-vous à fond sur
votre pathologie. La comprendre, c’est déjà
l’accepter et la prendre en charge.

Entourez-vous de nombreux
professionnels

Même chez les personnes atteintes de
graves déficiences visuelles, la visite chez
l’ophtalmo demeure indispensable. D’ailleurs
la rééducation visuelle sert même chez les
personnes âgées. Il faut donc compter sur
l’opthalmo pour surveiller l’évolution du
trouble et les traitements mais aussi l’opticien

pour les aides techniques (lunettes, loupes,
éclairages, pupitres de lecture…), l’orthoptiste
pour réorganiser ses possibilités visuelles,
l’ergothérapeute pour retrouver une autono-
mie au quotidien, l’assistante sociale pour
l’aide matérielle (allocations, cartes de prio-
rité dans les transports…). D’autres acteurs du
réseau santé peuvent vous soutenir mais tout
dépend de votre secteur géographique.

Comment faire au quotidien ?
Adaptez votre logement
- Augmentez l’éclairage car vos besoins en

lumière sont deux à trois fois supérieurs.
- Créez des contrastes de couleur pour vous

aider à trouver des repères : repeindre cer-
tains meubles ou objets pour qu’ils ressortent.

- Installez des repères visuels et tactiles (éti-
quettes, objets colorés, gommettes, feutres)
pour vous retrouver plus facilement, notam-
ment pour faire fonctionner les appareils mé-
nagers en «marquant» les boutons
marche/arrêt.

- Réduisez les obstacles grâce au range-
ment et à la sécurisation de l’espace (portes,
escaliers, fils électriques, tapis…)

- Installez des appareils spécifiques avec ca-
ractères agrandis ou synthèse vocale (calcula-
trice, téléphone, montre…)

Prenez soin de vous
La malvoyance n’empêche pas de rester co-

quet et en bonne santé. Pour faciliter votre toi-
lette sécurisez votre salle de bain, choisissez
des accessoires de couleurs (serviettes,
brosses, gels douche…). Pour les soins plus

précis, si le miroir grossissant ne suffit pas,
faites appel à une esthéticienne. Pour vos mé-
dicaments, pensez à investir dans un pilulier.
Enfin, concernant votre look, classez vos vête-
ments pas style ou par couleur grâce à des ran-
gements spécifiques.

Comment profiter de la vie ?
A vous de trouver les astuces qui vous

conviennent le mieux à table : éclairage,
contraste grâce à la vaisselle, disposition des
aliments dans l’assiette et aide de votre entou-
rage pour découper vos mets.Contrairement
aux idées reçues, vous pourrez apprendre à
cuisiner grâce à une pièce bien organisée et
sécurisée. Dans les premiers temps, n’hésitez
pas à vous faire livrer (il existe des services
spécifiques, à voir avec votre mairie). Pour les
courses, vous pouvez prendre l’habitude de
vous repérer dans votre supermarché mais le
plus simple consiste à tout commander par té-
léphone ou Internet.

Restez actif
Vous pouvez continuer à communiquer

(téléphones et ordinateurs adaptés) mais aussi
à lire (lunettes de lecture, loupes éclairantes,
appareils électroniques grossissants, machine
à lire, lecture audio…), sortir (canne blanche,
chien guide…) même si cela dépend encore
trop du bon vouloir de votre commune en ma-
tière d’accessibilité mais aussi vous amuser
(salles de ciné adaptées, associations, sports
de plein air).

Bref, ne vous enfermez pas et continuez à
profiter de la vie au maximum!

G L A U C O M E
LES EXAMENS QUI PERMETTENT

DE LE DIAGNOSTIQUER 
Et si vous profitiez de la Journée mondiale de la vue, ce 9 octobre, pour prendre rendez-vous

chez un ophtalmo et vérifier que vous n'êtes pas atteint de glaucome ? Une personne sur deux en serait
atteinte mais non diagnostiquée.

POURQUOI DEVEZ-VOUS PENSER AU DÉPISTAGE ? 

Cataracte : non à la chirurgie chez l'ophtalmo     
A la demande de la Direction de la sécu-
rité sociale, la Haute autorité de santé
s'est penchée sur l'opération de chirurgie
de cataracte afin de voir s'il était possible
de réaliser cette chirurgie en cabinet de
ville, ce que souhaitent certains ophtal-
mologistes.
La cataracte touche plus de 20 % de la po-
pulation à partir de 65 ans et plus de 60 %
à partir de 85 ans. Le traitement consiste
à extraire le cristallin opaque et à le rem-
placer par un implant intraoculaire arti-
ficiel. Cette opération se pratique sous
anesthésie générale, anesthésie locoré-
gionale ou anesthésie locale.
Lors de ses discussions, le groupe de tra-
vail a considéré que la réalisation de la

chirurgie de la cataracte nécessitait un
environnement technique propre aux
blocs opératoires ainsi que la présence
d’un anesthésiste réanimateur, d'autant
que la population concernée, âgée de
plus de 65 ans, est plus fragile.
Néanmoins, la HAS précise que l'opéra-
tion de la cataracte pourrait éventuelle-
ment être réalisé au sein d'une structure
de type «centre de chirurgie ambulatoire
autonome» à terme, avec présence d'un
anesthésiste sur le site. Ces centres «au-
tonomes» seront toutefois soumis à cer-
taines règles, notamment en matière
d'hygiène, de gestion des équipements et
des dispositifs médicaux, et de procé-
dures de bio-nettoyage.

«Contre-indiqué en cas de glaucome» : cette
mention apparaît souvent sur les notices de
vos médicaments. Mais avez-vous déjà pensé
que vous pourriez être atteinte de la maladie
sans même le savoir ? Voici pourquoi il faut
penser à dépister le glaucome.

La glaucome évolue sans bruit
Le glaucome est une maladie du nerf optique
liée le plus souvent à une augmentation
anormale de la pression oculaire. Maladie
redoutable, elle évolue silencieusement, sans
douleur et vous ne présentez ni symptôme, ni
perte de vision. On estime ainsi qu'une
personne sur deux atteinte de glaucome reste
dans l'ignorance jusqu'à ce qu'il soit trop tard :
quand le champ visuel commence à diminuer,
la vision perdue ne peut pas être regagnée.

Dépister le glaucome à 45 ans
Les causes précises du glaucome n'étant pas
connues, on ne sait pas encore en guérir. Mais
lorsque la maladie est dépistée suffisamment
tôt, l'ophtalmologiste sait comment
l'empêcher de progresser et de s'aggraver.
C'est pourquoi les médecins recommandent
de se faire dépister dès 45 ans (40 ans si un
membre de la famille est déjà atteint) pour ne
pas risquer de devenir aveugle à cause d'un
dépistage trop tardif, les morceaux du champ
visuels perdus ne se récupérant jamais.
Le dépistage se fait au cabinet de

l'ophtalmologiste : celui-ci mesure la tension
oculaire pour vérifier s'il n'y a pas hypertonie,
une élévation de la pression oculaire qui a
pour conséquence d'écraser et dégrader le
nerf optique. Il mesure également le champ
de vision et vous fait un fond d'oeil pour
mieux voir l'état de votre nerf optique.

Les avantages d'un dépistage
précoce
Certes, il n'est pas encore possible de
régénérer un nerf optique dégradé par le
glaucome, mais lorsque la maladie est
dépistée suffisamment tôt, elle est ralentie
dans son évolution et empêchée d'atteindre
un stade trop handicapant. Le traitement
consiste, dans 80 % des cas, à réduire la
pression exercée sur le nerf optique à l'aide
d'un collyre que vous instillez dans les yeux
plusieurs fois par jour, à heures régulières. Si
le collyre ne donne pas de résultat,
l'ophtalmologiste peut avoir recours au laser
ou à la chirurgie, pour «drainer» le liquide qui
fait pression sur le nerf optique.
Le glaucome est, ne le cachons pas, une
maladie liée à l'âge, qui évolue lentement et
progressivement. Sachant que l'on perd déjà
6000 fibres visuelles par an, mettre un coup
de frein au vieillissement accéléré de nos
yeux grâce à une visite préventive chez
l'ophtalmo peut être considéré comme une
chance à saisir!
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UKRAINE
France,
Allemagne,
Ukraine et Russie
dénoncent «les
ruptures» du
cessez-le-feu

La France, l'Allemagne, l'Ukraine et la Russie
ont dénoncé hier   «les ruptures du cessez-le-feu
constatées ces derniers jours» en Urkaine, selon
une source officielle.

«Les ruptures du cessez-le-feu constatées ces
derniers jours ont été dénoncées. Les consé-
quences des événements de Debaltsevo sur l'ap-
plication des accords de Minsk ont été
examinées», selon un communiqué de l'Elysée,
en référence à la prise de contrôle par les sépara-
tistes, la veille, de la ville de Debaltseve.

Le président français François Hollande, la
chancelière allemande Angela Merkel, le prési-
dent ukrainien Petro Porochenko et son homo-
logue russe Vladimir Poutine ont tenu hier une
conférence téléphonique à ce sujet.

Selon le communiqué, «les représentants de
l'OSCE doivent rencontrer sur le terrain les par-
ties pour mettre en œuvre rapidement» les me-
sures décidées lors de l'accord de Minsk le 12
février, et les ministres des Affaires étrangères des
quatre pays «se parleront» jeudi «pour définir les
modalités du mécanisme de supervision» prévu
par cet accord.

De source diplomatique française, on indiquee
qu'il y aurait «une réunion, peut-être à Paris, dans
les jours qui viennent», afin de «faire en sorte que
les entorses constatées ne mènent pas à la rupture
de l'accord» de Minsk. «Les semaines qui vien-
nent seront critiques», ajoute-t-on.

Le 12 février à Minsk, les pays faisant partie du
«format Normandie» (Russie, Ukraine, France et
Allemagne) ont signé un texte destiné à mettre un
terme au conflit dans le Donbass.

L'accord engage notamment l'armée ukrai-
nienne à retirer ses armes lourdes de la ligne de
confrontation actuelle et les insurgés, de la ligne
fixée dans les accords de Minsk de septembre
2014.

Alors que Kiev et les séparatistes s'accusent
mutuellement de violer le cessez-le-feu, les Etats-
Unis ont directement mis en cause le Kremlin, ac-
cusé depuis des mois par Kiev et l'Occident
d'armer les rebelles et d'avoir déployé ses troupes
en Ukraine, ce que Moscou dément catégorique-
ment.

USA
Obama rappelle le rôle de l'éducation dans la
lutte contre la propagande des extrémistes...
Le président américain Barack

Obama a appelé à lutter
contre la propagande des

extrémistes, soulignant que
les terroristes ne

représentaient pas les
musulmans tout en insistant

sur le rôle de l'éducation dans
la prévention contre

l'enrôlement des jeunes par
les organisations terroristes.

Les terroristes ne parlaient pas «au
nom d'un milliard de musulmans (...),
nous ne sommes pas en guerre avec l'Is-
lam, nous sommes en guerre avec des
gens qui ont perverti l'islam», a déclaré
le président américain au deuxième
jour d'un sommet mondial à Washing-
ton pour «contrer la violence extré-
miste», auquel des représentants de 60
pays ont été conviés.

Le président américain a évoqué par
ailleurs «les défaillances que les terro-
ristes exploitent» pour recruter, le vide
que laisse l'éducation notamment.

«Quand des jeunes n'ont reçu au-
cune éducation, ils sont plus réceptifs
aux théories du complot et aux idées ra-
dicales», a-t-il souligné.

Les membres dirigeants d'organisa-
tions dont celle qui s'autoproclame

«Etat islamique» (EI/ Daech) «ne sont
pas des leaders religieux, ce sont des
terroristes», a ajouté le président amé-
ricain, appelant à l'unité et à l'action
pour vaincre les «fausses promesses» de
l'extrémisme et à discréditer les «idéo-
logies haineuses» en déjouant la propa-
gande des groupes terroristes «qui
ciblent particulièrement les jeunes mu-
sulmans sur internet».

«Nous devons être beaucoup plus
clairs sur les raisons pour lesquelles
nous rejetons certaines idées», a ajouté
le président Obama, jugeant en particu-
lier que les leaders musulmans de-
vaient «faire plus» pour discréditer
l'idée selon laquelle les pays occiden-
taux seraient «déterminés à supprimer
l'Islam». M. Obama a par ailleurs souli-
gné que les opérations militaires, telles
que les frappes aériennes menées de-
puis des mois contre l'EI en Irak et en
Syrie, ne suffisent pas pour contrer la
«violence extrémiste».

Il a en outre mis en garde contre la
propagation d'idéologies dangereuses
via les réseaux sociaux.

«Les vidéos de haute qualité, l'utili-
sation des réseaux sociaux, les comptes
Twitter des terroristes sont conçus pour
toucher les jeunes en ligne», a-t-il pour-
suivi. «Ces terroristes sont d'abord une
menace pour les communautés qu'ils
visent. Ces communautés doivent pren-

dre l'initiative et se protéger elles-
mêmes. C'est vrai en Amérique et c'est
vrai ailleurs», a-t-il ajouté.

Le secrétaire général des Nations
unies Ban Ki-moon et les ministres de
l'Intérieur français et britannique, Ber-
nard Cazeneuve et Theresa May font
partie des personnalités attendues jeudi
au dernier jour de ce rendez-vous inter-
national annoncé en janvier peu après
les attentats de Paris.

L'événement intervient quelques
jours après  la diffusion par l'EI d'une
vidéo d'environ cinq minutes montrant
la décapitation de 21 hommes qu'il pré-
sente comme des Egyptiens de confes-
sion chrétienne copte récemment
enlevés en Libye.

Le président Barack Obama a
nommé mercredi un homme du sérail,
Joseph Clancy, comme nouveau direc-
teur du Secret Service, chargé de sa
protection, après une série d'incidents
qui ont terni l'image de cette police
d'élite. Au sein du Secret Service depuis
27 ans, Joseph Clancy occupait la place
de directeur par intérim depuis octo-
bre, en remplacement de Julia Pierson
démissionnaire après une intrusion à
la Maison- Blanche.

Des parlementaires et responsables
avaient plaidé pour un «outsider». Mais
en dépit des protestations, le porte-pa-
role de la Maison- Blanche Josh Ear-

nest a annoncé la nomination de M.
Clancy comme «directeur permanent
du United States Secret Service».

«C'est quelqu'un qui s'est doté, tout
au long de son parcours au sein de
l'Agence, de beaucoup de crédibilité
bâtie au sein du Secret Service», a dé-
claré le porte-parole.

Une commission d'enquête indé-
pendante mise en place par le minis-
tère de la Sécurité intérieure avait
recommandé de nommer un candidat
externe, après une intrusion à la Mai-
son-Blanche qui avait mis en lumière
des déficiences dans la  protection du
président américain.

Les chefs de diplomatie
iranien et américain, Mo-
hammad Javad Zarif et John
Kerry, se joindront aux né-
gociations bilatérales sur le
programme nucléaire ira-
nien prévues en fin de se-
maine à Genève, a annoncé
hier un négociateur ira-
nien.

MM. Zarif et Kerry «re-
jo i n d r o n t  d i m a n c h e  e t
lundi les négociateurs pour
poursuivre les discussions»
qui débutent vendredi au
niveau des adjoints, a dé-
claré le vice-ministre ira-
n i e n  d e s  A f f a i r e s
étrangères, Abbas Araghchi,
cité par l'agence de presse
Irna.

«A l'issue de ces quatre
jours de discussions bilaté-
rales entre les délégations
nucléaires iranienne et

américaine, celles-ci pour-
raient continuer avec la par-
ticipation de tous les
membres du groupe 5+1», a
ajouté M. Araghchi.

Le vice-ministre doit
rencontrer vendredi et sa-
medi la numéro 3 du dépar-
tement d'Etat américain,
Wendy Sherman, pour cette
nouvelle séance de négocia-
tions.

Les discussions améri-
cano-iraniennes, qui for-
m e n t  l e  s o c l e  d e s
p o u r p a r l e r s  e n t r e  l e s
g r a n d e s  p u i s s a n c e s  e t
l'Iran, auront lieu égale-
ment sous l'égide de la di-
plomatie européenne et de
sa chef adjointe Helga
Schmid, avait indiqué mer-
credi la diplomatie améri-
caine.

M. Zarif, qui chapeaute
les négocations côté ira-
nien, s'est entretenu de
multiples fois avec M. Kerry,
les dernières fois à Davos
(Suisse) et à Munich (Alle-
magne) en janvier et février
en marge de réunions inter-
nationales.

En novembre, après un
premier accord intérimaire
conclu un an plus tôt sur le
nucléaire, l'Iran et le groupe
5+1 s'étaient entendus pour
parvenir d'abord à un ac-
cord politique avant le 31
mars et ensuite en finaliser
les détails techniques pour
un accord global avant le 1er
juillet. Pour les Etats-Unis,
il serait toutefois inutile de
poursuivre les discussions
après le 31 mars sans une
«formulation fondamen-
tale.

NUCLÉAIRE
Zarif et Kerry aux négociations de Genève

...Obama nomme un nouveau directeur 
du Secret Service après plusieurs scandales...

...Le nouveau chef du Pentagone va se choisir
un civil comme porte-parole

Le nouveau ministre américain de la Défense Ashton
Carter compte remplacer l'actuel porte-parole du Penta-
gone, le contre-amiral John Kirby, par un civil, ont an-
noncé des responsables mercredi. Lors d'un point de
presse, le contre-amiral Kirby a indiqué qu'il allait céder

sa place et que son remplaçant serait un civil. Des respon-
sables reconnaissent, sous le couvert de l'anonymat,
qu'Ashton Carter, qui a pris ses fonctions mardi, souhaite
marquer son mandat de son empreinte en nommant un
porte-parole de son choix.

IRAN 
Les prochaines élections
législatives auront lieu le
26 février 2016

Les prochaines élections législatives en Iran se
tiendront le 26 février 2016, a annoncé mercredi l'ins-
tance chargée de surveiller les élections.

«Le ministère de l'Intérieur avait proposé des dates
pour les prochaines élections au Parlement et à l'As-
semblée des experts. Nous avons retenu la première
date qui est celle du 7 Esfand», date du calendrier ira-
nien qui correspond au 26 février, a affirmé le porte-
parole du Conseil des Gardiens de la constitution,
Nejatollah Ebrahimian, cité par l'agence Isna. Le
porte-parole n'a pas précisé si un second tour serait
organisé, comme c'était le cas lors des législatives de
mars 2012. Le Parlement actuel est largement dominé
par les conservateurs qui détiennent la majorité des
290 sièges que compte le Majlis, alors que les réfor-
mateurs n'ont que 21 sièges. Les électeurs voteront
également pour renouveler l'Assemblée des experts,
une instance qui compte environ 80 théologiens char-
gée d'élire et de superviser les activités du guide su-
prême, et éventuellement le démettre.

APS
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AFGHANISTAN
Une délégation
talibane va
rencontrer des
représentants
américains au Qatar

Une délégation des taliban afghans va rencontrer
au Qatar des représentants américains en vue de pos-
sibles pourparlers de paix, ont rapporté les médias.

La date de la première rencontre restait à confir-
mer, mais elle devrait avoir lieu très vite, ont ajouté ces
responsables, cités par les agences de presse.

Certaines sources talibanes, selon les mêmes
sources, évoquent un début dès aujourd'hui jeudi,
une autre «dans la semaine».

Plusieurs tentatives de dialogue entre les taliban et
Washington, principal soutien du gouvernement af-
ghan, ont eu lieu ces dernières années, à ce jour sans
résultats, pour mettre fin au sanglant conflit qui dé-
chire l'Afghanistan depuis plus de 13 ans.

Mais l'arrivée au pouvoir à l'automne dernier du
nouveau président afghan Ashraf Ghani - qui a fait des
pourparlers de paix une de ses priorités - et des signes
d'ouverture récents de la part des taliban et du Pakis-
tan voisin laissent espérer un dialogue plus fructueux
que par le passé, selon plusieurs sources proches du
dossier.

«Une délégation de cinq anciens membres du
conseil suprême des taliban, menée par Tayyeb Agha,
va rencontrer des responsables américains», a déclaré
un leader taliban cité par l'AFP, en soulignant que ces
contacts préliminaires ne voulaient pas dire à ce stade
que le commandement taliban et son chef, le mollah
Omar, étaient d'accord pour ouvrir un dialogue de
paix.

«Les taliban vont parler directement aux Améri-
cains au Qatar», notamment «de la présence militaire
américaine» en Afghanistan à laquelle il restent très
opposés, a déclaré un autre responsable taliban.

La présence militaire occidentale massive en Af-
ghanistan (plus de 140.000 soldats au plus fort de l'in-
tervention en 2010) pour appuyer Kaboul face aux
taliban a cessé fin décembre avec le retrait des troupes
de combat.

La force internationale, dirigée par les Américains
qui en composent la majeure partie, n'y compte au-
jourd'hui plus qu'environ 12.500 soldats, chargés en
principe d'encadrer et de former les forces afghanes.

Le président burundais
limoge le chef des
services secrets

Le président burundais Pierre Nkurunziza a démis
de ses fonctions mercredi le général Godefroid
Niyombare, à la tête des services secrets burundais
(SNR) depuis moins de trois mois, a indiqué une
source officielle.

«Le président Pierre Nkurunziza a démis de ses
fonctions aujourd'hui (mercredi) le chef du SNR, mais
le décret ne précise pas le motif», a expliqué

Léonidas Hatungimana, porte-parole du prési-
dent. Le chef de cabinet du patron du SNR, le général
Léonard Ngandakumana, et le chef de la division des
renseignements intérieurs, le général Sylvestre Ndayi-
zeye, ont également été limogés, a ajouté la même
source. Le SNR, sorte de police présidentielle, est un
pilier du pouvoir Nkurunziza.

Selon un haut cadre du parti au pouvoir, le Cndd-
FDD, les trois hommes sont ainsi punis pour avoir de-
mandé au chef de l'Etat de ne pas se représenter à la
présidentielle de juin.

YÉMEN
8 gardes de sites
pétroliers tués par des
membres de tribus 

Huit soldats yéménites chargés de protéger des ins-
tallations pétrolières ont été tués mercredi dans des
heurts avec des hommes armés appartenant à une
tribu de la province du Hadramout, a indiqué un res-
ponsable militaire. Les échanges de tirs ont éclaté
dans la zone de Wadi Dawan, près d'un champ pétro-
lier dans le sud-est du Yémen, a précisé ce responsa-
ble, ajoutant que trois gardes avaient été blessés.

Un précédent bilan faisait état de quatre gardes dé-
cédés. Selon des témoins, des membres de tribus
armés ont attaqué un convoi de l'armée transportant
des fournitures destinées au poste militaire, entraî-
nant des affrontements dans lesquels plusieurs assail-
lants ont été tués.

APS

Le manque de fonds
pour la reconstruction de
Gaza risque de ruiner les
efforts faits pour éviter un
nouveau conflit dans le
territoire palestinien, a
averti mercredi un haut
responsable de l'ONU.

« C 'e s t  f r a n c h e m e n t
inacceptable et cette situa-
tion ne peut pas continuer
si nous voulons éviter une
nouvelle escalade à Gaza»,
a-t-il affirmé. Ce manque
de fonds «fait peser une
pression presque insup-
portable» sur les habitants
de Gaza.

L e s  d o n a t e u r s  q u i
avaient promis 5,4 mil-
liards de dollars à la confé-
rence du Caire il y quatre
mois «n'ont pas rempli la

plupart de leurs engage-
ments» pour l'instant, a
déclaré devant le Conseil
de sécurité le secrétaire
général adjoint pour les af-
faires politiques Jeffrey
Feltman.

La communauté inter-
nationale avait promis en
octobre au Caire une aide
de 5,4 milliards de dollars
aux Palestiniens. La moitié
devait servir à reconstruire
Gaza ravagée par les bom-
bardements israéliens
destinés à mettre fin aux
tirs de roquettes du
Hamas. Le territoire a été
dévasté par 50 jours de
guerre en juillet et août
derniers qui ont fait 2.200
morts Palestiniens et dé-
truit 100.000 foyers.

RECONSTRUCTION DE GAZA
Le manque de fonds
peut être source d'un
nouveau conflit (ONU)

Plusieurs pays européens se sont
prononcés en faveur d'une reprise
du dialogue avec les autorités sy-
riennes et du retour de leurs mis-
s i o n s  d i p l o m a t i q u e s  à  D a m a s ,
rapporte hierjeudi l'agence de presse
Reuters.

Parmi les pays ayant émis de tels
appels ou étant prêts à les soutenir fi-
gurent l'Autriche, la Bulgarie, le Da-
nemark, l'Espagne, la Roumanie, la
Suède et la République tchèque, qui
n'a pas rappelé ses diplomates de
Syrie.

La Norvège et la Suisse, qui ne
font pas partie de l'Union euro-
péenne, partagent également cette
position, précise l'agence.

Pour leur part, le Royaume-Uni et
la France restent hostiles à l'idée de
renouer le dialogue avec le gouver-
nement syrien, estimant que «le pré-
sident syrien Bachar el-Assad a

perdu sa légitimité et doit par suite
abandonner son poste en tant que
condition préliminaire à toute négo-
ciation».

La scission au sein de l'UE face au
problème syrien est devenue plus
évidente sur fond d'intensification
des activités de l'organisation auto-

p r o c l a m é e  « E t a t  i s l a m i q u e
(EI/Daech), qui a proclamé «un cali-
fat» sur les territoires syriens et ira-
kiens passés sous son contrôle.

Ces derniers mois, l'EI a multiplié
ses attaques en Libye, profitant du
chaos politique qui règne dans le
pays.

Plusieurs pays européens en faveur 
d'une reprise de dialogue avec le
gouvernement syrien

Les pays du Golfe soutiennent le Qatar 
dans son différend avec l'Egypte 

Les monarchies du Golfe
soutiennent le Qatar dans

son différend avec l'Egypte
qui a accusé Doha de

soutenir le terrorisme, a
déclaré hier le secrétaire

général du Conseil de
coopération du Golfe (CCG),

Abdellatif al-Zayani.
Il a, dans un communiqué, «rejeté

les déclarations du délégué égyptien
auprès de la Ligue arabe accusant le
Qatar de soutenir le terrorisme».

Le Qatar a rappelé hier son ambas-
sadeur au Caire pour «consultations»
après les accusations égyptiennes for-
mulées lors d'une réunion de la Ligue
arabe mercredi au Caire sur les raids
aériens égyptiens contre des positions
de groupes armés libyens affiliés à
l'organisation autoproclamée «Etat
islamique» (EI/Daech).

En émettant des réserves sur un
projet de résolution arabe soutenant
«le droit de l'Egypte à la légitime auto-
défense et à mener des raids contre
des organisations terroristes», «le
Qatar a révélé son soutien au terro-
risme», a déclaré le délégué égyptien

auprès de la Ligue, Tarek Adel, cité
par les médias officiels au Caire.

«Ces accusations sont infondées et
erronées. Elles ignorent les efforts sin-
cères déployés par le Qatar, avec les
autres membres du CCG et les pays
arabes, pour lutter contre le terro-
risme et l'extrémisme», a commenté
le chef du CCG.

Les déclarations égyptiennes «ne
contribuent pas à renforcer la solida-
rité arabe au moment où nos pays sont
confrontés à d'énormes défis qui me-
nacent leur sécurité, leur stabilité et

leur souveraineté», a-t-il dit.
La réaction du CCG tranche avec le

soutien affiché jusqu'ici par la plupart
des monarchies du Golfe, dont l'Ara-
bie saoudite, au régime du président
égyptien Abdel Fattah al-Sissi depuis
la destitution en 2013 par l'armée de
l'ex-président Mohamed Morsi, issu
de la confrérie des Frères musulmans.

Le Qatar est soupçonné de soutenir
cette confrérie, classée organisation
terroriste en Arabie saoudite et aux
Emirats arabes unis.

PALESTINE-ISRAËL
Acte de vandalisme
sur des fermes
palestiniennes

Plusieurs fermes palestiniennes ont fait l'objet de
vandalisme par des colons israéliens mercredi et
plus de 550 oliviers ont été déracinés dans le village
d'al-Shyoukh, au sud de la ville d'El-Khalil en Cisjor-
danie occupée, ont rapporté des officiels locaux. She-
reif Halayqa, chef du village, a indiqué que des
dizaines d'Israéliens des colonies d'Asfar et de Bni
Kedim avaient vandalisé des fermes et déraciné près
de 550 oliviers du village.

Ni la police israélienne ni l'armée n'a commenté
cet incident. Mais les villageois ont indiqué que les
autorités israéliennes avaient remis aux habitants
des ordonnances de confiscation de deux km2 de
leurs terres.

Jamal Barghouti, président de la Corporation pa-
lestinienne pour faire face au mur et aux colonies is-
raéliennes, a déclaré que la décision israélienne de
confiscation des terres «fait  partie de la campagne
électorale de la droite israélienne».

«Cette décision doit être contrer publiquement ou
officiellement afin de soutenir la ténacité des Pales-
tiniens face aux projets israéliens», a souligné M.
Barghouti. 
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Ouverture 
à Biskra 
du 1er Festival
international de
poésie arabe
classique

La première édition du Festival culturel in-
ternational de poésie arabe classique s’est ou-
verte mercredi à la salle de cinéma de la station
thermale Hammam-Essalihine de Biskra.

La rencontre, officiellement instituée par le
ministère de la Culture, «consacre la place ac-
cordée à la création poétique dans le pays et
dans la région des Ziban», a indiqué le commis-
saire du festival, Ahmed Mouadaâ.

Cette rencontre littéraire, qui constitue «une
tribune et un espace de rencontre pour les
poètes arabes», érige l’Algérie en «carrefour des
intellectuels et des poètes arabes», a ajouté M.
Mouadaâ, mettant l’accent sur «la dimension
humaine de cette poésie».

Le festival, dont l’ouverture a vu la présence
d’un représentant de l’ambassade de l’Etat de
Palestine à Alger, a été marquée par la projec-
tion d’un documentaire réalisé par la direction
locale de la culture sur la poésie de la résistance
palestinienne, notamment celle de la grande fi-
gure disparue Mahmoud Darwish qui reste, a-t-
on souligné, «l’un des plus grands poètes du XXe

siècle». En marge du festival, une exposition a
été organisée sur le secteur de la culture dans la
wilaya de Biskra avec son réseau de 20 biblio-
thèques et son annexe de l’école des Beaux arts.

Plus de 80 poètes nationaux ainsi que de Tu-
nisie, de Syrie, de Palestine, d’Egypte et de Jor-
danie se relayeront à la tribune pour déclamer
leurs textes, tout au long de cette manifestation
d’une semaine qui donnera également lieu à
une conférence sur «La créativité poétique, la
mondialisation et les perspectives de la poésie
arabe». 

Le poète Abou 
El Kacem Khemar
honoré lors 
du Festival
international de
poésie à Biskra

Le poète Abou El Kacem Khemar a reçu,
mercredi à Biskra, un émouvant hommage aus-
sitôt après l’ouverture de la première édition du
Festival culturel international de la poésie arabe
classique. Le poète était visiblement ému de
cette reconnaissance témoignée par ses pairs,
qu’il a qualifiée d’«inestimable» avant de la dé-
dier à la créativité littéraire arabe. Le commis-
saire du festival, Ahmed Mouadaâ, a considéré
que Khemar est une plume au «talent indénia-
ble» qui a marqué de son empreinte la littéra-
ture algérienne «sur plusieurs décennies».

Né en 1937 à Biskra, Abou El Kacem Khemar
a notamment fréquenté l’institut Ibn Badis de
Constantine avant de se rendre en Syrie pour
poursuivre ses études.

Il est l’auteur de plusieurs recueils poétiques
dont «Dhilal oua asdaa» (ombres et échos),
«Rabiî el Djarih» (mon printemps blessé) et
«Malhamet el boutoula oua el hob» (épopée de
l’héroïsme et de l’amour).

Le 1er Festival culturel international de la poé-
sie arabe classique réunit à la salle de cinéma de
la station thermale de Biskra quelque 80 poètes
algériens, tunisiens, syriens, palestiniens, égyp-
tiens et jordaniens qui déclameront des pas-
sages de leurs œuvres tout au long de la
manifestation.

APS

Le laboratoire «archives
de l’histoire du théâtre» du
département des arts de
l’université d’Oran a récu-
péré plus de 1.500 procès-
verbaux de la police
coloniale française interdi-
sant des textes théâtraux al-
gériens qui appelaient à la
libération du pays et à la lutte
contre le colonialisme, a-t-
on appris mercredi auprès
du directeur du laboratoire.

Le chercheur universi-
taire Mirat Laïd a indiqué, en
marge d’une journée
d’étude sur la guerre de libé-
ration dans le théâtre algé-
rien, organisée à l’université
d’Oran à l’occasion de la
commémoration de la Jour-
née nationale du chahid, que
la police coloniale française
lisait des œuvres drama-
tiques et interdisait tout texte
abordant la libération, le co-
lonialisme ou l’identité na-
tionale.

Ces procès-verbaux, que
le laboratoire a récupéré au-
près de l’Institut du théâtre
de France, reflètent la cen-

sure exercée par le colonisa-
teur français sur les créa-
teurs algériens pour les
emêcher de s’exprimer en
toute liberté sur la souf-
france du peuple algérien, sa
volonté de  préserver son
identité nationale et son
refus du colonialisme en in-
terdisant la publication de
leurs œuvres, a ajouté le
chercheur.

En pareille situation, les
dramaturges algériens re-
couraient à d’autres mé-
thodes pour présenter leurs

œuvres traitant de thèmes
ordinaires mais véhiculant
des idéaux de liberté, d'indé-
pendance et de lutte contre le
colonialisme, a-t-il encore
indiqué.

Pour sa part, le professeur
Lakhdar Mansouri du dépar-
tement des arts a rappelé que
le théâtre algérien avait joué,
dans les années 50, un grand
rôle pour faire connaître la
glorieuse révolution de Libé-
ration nationale et dénoncer
les affres du colonialisme,
soulignant que les œuvres

théâtrales sur la révolution,
le combat héroïque de chou-
hada et les sacrifices du peu-
ple algérien produites après
l’indépendance se sont ca-
ractérisées par une placidité
et des répétitions leur faisant
perdre tout attrait.

L’universitaire Anwal Ta-
meur du même département
a tenté, de son côté, une cri-
tique au texte théâtral El Dja-
milate mis en scène par la
comédienne Sonia et écrit
par la romancière Nadjet Ti-
bouni et qui traite du rôle de
la femme algérienne durant
la guerre de Libération na-
tionale et sa forte participa-
tion à la lutte contre le
colonialisme.

Cette journée d’étude, or-
ganisée par le département
des arts de la faculté des let-
tres, des langues et des arts
d’Oran, a été marquée par
une série de communica-
tions animées par des uni-
versitaires d’Oran, de Sidi
Bel-Abbès, de Mostaganem
et de Saïda. 

UNIVERSITÉ D’ORAN
Acquisition de documents interdisant des textes
théâtraux algériens appelant à la libération 

La ministre de la Culture rend hommage
au parcours créatif de Malek Alloula

La ministre de la Culture,
Nadia Labidi a rendu

hommage au parcours créatif
du poète et auteur algérien,

Malek Alloula décédé mardi à
Berlin (Allemagne) à l'âge de

77 ans.
Dans un message de condoléances

adressé mercredi à la famille du dé-
funt, Mme Labidi a exprimé sa «pro-
fonde affliction» suite à la disparition
de ce «grand nom de la culture et de la
création qui a représenté l'Algérie et
porté sa culture sous d'autres cieux en
côtoyant d'autres cultures, civilisa-
tions et figures connues du monde de
la culture».

Le défunt était un «grand homme
de lettres», a affirmé la ministre ajou-
tant qu'il a laissé à son actif une
«œuvre importante».

Jeune frère du dramaturge, Abdel-

kader Alloula et ex-mari de la roman-
cière, Assia Djebbar, Malek Alloula
avait publié en 1969 son premier re-
cueil de poésie intitulé Villes qui sera
suivi de quatre autres dont Les festins

de l'exil en 2003.
La dernière œuvre du défunt est un

roman photo intitulé Paysage d'un re-
tour publié en 2010. 

Rencontre à Oran sur le rôle 
de la chanson patriotique pendant
la guerre de Libération nationale

Le rôle de la chanson patrio-
tique pendant la guerre de libéra-
tion nationale a constitué le thème
d’une rencontre, organisée mer-
credi à Oran par la direction de la
culture de la wilaya.

La chanson patriotique repré-
sentait durant la guerre de libéra-
tion nationale une forme de
résistance contre l'occupation et
une arme dans la lutte pour l’indé-
pendance a indiqué Nair Bouziane,
enseignant à l’université d’Oran.

Dans une communication ani-
mée à l’occasion de la célébration
de la Journée nationale du Chahid,
le conférencier a souligné que le
chant patriotique avait constitué un
moyen de mobilisation, d’unifica-
tion et de motivation pour la pour-
suite de la lutte contre le
colonialisme, tout en abordant la
portée de cette expression de résis-
tance appelée «Nachid» «qui de-
meure «une plus-value morale» au
sein de la société pour consacrer le

patriotisme et les valeurs de solida-
rité et d'édification nationales.

Le débat, animé lors de cette
rencontre, a été orienté sur des
textes et des thèmes autour de la
chanson patriotique dont celle glo-
rifiant des combats héroïques et
des symboles de la Révolution,
moudjahidine et chouhada.

Les participants à la rencontre,
réunissant la famille révolution-
naire et la société civile, ont abordé
des sujets liés au thème de cette
rencontre, entre autres le mouve-
ment national, l'hymne national, sa
valeur esthétique, son contenu et la
conscience du peuple algérien pen-
dant la révolution armée.

L’ouverture de cette rencontre a
été marquée par des récitals de mu-
sique données par la clique de
l’état-major de la 2e Région mili-
taire et l'interprétation de chants et
hymnes nationaux par la troupe
«Achrak» des Scouts musulmans
algériens (SMA).

Présentation 
de la pièce théâtrale
Tarikh bladi
à Mostaganem

La pièce théâtrale Tarikh bladi (Histoire
de mon pays) de l’association culturelle
«Ould Abderrahmane Kaki» a été présentée
mercredi à la maison de la culture de Mosta-
ganem. Mise en scène par Abdellah Besse-
ghir, cette nouvelle adaptation de la pièce
célèbre 132 ans du regretté dramaturge Ould
Abderrahmane Kaki, met en exergue le com-
bat du peuple algérien contre le colonisateur
français durant 132 ans et ses sacrifices à tra-
vers des étapes historiques jusqu’au recou-
vrement de la souveraineté nationale.

Cette œuvre d'une heure, présentée à l’oc-
casion de la célébration de la Journée natio-
nale du chahid, est interprétée par une
pléiade de jeunes artistes dont Mohamed Te-
kiret, Medjaded Meslem, Bentata Belkacem
et Boudjemaâ Abderrahmane. La première
représentation de la pièce 132 ans a été en
1963 à Mostaganem avec la participation d’un
groupe de comédiens dont les regrettés Bel-
mokaddem Mohamed, Osmane Fethi, Dja-
mel Bensabeur, en présence de hautes
personnalités dont Ernesto Che Guevara. 

APS



Elementary

saison 2 épisode 21 Watson reçoit la vi-
site d'une jeune femme. Sa soeur, Paige,
une musicienne et ancienne toxicomane,
a disparu. Après avoir retrouvé un dealer
pour lequel elle travaillait, Sherlock dé-
couvre le nom d'une de ses inspiratrices
: Harriet Tubman, une abolitionniste dé-
cédée en 1913. Les enquêteurs se rendent
sur sa tombe et retrouvent le corps de
Paige, à côté de celui d'un autre homme.
Parallèlement, Mycroft, le frère de Sher-
lock, fait des avances à Watson.
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11:20   : Au nom de la vérité  
11:55  Culture Infos : Petits plats en équilibre  
12:00  Autre : Les douze coups de midi  
12:50  Culture Infos : L'affiche du jour  
13:00  Autre : Journal  
13:40  Culture Infos : Petits plats en équilibre  
13:45  Autre : Météo  
13:55   : Les feux de l'amour  
15:15  Divertissement : Camping Paradis  
17:00  Autre : Quatre mariages pour une lune
de miel  
18:00  Autre : Bienvenue chez nous  
19:00  Autre : Le juste prix  
19:55  Autre : Météo  
20:00  Autre : Journal  
20:30  Culture Infos : My Million  
20:34  Culture Infos : Trafic info  
20:35  Autre : Météo  
20:40  Série TV : Nos chers voisins  
20:45  Autre : C'est Canteloup  
20:55  Autre : Le grand concours des anima-
teurs  
23:40  Autre : Tirage de l'Euro Millions  
23:45  Autre : Vendredi, tout est permis avec Ar-
thur  

06:25  Culture Infos : Point route  
06:30  Autre : Journal  
06:35  Culture Infos : Télématin  
06:57  Autre : Météo 2  
07:00  Autre : Journal  
07:10  Culture Infos : Télématin (suite)  
08:00  Autre : Journal  
08:10  Culture Infos : Télématin (suite)  
09:35  Culture Infos : Dans quelle éta-gère  
09:37   : Des jours et des vies  
10:00   : Des jours et des vies  
10:25   : Amour, gloire et beauté  
10:50  Autre : Météo outremer  
10:55  Autre : Un mot peut en cacher un au-
tre  
11:25  Autre : Les Z'amours  
12:00  Autre : Tout le monde veut prendre sa
place  
12:55  Autre : Météo 2  
13:00  Autre : Journal  
13:50  Autre : Météo 2  
13:52  Culture Infos : Consomag  
14:00  Culture Infos : Toute une histoire  
15:10  Culture Infos : L'histoire continue  
15:40  Culture : Comment ça va bien !  
17:15  Culture Infos : Dans la peau d'un chef  
18:10  Culture Infos : Point route  
18:15  Autre : Joker  
18:50  Autre : N'oubliez pas les paroles  
19:25  Autre : N'oubliez pas les paroles  
19:55  Autre : Météo 2  
20:00  Autre : Journal  
20:40  Série TV : Parents mode d'emploi  
20:46  Culture Infos : Alcaline l'instant  
20:47  Culture Infos : Grand public  
20:48  Autre : Météo 2  
20:49  Autre : Météo des neiges  
20:50  Boulevard du palais  
22:30  Culture : Ce soir (ou jamais !)  

06:00  Autre : EuroNews  
06:45  Culture Infos : Ludo  
06:46   : Les Dalton  
06:53   : Les Dalton  
07:02  Série TV : Nos voisins les Marsupilamis  
07:29  Série TV : Nos voisins les Marsupilamis  
07:57   : Super 4  
08:08   : Super 4  
08:20  Culture Infos : Ludo vacances  
08:24  Série TV : Tom et Jerry Show  
08:35  Série TV : Tom et Jerry Show  
08:46   : Quoi de neuf, Scooby-Doo ?  
09:06   : Quoi de neuf, Scooby-Doo ?  
09:30   : Les lapins crétins : invasion  
09:37   : Les lapins crétins : invasion  
09:47   : Les lapins crétins : invasion  
09:54   : Les lapins crétins : invasion  
10:00   : Les lapins crétins : invasion  
10:07   : Les lapins crétins : invasion  

10:14  Série TV : Jamie a des tentacules  
10:26   : Les Dalton  
10:38   : Peanuts  
10:45  Culture Infos : Consomag  
10:50  Culture Infos : Midi en France  
11:55  Autre : Météo  
12:00  Autre : 12/13 : Journal régional  
12:25  Autre : 12/13 : Journal national  
12:55  Culture Infos : Météo à la carte  
13:50  Série TV : Un cas pour deux  
14:55  Culture Infos : Questions cribles au Sé-
nat  
15:55  Culture Infos : Sénat info  
16:10  Autre : Des chiffres et des lettres  
16:50  Autre : Harry  
17:25  Culture Infos : Un livre, un jour  
17:30  Autre : Slam  
18:10  Autre : Questions pour un champion  
18:45  Autre : Météo des neiges  
19:00  Autre : 19/20 : Journal régional  
19:18  Autre : 19/20 : Edition locale  
19:30  Autre : 19/20 : Journal national  
19:58  Autre : Météo  
20:00  Culture Infos : Tout le sport  
20:15  Autre : Météo régionale  
20:20   : Plus belle la vie  
20:50  Culture Infos : Thalassa  
22:40   : Frères d'armes  
22:45  Autre : Météo  
22:50  Autre : Soir 3  
23:20  Autre : Du côté de chez Dave, l'intégrale  

06:50  Autre : Zapping  
06:55  Autre : Le Before du grand journal  
07:20  Autre : La météo  
07:25  Autre : Le petit journal  
07:50  Autre : Les Guignols de l'info  
08:00  Autre : La météo  
08:05   : Zapsport  
08:10  Série TV : Mon oncle Charlie  
08:30  Cinéma : De toutes nos forces  
09:55  Cinéma : Anti trente  
10:10  Autre : Made in Groland  
10:30  Cinéma : Quai d'Orsay  
12:20  Culture Infos : La nouvelle édition  
12:45  Culture Infos : La nouvelle édition, 2e
partie  
14:05  Cinéma : Un beau dimanche  
15:35  Série TV : Filles d'aujourd'hui  
15:40   : Les nouveaux explorateurs  
16:35  Cinéma : Les gazelles  
18:15  Autre : Le Before du grand journal  
18:45  Autre : Le JT  
19:05  Autre : Le grand journal  
20:05  Autre : Le grand journal, la suite  
21:00  Autre : Cérémonie des César 2015  

06:00  Autre : M6 Music  
06:15  Autre : Météo  
06:20  Série TV : Lanfeust Quest  
06:40   : Tony & Alberto  
06:45   : Tony & Alberto  
07:00  Série TV : Docteur La Peluche  
07:25  Série TV : Jake et les pirates du pays ima-
ginaire  
07:50  Série TV : Jake et les pirates du pays
imaginaire  
08:15   : Sammy & Co  
08:30  Série TV : Lou !  
08:40  Série TV : Les p'tits diables  
08:50  Autre : Météo  
08:55  Culture Infos : M6 boutique  
10:00  Série TV : Modern Family  
10:25  Série TV : Modern Family  
10:50  Série TV : Desperate Housewives  
11:45  Série TV : Desperate Housewives  
12:40  Autre : Météo  
12:45  Autre : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:42  Culture Infos : Astuces de chef  
13:45  Divertissement : Petit mensonge et
grand mariage  
15:45  Ma folle journée en vidéo  
17:25  Autre : Les reines du shopping  
18:30  Tous les couples sont permis  
19:40  Autre : Météo  
19:45  Autre : Le 19.45  
20:10  Série TV : Scènes de ménages  
20:55  Série TV : Elementary  
21:45  Série TV : Elementary  
22:40  Série TV : Elementary  
23:30  Série TV : Elementary  

Le grand concours des animateurs

Le grand concours des animateurs Julien Ar-
naud, vainqueur en mai et août 2014, remet son
titre en jeu. Il affronte Karine Ferri, Sandrine
Quétier, Cyril Féraud, Elsa Fayer, Christophe
Beaugrand, Daphné Bürki, Patrice Carmouze,
Catherine Laborde, Benjamin Castaldi, Ophé-
lie Meunier, Laurent Mariotte, Sophie Favier,
Alexandre Devoise, Marie-Ange Nardi, Denis
Brogniart, Elodie Gossuin, Olivier Minne, Isa-
belle Morini-Bosc, Pierre Ménès, Estelle Denis,

Bruno Guillon, Alexia Laroche-Joubert et Thierry Beccaro. Pour les départa-
ger, l'animatrice leur pose des questions qui vont de l’histoire à la gastronomie
en passant par la musique, le cinéma, le sport ou la littérature. 

Cérémonie des César 2015

Cérémonie des César 2015 Edouard Baer est
le maître de cérémonie de la 40e cérémonie des
César, présidée, cette année, par Dany Boon. L'ac-
teur américain Sean Penn recevra un César
d'honneur et un hommage sera rendu au ci-
néaste français Alain Resnais décédé l'année der-
nière. La désignation du meilleur film de l'an-
née est l'un des moments forts de la soirée.
Sept longs-métrages sont en lice dans la catégorie, "Les combattants" de Tho-
mas Cailley, "Eastern Boys" de Robin Campillo, "La Famille Belier" d'Eric Lar-
tigau, "Saint Laurent" de Bertrand Bonello, "Hippocrate" de Thomas Liliti, "Sils
Maria" d'Olivier Assayas et "Timbuktu" d'Abderrahmane Sissako.

La sélection

Thalassa

L'estuaire de la Seine : un monde de para-
doxes Découverte de l'estuaire de la Seine, à une
heure de Paris, où l'industrie et le commerce co-
habitent, tant bien que mal, avec la nature et le
patrimoine historique. Patrick et Catherine
sont pilotes de Seine et conduisent de gros ba-
teaux jusqu'au port de Rouen ; Hugo, docteur
en histoire, veut faire revivre le fleuve et repeu-

pler les berges de péniches-maisons ; François-Xavier, éleveur, est aux petits
soins pour ses bœufs qui boivent du cidre et écoutent du classique.

20h55

20h45

20h55

Boulevard du palais - Un bien pour le mal

Boulevard du palais - Un bien pour le
mal Dans le cabinet de Maître Gryner, té-
nor du barreau, on a retrouvé sa jeune as-
sistante, Julie, morte, la gorge tranchée. Ro-
vère et la juge Nadia Lintz ont déjà eu af-
faire à ce grand avocat, il y a cinq ans, et n'en
gardent pas un bon souvenir. Il avait réussi
à faire acquitter - à la surprise générale -
un bourreau d'enfant. Cette enquête secoue
Nadia au moment où elle mène un combat personnel contre le cancer.

20h45
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Samouraï-Sudoku n°869

C’est arrivé un 20 Février

Proverbes
Soit un ogre, dusses-tu nous dévorer.

Proverbe algérien

Les maisons des étrangers sont pénibles, si
elles ne tuent pas elles font maigrir. 

Proverbe berbère

Embrasse la main que tu ne peux couper.
Proverbe arabe

Les avares sont comme les porcs : ils ne
rendent service qu’après leur mort

Proverbe français

1980 : les États-Unis annoncent officielle-
ment leur boycott des Jeux olympiques de
Moscou, à la suite de l'intervention sovié-
tique en Afghanistan.
1986 : la chasse irakienne abat un avion
civil qui transportait des députés iraniens
et un représentant personnel de l'ayatol-
lah Khomeini: pas de survivants.
1987 : l'Arunachal Pradesh obtient le sta-
tut d'état de l'Inde.
2002 : après six jours de grandes violences
qui ont culminé avec la mort, le 19, de six
Israéliens en Cisjordanie, l'armée israé-
lienne lance en représailles une série de
raids à Naplouse et pour la première fois
contre les bureaux de Yasser Arafat à Gaza
; quinze Palestiniens trouveront la mort.
2005 : les Espagnols disent oui à une très
large majorité au projet de Constitution
européenne.
2005 : victoire du Parti socialiste de José
Sócrates aux élections législatives portu-
gaises.
2005 : le gouvernement israélien
approuve le retrait de la Bande de Gaza et
de quatre colonies de Cisjordanie ainsi
que le nouveau tracé de la partie sud de la
barrière de sécurité.
2011 : au Maroc, début de grandes mani-
festations dans tout le pays, aboutissant à
la remise en cause du régime en place.

7 
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Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°869

Mots croisés n°869

1. Organite cytoplasm ique de la
cellule qui synthétise l'adénosine
triphosphate utilisée comme
source d'énergie 
2. Appareil, dispositif destiné à
prévenir d'un danger -   Pro-
duits comestibles de la ponte de
certains oiseaux, poissons
3. Poisson d'eau douce - Frappas
violemment, à coups  répétés 
4. Saison - Infini
5. Adoucir - Symbole représen-

tant la fonction exponentielle
6. Armée, à l'époque féodale - Ex-
créments 
7. Coutumes - Volcan actif d'Ita-
lie - Sélénium 8. Fret d'un bateau
- Marteau de couvreur 9. Agacés
- Qui a une saveur aigre 
10. Technétium - Larve 
11. Relatif à la télévision comme
moyen d'expression (fém) 
12. Einsteinium - Mariages

Horizontalement: 

l. Religieuse placée sous la vocable
de sainte Marie- Madeleine
2. Esclaves d'État, à Sparte - Grands
félins
3. Grosse araignée 
4. Unité monétaire divisionnaire
de la Suède - Affaire judiciaire
due à l'intolérance religieuse
5. Curium - Ville du sud-ouest du
Nigeria - Écrivain italien 
6. Mathématicien français - Nom
de quatorze rois de Suède et de sept
rois de Danemark
7. Loi du silence (pl.) - Pronom per-

sonnel  
8. Formerons des liens plus ou
moins étroits avec qqn, un groupe
- Sauce 
9. Acteur américain - Organisme
qui coordonne les recherches aé-
ronautiques aux États- Unis 
10. Langue slave qui a été la langue
officielle de l'U. R. S. S. - Personne
qui cherche à en égaler une autre 
11. Conifère - Préfixe - Classification
en grades, d'après leur viscosité,
des huiles pour moteurs
12. Orient - Versiez des larmes

4

4Verticalement : 
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Sudoku N°868
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S o l u t i o n  

SPORT 
Installation de la Commission
nationale exécutive de prévention
et de lutte contre la violence
Une Commission natio-
nale exécutive de préven-
tion et de lutte contre la
violence dans les infra-
structures sportives a été
installée hier jeudi par le
ministre des Sports, Mo-
hamed Tahmi, dans une
nouvelle approche visant
à réduire ce fléau qui a
pris des proportions in-
quiétantes.

Cette commission suc-
cède à celle consultative qui
avait exercé lors des der-
nières années mais qui n'a
pas été efficace vu ses ''attri-
butions limitées», a expli-
qué le ministre au cours de
la cérémonie organisée au
siège de son département à
Alger.

La nouvelle structure,
composée de trente-deux
membres, est présidée par
le c de cabinet du ministère

des Sports. Elle est élargie à
d'autres secteurs (intérieur,
justice, éducation nationale,
communication, jeunesse,
presse, société civile...etc),
et aux comités de wilayas. La
même projection est établie
au niveau local avec la créa-
tion de sous-commissions.

Les membres de la com-
mission nationale sont dési-
gnés pour une période de

trois (3) années renouvela-
bles. Le cadre réglemen-
taire et juridique de la
commission en question
impose à cette dernière un
nombre d'actions à accom-
plir pour réussir dans sa
mission, entre autres, la
sensibilisation des familles
à contribuer à la prévention
et à la lutte contre la vio-
lence dans les infrastruc-

tures sportives, l'encoura-
gement des initiatives du
mouvement associatif dans
le domaine de la prévention
et la à la lutte contre la vio-
lence, et l'encouragement
des études et des recherches
relatives à la prévention et à
la lutte contre le fléau.

Le ministre a rappelé, en
outre, que la nouvelle loi
sur le sport comporte 17 dis-
positions pénales à l'encon-
tre des personnes qui se
rendent coupables de ces
actes et infractions nuisi-
bles pour le sport national,
un arsenal juridique devant
rendre encore efficace le
travail de la nouvelle com-
mission, qui bénéficie de
pas moins de treize (13) at-
tributions prévues par le
cadre réglementaire et juri-
dique dans lequel elle est
censée exercer ses diffé-
rentes missions. 

VIOLENCE DANS
LES STADES 

Tahmi : 
«Les chiffres 
en légère hausse
lors de l'exercice
2013-2014»

Les chiffres relatifs aux actes de violence
dans les stades de football en Algérie ont
connu lors de la saison 2013-2014, une légère
augmentation par rapport au précédent exer-
cice, a affirmé hier le ministre des Sports, Mo-
hamed Tahmi.

«Il y avait eu un recul, en chiffres, en ma-
tière de violence dans le stades au cours de la
saison 2012-2013, mais nous avons constaté
avec regret que la tendance a connu, à nou-
veau une hausse, si légère soit-elle, lors de
l'exercice suivant», a  déclaré le ministre en
réponse à une question de l'APS, en marge de
l'installation de la commission exécutive de
prévention et de lutte contre la violence dans
les infrastructures sportives.

«Certes, cette hausse n'est pas aussi sensi-
ble comme l'on pouvait croire, mais on dé-
plore tout acte de violence dans les stades,
aussi minime soit-il», a-t-il ajouté.

Le ministre mise énormément sur la nou-
velle structure mise en place pour lutter
contre ce fléau qu'il attribue, entre autres,
«aux changements que connaît la société al-
gérienne».

Tahmi a en outre estimé qu'en dépit des
dépassements signalés ici et là dans les stades
algériens, la situation «n'est pas aussi alar-
mante», ajoutant que le phénomène «n'est
pas propre à l'Algérie». La nouvelle commis-
sion est mieux armée en matière de préroga-
tives et de moyens financiers et matériels à
même de permettre de «réduire» le fléau, car
«il serait utopique de croire que l'on va l'éra-
diquer complètement», selon le ministre. 

Deux anciens judokas japonais,
champions olympiques à Athènes (2004)
et Pékin (2008) dirigeront des séances
d'entraînement avec des athlètes algé-
riens les 27 et 28 février à Alger, a indiqué
l'ambassadeur du Japon en Algérie, Fuji-
wara Masaya, mercredi à l'APS.

«Deux judokas japonais, médaillés
d'or aux JO d'Athènes et de Pékin, seront

présents les 27 et 28 février à Alger pour
des séances d'entraînement avec des ju-
dokas algériens, dans l'optique des pro-
chaines échéances, dont les jeux
olympiques de 2020 à Tokyo», a indiqué
M. Masaya, en marge de l'inauguration
d'une exposition sur l'histoire des arts
martiaux au Japon, au centre des arts et
de la culture (Bastion23) d'Alger. Pour

l'ambassadeur du Japon, l'inauguration
de cette exposition «contribuera à la
consolidation des relations entre l'Algé-
rie et le Japon dans le domaine sportif».
«Je me réjouis de constater qu'ils exis-
tent de nombreux clubs d'Arts martiaux
en Algérie où de nombreux algériens
s'entraînent comme amateurs et aussi
comme sportifs de haut niveau en parti-

cipant à des compétitions nationales et
internationales», a-t- il ajouté. L'exposi-
tion, ouverte jusqu'au 10 mars prochain,
présente l'évolution des techniques de
combat des samouraïs au cours des siè-
cles à travers la présentation de 40 pièces
(Monture de sabre, casques, épée d'en-
traînement, équipements de protec-
tion....).

Quelque 600 coureurs ont pris
part au cross militaire de «l’amitié
par le», organisé hier au complexe
sportif de la 4e Région militaire, à
Ouargla. Ont pris par à cette course,
sur un parcours de 6,5 km, des cou-
reurs, de différents grades, représen-
tant différentes unités relevant de la
garnison de Ouargla.

Le coup d’envoi de cette manifes-
tation sportive a été donné, au nom
du général-major commandant de la
4e RM, par le chef du bureau des opé-

rations de l’état-major de cette RM, le
colonel Hamid Ibrir, qui a indiqué
que cette compétition représente un
test des aptitudes physiques du mili-
taire et un des aspects du processus
de formation au sein de l’institution
militaire. Elle constitue également, a-
t-il ajouté, un espace de rencontre et
d’échange d’expériences, d’améliora-
tion de la condition physique et de
consécration du sens de la discipline
et de la saine émulation. Cette course
de «l’amitié par le sport» s’inscrit

dans le cadre de la célébration du 67e

anniversaire de la fondation du
Conseil International du sport mili-
taire (CISM).

La course a donné lieu aux résultats
suivants :
1/- Sabri Kebir            (complexe sportif
régionale 4e RM)
2/- Nouredine Rabehi (94e section de
la Police militaire)
3/- Mourad Rebbih        //        //         //.

JUDO/COOPÉRATION ALGÉRO-JAPONAISE
2 judokas japonais présents les 27 et 28 février à Alger

SPORT MILITAIRE

600 participants au cross 
de «l’amitié par le sport» à Ouargla
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COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL (1/8E DE FINALE) 

JSK-CSC à l'affiche, 
duel de petits poucets 
à Bordj Bou- Arréridj

Les 1/8es de finale de la Coupe
d'Algérie de football, prévus
aujourd’hui  et demain, seront mar-
qués par l'affiche JS Kabylie-CS
Constantine, alors que les deux
«petits poucets» de l'épreuve, le NRB
Achir et le CA Kouba s'affrontent à
Bordj Bou-Arréridj. Finaliste mal-
heureux de la finale de la précédente
édition, la JSK tentera de continuer
son bonhomme de chemin face au
CSC, l'un des sérieux clients pour le
sacre final.

Les joueurs de l'entraîneur français,
Jean-Guy Wallemme devront puiser dans
leurs ressources pour damer le pion à une
formation constantinoise difficile à ma-
nier, notamment en dehors de ses bases.

Cette rencontre se jouera vendredi au
stade d'Omar-Hamadi (16h00) proba-
blement en présence du public. En effet,
le Bureau fédéral de la FAF, en réunion
jeudi, devrait lever le huis clos infligé à
la JSK, suite à la mort de l'attaquant ca-
merounais Albert Ebossé le 23 août der-
nier.

Le stade Ahmed-Zabana d'Oran sera
le théâtre d'une rencontre indécise entre
deux pensionnaires de la Ligue 1, le MC
Oran et le MO Béjaia. Très en verve depuis
l'arrivée à la barre technique du Français
Jean-Michel Cavalli, le MCO aura à cœur
de s'offrir le leader de la Mobilis-Ligue 1,
dans un match ouvert à tous les pronos-
tics. Egalement à Oran, l'ASM Oran (Ligue
1) de l'entraîneur Djamel Benchadli ac-
cueillera la formation de l'US Chaouia
(Ligue 2), dans un duel où il sera difficile
d'émettre le moindre pronostic. Le NA
Hussein Dey, qui a enregistré l'arrivée de
Meziane Ighil à la barre technique, en
remplacement du Belge Hogo Broos,

tentera de se refaire une santé et se relan-
cer en Coupe aux dépens du DRB Tadje-
nanet (Ligue 2). Les Sang et Or, en mau-
vaise posture en championnat, devront
rester vigilants face à une équipe de
Tadjenanet qui a affiché de bonnes dis-
positions depuis ses débuts en Mobilis-
Ligue 2. Le CRB Aïn Fekroun recevra le
RC Arbaâ dans un match indécis, même
si les locaux auront les faveurs des pro-
nostics. L'ES Sétif a été la première
équipe à composter son billet pour les
quarts de finale, après sa victoire face à
l'ESM Koléa (1-0). Le match USM Alger-
ASO Chlef est reporté à une date ulté-
rieure en raison de l'engagement des
Chélifiens en Coupe de la Confédération
(CAF).  

MC Oran-MO Béjaia, une affiche
alléchante

Les regards des amateurs de la balle
ronde seront braqués demain sur le
stade Ahmed-Zabana qui abritera le
match MCO-MO Béjaia, comptant pour
les huitièmes de finale de la Coupe d’Al-
gérie. Une rencontre qui s’annonce pal-
pitante entre deux formations qui jouent
les premiers rôles en championnat de
Mobilis-Ligue 1 professionnelle, le MOB
actuel leader et le MCO troisième au
classement.

Les joueurs hamraouis doivent sortir
le grand jeu pour passer ce cap. Mais cette
rencontre ne semble pas du tout facile
face à une formation coriace du Moulou-
dia de Bejaia qui carbure bien même hors
de ses bases. En dépit de la difficulté de
la tache, les coéquipiers de Bezzaz sont
motivés et déterminés à arracher la qua-
lification.

«Le MOB est une bonne équipe. Ce sera
très difficile, on s'attend à un match
compliqué», estime le joueur oranais

Saidi Ilyes. «Jouer à domicile, c’est un
plus. Cela va nous donner de l’énergie.
Les résultats montrent que nous sommes
sur la bonne voie. On progresse sans
cesse et on joue mieux», a-t-il ajouté.

«Je veux cette Coupe, que ce soit cette
saison ou dans les trois ans à venir»,
dira le président du MCO, Baba, esti-
mant que le coup est jouable «avec l'effec-
tif actuel».

Le boss oranais trouve que le MCO est
plus fort que la saison dernière déclarant
: «On a gagné en qualité, on s'est renforcé
aux postes. Mais je reconnais que le pro-
chain match de coupe s’annonce très dif-
ficile. Vu que nous allons le disputer à do-
micile, avec l’aide de notre public, qui j’es-
père viendra nombreux, nous allons
tout faire pour nous qualifier au prochain
tour de la Coupe d’Algérie».

Depuis plus d’une semaine, les prépa-
ratifs pour ce choc des 8es de finale de la
Coupe d’Algérie ont commencé. Trois
jours avant le coup d’envoi du match, tous
les billets ont été vendus aux supporters
des deux équipes. Comme ce sont les
Mouloudéens qui reçoivent, ils se sont
taillés la part du lion, dira Baba.

Du côté des fans mouloudéens, les pré-
paratifs pour cette rencontre ont com-
mencé depuis une dizaine de jours. L'ar-
senal de fête est affûté et des banderoles
géantes ont été confectionnées pour la cir-
constance. Les supporters du MCO seront
certainement le douzième homme pour
aider les camarades de Saidi Lyes à pas-
ser aux quarts de finale et augmenter les
chances de gagner la coupe dont rêvent
depuis 1994 les Mouloudéens. Pour cette
rencontre, les dirigeants du MO Béjaia ont
mis à la disposition des supporters huit
bus pour le déplacement à Oran, a-t-on
appris des dirigeants oranais. Les proté-
gés de l'entraîneur Abdelkader Amrani,
en prévision du match de coupe, se sont
imposés sur un score sans appel 6 buts à
1, lundi au stade de l'Unité maghrébine
en match amical face à l'équipe de Gou-
raya. 

PROGRAMME 
Aujourd’hui :
A Aïn M'lila : CRB Aïn Fekroun - RC Ar-
baâ   (15h00)
A Oran : ASM Oran - US Chaouia
(16h00)
A Alger : JS Kabylie - CS Constantine
(16h00 et à huis clos)
A Bordj Bou Arréridj : NRB Achir - CA
Kouba (15h00)
Demain :
A Alger : NA Hussein-Dey - DRB Tadjena-
net (15h00)
A Oran : MC Oran - MO Béjaïa (14h00).
USM Alger - ASO Chlef reporté
Déjà joué (10-02-2015) :
A Sétif : ES Sétif - ESM Koléa :         1-0.

Le match JS Kabylie - CS Constantine prévu aujourd’hui à
16h00 au stade Omar-Hamadi (Bologhine) pour le compte des
huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie, se jouera en présence
du public mais avec sursis, a appris hier l'APS auprès de la Fé-
dération algérienne de football (FAF). La décision a été prise
par le Bureau fédéral de la FAF réuni ce jeudi à Alger.

Cette rencontre devait se dérouler à huis clos en raison la
sanction infligée par la FAF à la JSK suite au décès de l'attaquant
camerounais Albert Ebosse, mais le Bureau fédéral a décidé de
lever le huis clos assorti d'un sursis, précise la même source.

La Fédération algérienne de football avait prononcé une sé-
rie de sanctions contre la JSK en septembre 2014 après la mort
de l'attaquant camerounais le 23 août dernier lors d'un match
face à l'USM Alger (1-2) en championnat d'Algérie de Ligue 1 Mo-
bilis.

Le club avait été interdit de recevoir ses adversaires au stade
du 1er novembre de Tizi Ouzou jusqu'à la fin de la saison. Les
matchs du club se jouent à huis clos durant toute la saison et
interdiction aux supporters kabyles de suivre leur équipe
dans les matchs joués à l'extérieur pendant la phase aller.  

JS Kabylie - CS Constantine 
se jouera en présence du public 

AIDE DE L'ÉTAT AUX CLUBS
PROFESSIONNELS 

Seuls 
14 équipes ont
répondu à l'appel
du ministère 
des Sports 

Sur les trente-deux clubs de Mo-
bilis-Ligues 1 et 2 professionnelles de
football, moins de la moitié (14
clubs) s'est présentée au ministère
des Sports avec les documents exigés
pour bénéficier de l'aide de l'Etat, a
appris l'APS mercredi auprès de la
Ligue de football professionnel
(LFP).

«Concernant l'aide de l'Etat aux
clubs, le ministère des Sports a saisi
la LFP pour l'informer que sur les
trente-deux clubs de Ligues 1 et 2,
moins de la moitié  (14 clubs) s'est
présentée au ministère avec des do-
cuments exigés», précise la même
source.

Le président de la LFP Mahfoud
Kerbadj, à lancé lors de la réunion
du conseil d'administration de la
LFP, tenue mardi à Alger, un appel
aux clubs de Mobilis-Ligues 1 et 2
professionnelle retardataires de se
rapprocher du ministère afin de
pouvoir accéder à cette aide.

La majorité des équipes profes-
sionnelle sont au bord de la faillite et
ne parviennent à mener leur mis-
sion, que grâce aux aides attribuées
par les pouvoirs publics.  

SPORT FÉMININ
Séminaire
international sur
le sport féminin
le 22 février 
à Alger

Un séminaire international sur le
sport féminin en Algérie, sous le
thème "L'olympisme et le sport au
service de l'émancipation de la
femme", sera organisé le 22 février à
Alger, par le comité olympique et
sportif algérien (COA). Prévu à l'hôtel
Hilton, ce séminaire verra la partici-
pation de plusieurs personnalités de
renom à l'image de Lydia Nsekera,
présidente de la commission femme
et sport du Comité olympique inter-
national (CIO) et membre de l'exécu-
tif de la FIFA, Nese Gundogan secré-
taire générale du comité olympique
turc, membre du conseil exécutif de
la CNOA et la Tunisienne Meriem
Cherni Mizouni, lauréate du trophée
Femme et Sport du CIO pour l'année
2014. Des championnes olympiques
algériennes interviendront égale-
ment lors des travaux de ce sémi-
naire à l'instar de Hassiba Boul-
merka, championne olympique et
du monde et présidente de la com-
mission Femme et Sport du COA,
Nouria Benida-Merah, championne
olympique et vice-présidente du
COA, ainsi que la championne olym-
pique syrienne Ghada Shouaa.

Ce séminaire international sera
animé par des experts étrangers et
algériens de l'ESTS, des députés et
des professeurs nationaux. Les tra-
vaux de cette journée visent à "enga-
ger une réflexion sur de nouvelles vi-
sions sur le sport féminin en Algérie
et le rôle que devra jouer cette frange
de la société dans les instances spor-
tives nationales dirigeantes et tech-
niques", selon un communiqué de
l'instance olympique algérienne. 

APS
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(GR. CENTRE-OUEST)  
Aujourd’hui (15h00) :
WAB Tissemsilt - ORBO Fodda
CRB Aïn Oussera - FCB Frenda
ESB Dahmouni - CRB Boukadir
Hydra AC - SC Aïn Defla
IR Ouled Naïl - USB Tissemsilt
IRB Aïn El H'djar - ARB Ghris
CR Beni Thour - MB Hassi Mes-
saoud (Huis clos)
Samedi (11h00) :
ATMH Messaoud -IB Mouzaïa

Classement           Pts J
1. CR Beni Thour       38     16
--. CRB Aïn Oussera   38     17
3. SC Aïn Defla              31    15
4. USB Tissemsilt    26   17
5. CRB Boukadir            25         17
6. IRB Aïn El H'djar 24 16
7. FCB Frenda               21     16
--. ATMH Messaoud  21   17
--. Hydra AC                   21  17
-- . MBH Messaoud  21 17
11.  ESB Dahmouni   20  17
12.  ARB Ghris           19    17
13. IR Ouled Naïl    18   16
--. ORB Oued Fodda    18  17
15. IB Mouzaïa             15   16
16. WAB Tissemsilt      12  16

 (GR. OUEST) 

Aujourd’hui (15h00) :

USB Hassi R'mel - HB El Bordj
SC Mécheria - ASB Maghnia
ZSA Témouchent-JSE Abdelkader
CRB Bougtob - USM Oran
NRB Bethioua - JS Sig
MBS Chahmi - CRB Hennaya
CRB Sfisef - JS Guir Abadla
IRB Maghnia - CR Témouchent

Classement:              Pts J
1 .ASB Maghnia     37 16
2 .CRB Hennaya        37 16
3 .MB Sidi Chahmi   32 17
4 .USM Oran              31 17
5 .JSE Abdelkader 31 17
6 .SC Mécheria        26 17
7 .JS Sig                            24 17
8 .CRB Sfisef              22 17
9 .ZSA Témouchent   21 17
10.CR Témouchent 20 17
11.NRB Bethioua      18 17
-  JS Guir Abadla 18 17
13.HB El Bordj                17 17
15.IRB Maghnia              14 17
15.USB Hassi R'mel        13 16
16.CRB Bougtob        5 16 

(GR. CENTRE-EST) 
Aujourd’hui (15h00) :
IRB Berhoum - MB Rouissat
FC Bir El-Arch - RC Bougaâ
JS Azazga - WA Rouiba
RC Boumerdès - USB Douala
CRB Aïn Djasser - ES El-Ghozlane
(11H00)
Samedi (14h00) :
USM Sétif - AS Bordj Ghedir
Reportés au 3 mars 2015 :
NRB Achir - CRB Ouled Djellal
OM Ruisseau - CA Kouba
Classement :            Pts J
1. USM Sétif              36     17
--. USB Douala       36  17
3. RC Boumerdès  33   17
4. IRB Berhoum     28    17
5. CRB A.Djasser    26    17
6. ASB Ghedir          25    17
7. CRBO Djellal      24   17
--. OM Ruisseau       24    17
9. NRB Achir            23       17
10. FC Bir El-Arch    20     17
--. ES El-Ghozlane    20     17
12. MB Rouissat        19     17
13. RC Bougaâ         16  17
14. JS Azazga            15      17
15. WA Rouiba              12     17
--. CA Kouba                 12    17

(GR. EST) 

Aujourd’hui (15h00) :
NRB El-Kala - ASCOuled-Zouai
AB Barika - IRB El-Hadjar
IRB Robbah - MB Constantine
JS Pont-Blanc - WM Tébessa
NRB Grarem - ESB Besbes
NRB Teleghma - ES Bouakal
US Tébessa - CRB Kais
NRB Chréa - NT Souf

Classement              Pts J
1)- IRB El-Hadjar     39     17
-)- US Tébessa            39    17
3)- NT Souf                30    17
-)- CRB Kais              30    17
5)- NRB Teleghma   27    17
-)- WM Tébessa      27    17
7)- ESB Besbes         26    17
8)- IRB Robbah        24    17
9)- NRB Grarem      23    17
10)-ES Bouakal          20    17
-)- AB Barika                17     17
-)- ASC Ouled-Zouai 17     17
13)- NRB Chréa         16     17
14)- MB Constantine 14     17
15)- NRB El-Kala           12     17
16)- JS Pont-Blanc     11     17

Championnat d'Algérie inter-régions (18e journée)

PROGRAMME
Championnat
d'Algérie amateur 
(19e journée) 

(GR. CENTRE) 

Aujourd’hui (11h00):
MC Mekhadma- RC Kouba
Demain (15h00)
IB Lakhdaria - US Oued Amizour
WA Boufarik - NARB Réghaïa
USFBB Arréridj - WR M'sila
B Khemis El Khechna - JSD Jijel
JSM Chéraga - Paradou AC
JS Haï El Djabel - ES Berrouaghia
CRB Dar El Beïda - USM Chéraga

Classement                  Pts     J
1. RC Kouba                36    18
2. Paradou AC             31      18
3. JSD Jijel                       28    18
4. JSM Chéraga          27     18
5. USFBB Arrèridj   26       18
--. IB Lakhdaria          26     18
--. CRB Dar El-Beïda 26     18
8. USM Chéraga      25       18
--. USO Amizour       25    18
--. JS Haï El-Djabel  25     18
11. WR M'Sila              22     18
12. IBK El-Khechna 21      18
--. NARB Réghaïa   21       18
14. WA Boufarik       17    18
--. ES Berrouaghia     17      18
16. MC Mekhadma      15   18

(GR. EST) 

Aujourd’hui (15h00):
ES Guelma - USM Khenchela
NC Magra - HAMRA Annaba
US Biskra-NRB Touggourt (Huis clos)
USM Annaba - MSP Batna
HBC Laïd - JSM Skikda
CR Village-Moussa - WA
Ramdane Djamel (Huis clos)
E. Collo - USM Ain Beida
Demain (15h00) :
AS Aïn M'lila - MO Constantine

Classement                  Pts       J
1)- JSM Skikda            36     18
2)- MO Constantine   32     18
3)- US Biskra                 29    18
-)- HAMRA Annaba    29    18
-)- USM Ain Beida       29    18
6)- HBC Laïd      27    18
7)- NC Magra                26    18
8)- NRB Touggourt       25    18
9)- MSP Batna              24    18
10)- USM Annaba       22    18
11)- USM Khenchela 21    18
12)- ES Guelma          19    18
-)- AS Aïn M'lila           19    18
-)- E. Collo                      19    18
15)- CRV-Moussa    17     18
16)- WAR Djamel 15     18

(GR. OUEST ) 

Aujourd’hui (15h):
CC Sig - ES Araba
GC Mascara - CRB Ben Badis
SCM Oran - IS Tighennif
Demain (15h00) :
CRB Sendjas - JSM Tiaret (11H00)
ES Mostaganem - OM Arzew
SA Mohammadia-WA Mostaganem
MB Hassasna - RCB Oued Rhiou
US Remchi - SKAF Khemis

Classement:                 Pts     J
1 .ES Mostaganem     39 18
2 .OM Arzew               38     18
3 .SCM Oran               34     18
4 .JSM Tiaret               30    18
5 .US Remchi              29      18
6 .SA Mohammadia   28  18
7 .GC Mascara           27     18
8 .CRB Sendjas          26    18
9 .WA Mostaganem   25     18
10.SKAF Khemis      22       18
- RCB Oued Rhiou   22     18
12.CC Sig                 19     18
13.MB Hassasna      18      18
- IS Tighennif            18    18
15.CRB Ben Badis   14    18
16.ES Araba                6     18

P R O G R A M M E  D E S  R E N C O N T R E S

LIGUE 2 MOBILIS (MISE À JOUR)

L'O Médéa et le CABBA
visent la troisième place

L'O Médéa accueillera la
lanterne rouge, l'AB

Merouana vendredi en
match en retard du

championnat d'Algérie de
Ligue 2 Mobilis avec

l'objectif de s'imposer pour
rejoindre le DRB

Tadjenanet sur la troisième
marche du podium, tandis

que le CA Bordj Bou-
Arréridj se rendra à

Tlemcen pour affronter le
WAT dans un match qui

promet beaucoup.

L'OM qui reste sur un pro-
bant succès contre l'US Chaouia
(2-0) devrait à priori remporter
cette confrontation contre un
adversaire mal en point depuis
le début de la  saison et surtout
très fragile à l'extérieur. De son
côté, le WA Tlemcen sous la
conduite de son nouvel entraî-
neur Abderrahmane Mehdaoui
jouera gros quand il recevra le
CA Bordj Bou Arreridj dans un
match entre deux anciens pen-
sionnaires de Ligue 1.

Les Zianides qui demeurent
sur un résultat nul en déplace-
ment contre le CA Batna (0-0)
tenteront de renouer avec le

succès pour se relancer dans
la course à l'accession même si
leur mission semble compli-
quée vu leur retard par rapport
au groupe de tête. Quant au CA
Bordj Bou-Arreridj de Abdel-
krim Bira qui a effectué une
belle remontée au classement,
la rencontre de vendredi est
très important dans l'optique
de l'accession.

Désormais sixièmes au clas-
sement en compagnie de l'O
Médéa à seulement trois lon-
gueurs du podium, les parte-
naires de Bekakchi tenteront
de confirmer leur dernier suc-
cès contre le CRB Ain Fekroun.
Une nouvelle victoire en dépla-
cement propulserait le club à
la troisième position. Le troi-
sième match en retard au pro-

gramme de ce vendredi mettra
aux prises le MC Saida, auteur
d'un bon nul en déplacement
contre le DRBT (1-1), à l'A Bous-
saâda qui lutte pour sa survie
en Ligue 2.

Programme des
matchs en retard:

Vendredi 20 février(15h00)
Saida: MC Saida- A Boussaâda
Médéa: O Médéa- AB Merouana
Tlemcen: WA Tlemcen- CA
Bordj Bou Arreridj

Classement 
Pts J

1 . USMB 38  20
2 . RCR 32  20
3 . DRBT 30   20
4 . CAB 29  20
5 . USC 28  20
6 . O.M 27   18
-- . CABBA 27     19
8 . CRBAF 26   20
--.  JSMB 26   20
10. MCS 25  18
11. AB 24    19
--. WAT 24   19
--. ASK 24  20
--. USMMH 24   20
15. ESMK 21      20
16. ABM 15    19

Trois matchs de la 21e journée du championnat d'Algérie de
Ligue 1 Mobilis: USMA-CSC, ASMO-MCA et MCEE-RCA ont
été avancés au mardi 24 février, a annoncé mercredi la
Ligue de football professionnel (LFP). Ces trois matchs sont
avancés en raison de la participation de l'USM Alger, du
MCAlger et du MCEl Eulma aux matchs retours des
compétitions africaines prévus les 27, 28 fevrier et le 1er
mars prochain. En Ligue des champions, l'USMA et le MCEE
se déplaceront respectivement au Tchad et en Ethiopie,
tandis qu'en Coupe de la Confédération, le MCA se rendra
au Niger.

Programme de la 21e journée de L1.
Mardi 24 février
Omar Hamadi: USMAlger - CSConstantine  18h00
Zabana (Oran): ASM Oran- MCAlger          15h00
El Eulma: MC El Eulma- RC Arbaa              16h00
Samedi 28 février
Bel Abbes: USMBel Abbes- USM El  Harrach 16h00
20 ao-t (Alger): NAHussein-dey- MC Oran     16h00
Bechar: JS Saoura- JS Kabylie                           15h00
Bejaia:   MO Bejaia - ES Sétif                            18h00
Chlef:   ASO Chlef - CR Belouizdad                   16h00.

LIGUE 1 MOBILIS (21E JOURNÉE) 
3 matchs avancés au mardi 24 février 



De retour dans l'entrejeu du
Bayern Munich, Xabi Alonso

disputait ce mardi à Lviv, contre
le Shakhtar Donetsk, son 100e
match en Ligue des champions.

Un petit événement
malheureusement

gâché par une
expulsion,

l'Espagnol ayant
écopé à l'heure

de jeu d'un
second

avertissement
pour une faute

sur Teixeira. En
infériorité numérique,

le Bayern va tenter de
trouver la solution face

aux Ukrainiens dans une
rencontre pour le
moment fermée.

UN NOUVEAU COUP
DUR POUR DI MARIA ?
Nouveau coup dur pour l’international argentin

qui, aux dires du quotidien anglais The Daily

Mail, souffrirait depuis hier soir et la victoire des

Red Devils contre Preston North End (3-1) en Cup

d’un nouveau pépin physique à l’adducteur.

Cette même blessure qui l’avait éloigné des
terrains durant un mois en début de saison…

XABI
ALONSO,

UN ROUGE
POUR

SA 100e

SIMEONE
PREND

SUR LUI
Alors que l'Atletico Madrid a été défait par le

Celta Vigo, dimanche soir lors de la 23e journée de la

Liga, Diego Simeone a pris la défaite pour lui. «En

première période, j'ai choisi une mauvaise
formation et j'ai perdu 45 minutes à cause de ce
mauvais choix, a expliqué le technicien argentin, qui

avait choisi d'aligner Torres, Griezmann et Mandzukic dès

le début du match et qui a sorti l'Espangol à la mi-temps :

«Ce n'est évidemment pas la faute de Fernando (Torres)

qui a dû sortir. Nous n'avons pas pu équilibrer l'équipe

pour qu'elle soit bien positionnée. (...) Mais au-delà de

ça, le Celta a très bien joué, il a fait un très bon match.

Sa victoire est juste.» 

L'ailier néerlandais et le prési-
dent du Bayern Munich évoque

le 8e de finale à
Donetsk face au
Shakhtar en

Ligue des Cham-
pions. Arjen Robben et Karl-Heinz
Rummenigge se sont exprimés
concernant le déplacement du
Bayern Munich à Donetsk pour af-
fronter le Shakhtar en 8e de finale de
la Ligue des Champions. Le club al-
lemand refuse de prendre les Ukrai-
niens à la légère. Robben, à The Ob-
server : «Je n'aime pas les gens qui
parlent des quarts ou des demies ou
qui disent : ‘Quand allez-vous ren-
contrer le Real ou le Barça’ ?». C'est
le Shakhtar et rien de plus. Pep va
nous donner beaucoup de détails
sur eux. Il nous a déjà dit qu'à
l'époque du Barça, il les a affrontés 4
ou 5 fois. Donc il a dit : ‘Je suis bien
préparé’. Avant chaque gros match,
sa préparation est incroyable».

Manchester United s'est qualifié
ce lundi soir pour les quarts de
finale de la FA Cup en éliminant
Preston North End (3-1). Les Red
Devils ont obtenu un penalty
après une faute sur Wayne

Rooney (transformé lui-
même). L'attaquant anglais
a-t-il plongé ? Le sélection
des Three Lions, Roy
Hodgson, défend son

joueur : «Ce n'est pas un
plongeon pour moi, je

pense que Rooney a
juste sauté pour éviter

le gardien. Si vous
arbitrez le match

dans le feu de
l'action, sans

tous les
replays qu'on
a vus, je pense

que personne
n'aurait sifflé penalty». 

Falcao peine toujours à
convaincre du côté des Reds
Devils. Le Colombien n'a plus
que trois mois pour
convaincre les
Mancuniens de lever
l'option d'achat de 58
millions d'euros....
Falcao a été prévenu qu'il n'avait
plus beaucoup de temps pour
convaincre et s'adapter au foot-
ball anglais. Ce n'est pas sa per-
formance en FA Cup contre Pres-
ton lundi (3-1) qui va aider. Il n'a
pas tenté un tir pendant la ren-
contre et a été remplacé par Ashley
Young après une heure de jeu. Falcao
est arrivé à Manchester United en
provenance de Monaco cet été, le der-
nier jour du mercato, sous la forme d'un
prêt payant de 6 millions d'euros avec une
option d'achat de 58 millions d'euros. Les
Reds Devils ne sont, pour l'instant, pas prêts à payer
autant d'argent pour un joueur inefficace depuis le
début de la saison. Falcao doit donc vite faire ses
preuves, la saison se terminant dans trois mois. De-
puis sa blessure aux ligaments en janvier dernier, le
Colombien peine à retrouver la forme qui était la
sienne, notamment du temps de son passage à l'Atlé-
tico Madrid.

HAÏDARA VEUT
PRENDRE SA

REVANCHE 
Tout n’a pas toujours été rose pour

Massadio Haidara (22 ans) à
Newcastle, notamment dans les
dernières semaines du mandat

d’Alan Pardew. Alors, aujourd’hui
qu’il est redevenu titulaire avec John

Carver, le latéral gauche français
formé à Nancy savoure le chemin

parcouru, comme il l’a expliqué dans
les colonnes du Evening Chronicle.
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DIPLOMATIE
Agrément 
à la nomination
des ambassadeurs
d'Algérie 
au Danemark, 
en Australie 
et au Pakistan

Les gouvernements du Danemark, de
l'Australie et de du Pakistan, ont donné
leurs agréments à la nomination des ambas-
sadeurs d'Algérie dans leurs pays, a an-
noncé jeudi le ministère des Affaires étran-
gères dans des communiqués.

l Le gouvernement
du Danemark a ainsi
donné son agrément à la
nomination de Ali Ben-
zerga, en qualité d'am-
bassadeur extraordi-
naire et plénipotentiaire
de la République algé-
rienne démocratique et
populaire auprès du
Royaume du Danemark.

l Le gouvernement
de l'Australie a donné
son agrément à la nomi-
nation de Abdelaziz La-
hiouel, en qualité d'am-
bassadeur extraordi-
naire et plénipotentiaire
de la République algé-
rienne démocratique et
populaire, auprès de
l'Australie.

l Le Gouvernement
de la République isla-
mique du Pakistan a
donné son agrément à la
nomination de Benkelai
Lakhal, en qualité d'am-
bassadeur extraordi-
naire et plénipotentiaire
de la République algé-
rienne démocratique et
populaire, auprès de la
République islamique du Pakistan, a précisé
la même source.

ALGÉRIE - ARABIE-SAOUDITE
Le Président Bouteflika reçoit
l'Emir Turki Ben Mohamed Ben Fahd
Ben Abdelaziz Al-Saoud

Le président de la
République,

Abdelaziz
Bouteflika, a reçu

jeudi à Alger l'Emir
saoudien Turki Ben

Mohamed Ben Fahd
Ben Abdelaziz Al-

Saoud. 

SITUATION DU MARCHÉ PÉTROLIER MONDIAL
Yousfi remet un message de Bouteflika 
à Poutine sur le marché pétrolier

Le ministre de l'Energie,
M. Youcef Yousfi, envoyé spé-
cial du Président de la Répu-
blique, a rencontré, hier à
Moscou, le ministre russe
des Affaires étrangères, Ser-
guei Lavrov, à qui il a remis
un message du Président
Abdelaziz Bouteflika à son
homologue russe, Vladimir
Poutine, relatif notamment
à la situation du marché pé-
trolier mondial.

Les entretiens entre MM.
Yousfi et Lavrov ont porté
sur "les déséquilibres ac-
tuels qui caractérisent le
marché international du pé-
trole, la chute des prix et ses
impacts sur les économies
des pays exportateurs mem-
bres et non membres de
l'Opep", indique un com-
muniqué du ministère de
l'Energie.

Lors de cette rencontre,
M. Yousfi a souligné au chef
de la diplomatie russe que
"l'initiative du Président Bou-
teflika, basée sur le dialogue

et la concertation entre tous
les pays concernés, vise à
trouver les voies et moyens
nécessaires au rétablisse-
ment de l'équilibre du mar-
ché dans l'intérêt de toutes
les parties prenantes, et de
dégager une vision d'avenir
claire pour l'industrie pé-
trolière et gazière".

Par ailleurs, les deux mi-
nistres ont également passé
en revue l'état des relations

bilatérales, notamment dans
le domaine énergétique, et
les perspectives de leur déve-
loppement et leur renfor-
cement, conformément aux
dispositions de la Déclara-
tion de partenariat straté-
gique, signée par les deux
chefs d'Etat en avril 2001,
ajoute le communiqué.

A rappeler que dans le
cadre de cette démarche
consensuelle initiée par l'Al-

gérie face à la forte chute
des cours du brut, le Prési-
dent Bouteflika a dépêché
plusieurs ministres portant
des message à ses homo-
logues de pays producteurs
de pétrole en vue de parvenir
à un consensus sur la néces-
sité de rétablir l'équilibre
du marché pétrolier dans
l'intérêt des pays produc-
teurs et consommateurs.

Les messages du Prési-
dent Bouteflika ont été trans-
mis, jusqu'à maintenant, à
l'Arabie Saoudite, au Sultanat
d'Oman, à l’Azerbaïdjan, au
Kazakhstan, au Mexique et à
la Russie. 

Le Premier ministre, Ab-
delmalek Sellal, avait éga-
lement remis des lettres du
Président de la République
aux chefs d'Etat de pays
membres de l'Association
des producteurs de pétrole
africains (APPA) qui sont le
Nigeria, le Gabon, l'Angola,
le Congo et la Guinée-équa-
toriale. 

SUPERCOUPE D'AFRIQUE / ESS-AL AHLY 
Visite d'encouragement de Tahmi à l'équipe de l'ES Sétif

Le ministre des Sports Mohamed
Tahmi, accompagné du président de la Fé-
dération algérienne de football (FAF) Mo-
hamed Raouraoua, a rendu une "visite
d'encouragement" à la formation de l'ES
Sétif en regroupement au centre tech-
nique national de Sidi-Moussa à moins de
48 heures du match de la Supercoupe
d'Afrique contre Al Ahly d'Egypte.

Les deux responsables du sport algérien
se sont dirigés ensuite au Centre de regrou-
pement et de préparation des équipes
sportives militaires de Ben Aknoun (Alger)
pour saluer l'équipe égyptienne d'Al Ahly
qui effectuait une séance d'entraînement.

L'équipe de football d'Al Ahly est arri-
vée ce jeudi à Alger en provenance du Caire
en prévision du match de la Supercoupe

d'Afrique face à la formation algérienne de
l'ES Sétif, prévu demain à 16h00 au stade
Mustapha-Tchaker de Blida.

La Supercoupe d'Afrique de football op-
pose au début de chaque année le vain-
queur de la Ligue des champions (ES Sé-
tif ) au détenteur de la Coupe de la Confé-
dération (Al Ahly).

4 1.400 policiers

mobilisés pour le

bon déroulement 

du match

4 Tahmi : «Donner

une belle image 

du football algérien» 

La délégation d'Al Ahly se recueille à la mémoire des
martyrs de la guerre de Libération nationale à Alger

La délégation d'Al Ahly d'Egypte de football
s'est recueillie hier au Sanctuaire des martyrs
(Alger) à la mémoire des martyrs de la guerre
de Libération nationale. 

Le président du club cairote Mahmoud
Tahar a déposé une gerbe de fleurs au pied de
la stèle commémorative et observé une minute
de silence à la mémoire des martyrs de la ré-
volution. Etaient présents à la cérémonie, le mi-

nistre des Sports Mohamed Tahmi, le président
de la Fédération algérienne de football (FAF)
Mohamed Raouraoua, le secrétaire général de
l'Organisation nationale des moudjahidine
(ONM) Said Abadou, l'ambassadeur d'Egypte
en Algérie Omar Ali Abou Aich ainsi que des re-
présentants du ministère de Affaires étran-
gères.
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